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Benoît Brevet 
est le premier 

franchisé Jour, 
à Paris.

mars 2023

 Décryptage   
Les 10 étapes 
clés avant de 
signer le contrat 
de franchise

 REPORTAGE  
Une journée en 
formation avec 
les pressings 
Sequoia 

Franchise 
pour quel secteur

êtes-vous fait ?
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Une équipe passionnée de bricolage

Dans le groupe leader européen de l'amélioration de l'habitat

Forcément ça rend
meilleur !

franchise-we rrecrutement-franchise@weldom.freldom.fr
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Une affaire 
d’entrepreneurs

édito

par Bruno Jacquot

F r a n c h i s e  E x p o 
Paris, qui ouvre ses 
portes dimanche 
19 mars, se place ré-
solument sous le 
signe de l’entrepre-

neuriat. Car la franchise est avant 
tout affaire de créateurs d’entre-
prise. Le franchiseur crée une 
marque et peaufine un savoir-
faire pour vendre ses produits ou 
ses services. Quand son modèle 
est rodé et duplicable, il propose à 
d’autres entrepreneurs – les fran-
chisés – de créer leur propre 
société pour exploiter cette mar-
que, moyennant une contrepartie 
financière.
Chacun y trouve son compte. Le 
franchiseur fait grandir le réseau 
de son enseigne et tire des revenus 
de son investissement initial. Le 
franchisé développe son point de 
vente (voire plusieurs s’il est am-
bitieux) avec une entreprise juridi-
quement indépendante mais dans 
un cadre sécurisé et selon une 
recette éprouvée.
Cette formule a bien des vertus : 
qui dit réseau dit mutualisation 
des moyens mais aussi esprit 
d’équipe et solidarité. En cas de 
coup dur ou de crise, la franchise 
est un amortisseur de chocs. 
L’Insee s’est penché il y a quelques 
mois sur les entreprises créées 
ainsi sous une bannière commune 
dans le commerce de détail. Ver-
dict : « Leurs chances de survie sont 
plus élevées lorsqu’elles ont été 
créées sous l’égide d’un réseau. »

« Le Figaro » est partenaire 
de Franchise Expo Paris. 

Retrouvez-nous, du 19 au 22 mars, 
à Paris, parc des expositions, 

porte de Versailles

3
2Pour quelle activité 

êtes-vous fait ? 
Notre test exclusif réalisé 
par TGS France pour vous aider 
à mieux cerner le secteur 
qui vous conviendra. Page 24

Avant de s’engager 
Des premières prises 

de contact à la signature 
du contrat de franchise, 

toutes les étapes à franchir. Page 46

4Comment financer 
son projet
Quel que soit le montant 
de l’investissement initial, 
le prêt bancaire reste la principale 
ressource du futur franchisé. Page 66
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1Créer son entreprise 
en franchise

D’année en année, ce modèle 
d’entreprise en réseau confirme 

son dynamisme et sa solidité. Page 6
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Apprendre 
un nouveau métier

Les franchiseurs dispensent tous 
une formation afin de familiariser 

les franchisés à leur activité 
et à leurs méthodes. Page 82

Où créer 
sa franchise ?
La franchise offre la possibilité 
de s’installer partout en France. 
À condition de sélectionner 
un emplacement propice 
à l’activité choisie. Page 92

Choisir une jeune 
franchise

Être le premier franchisé 
d’une enseigne ? 

C’est passionnant pour ceux 
qui ont le goût du risque. Page 104

Profession 
franchiseur
La plupart des réseaux 
de franchise restent 
des PME familiales. Page 114
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Entreprendre 
en franchise

Nouvelles enseignes, 
nouveaux points 
de vente, nouveaux 
franchisés… 
D’année en année, 
le modèle confirme 
son dynamisme 
et sa solidité.
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Pierre Montaigne, 
franchisé Venidom, 
devant son 
camion-magasin. 
Nicolas RAVINAUD -NR PHOTO
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se L es crises qui se super-
p o s e n t  n ’ o n t  p a s 
éprouvé le modèle de 
la franchise. Après le 
léger  trou d’air  de 
2020, provoqué par la 

pandémie de Covid-19, le nombre 
de franchisés est reparti à la hausse 
d è s  l ’ a n n é e  s u iva n t e  e t  2 0 2 2 
confirme que la croissance reprend 
son rythme (voir graphiques ci-con-
tre). L’an dernier, le nombre de 
points de vente en franchise s’élevait 
à près de 85 000, répartis entre 1 972 
réseaux. Le chiffre d’affaires global 
a atteint 76,6 milliards d’euros pour 
près de 830 000 emplois directs et in-
directs. Autant dire que ce modèle 
de création d’entreprise a de l’avenir. 

Esprit de solidarité
« Devenir franchiseur, c’est réité-

rer une réussite. C’est ce qui fait la 
particularité de ce modèle, assure 
Franck Berthouloux, consultant et 
coach certifié chez TGS France. 
L’entreprise initialement créée a in-
nové, apporté quelque chose de diffé-
rent sur le marché et est en crois-
sance. Un franchiseur fournit la 
preuve de sa pertinence économique, 
à la différence d’une start-up, qui a 
seulement la bonne idée. »

Si le contexte économique est ins-
table et peut instiller des doutes 
dans l’esprit des candidats à la fran-
chise, « il est pertinent qu’ils obser-
vent quel soutien, dans la période, 
l’enseigne est en mesure d’apporter à 
ses franchisés, et d’évaluer la capa-
cité d’adaptation de la marque », 
pointe Franck Berthouloux. Il rap-
pelle aussi que, lorsque la crise sani-
taire a éclaté, « les têtes de réseaux 
n’ont jamais été autant en appui de 
leurs franchisés. Les retours d’expé-
rience qu’elles en ont tirés leur sont 
actuellement précieux. » 

Les pénuries de matières premiè-
res, notamment dans le domaine ali-
mentaire, impliquent aujourd’hui 
des réajustements de production. 
Les franchiseurs ont des marges de 
manœuvre pour négocier les prix, 
au bénéfice du commerçant fran-
chisé, qui profite ainsi de l’effet 
« taille du réseau », tandis qu’un 
professionnel isolé, effectuant seul 
ses achats ne dispose pas de cet 
avantage. « Si la tête de réseau est à 
la hauteur, le franchisé sera mieux 
armé pour traverser la crise. La fran-
chise est un modèle qui permet de 
mieux y réagir », assure Franck 
Berthouloux. 

Mais la période impose, plus lar-
gement, d’opérer des choix. Les 
franchiseurs doivent arbitrer sur 
ce qu’ils prennent à leur charge, en 
tant que marque enseigne et ce 
qu’ils demandent à leurs franchi-
sés pour amortir,  ensemble, la 
flambée des prix. Et c’est dans ce 
type de situation que se manifeste 
l’esprit de solidarité, autre spécifi-
cité du secteur. Franchiseurs et 
franchisés se sont lancés dans la 
même aventure et partagent des va-
leurs qui prévalent au moment 
d’établir un taux de contribution 
individuel et collectif.

Nouveaux profils
Le concept clé en main de la fran-

chise et la robustesse du modèle, qui 
séduit tout particulièrement les 
femmes, qui représentent 40 % des 
franchisés, attirent depuis peu un 
profil différent de candidats, no-
tamment dans les services à la per-
sonne. « Ces nouveaux candidats 
sous-estiment le coût du ticket d’en-
trée et se présentent avec un faible 
apport, n’excédant pas, parfois, les 
10 000 euros. Ils imaginent trouver le 
concept qui va leur permettre de 

Des candidats malgré 
les tensions économiques 
Le concept séduit tant les franchiseurs, qui voient un moyen de croître 

rapidement, que les franchisés, assurés de disposer d’un appui. 

Source : Fédération française de la franchise
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s’installer en ayant un bon retour sur 
investissement. Elles sont en mode 
consommateur et totalement décor-
rélées de la réalité  », observe le 
consultant de TGS France. En 
moyenne, l’apport personnel doit 
représenter 30 % à 50 % de l’enve-
loppe d’investissement global. « Le 
franchiseur vous accompagne, no-
tamment en matière de formation, 
et apporte un soutien précieux sur 
certains aspects, comme l’entretien 
de l’image de marque. Mais il ne 
faut pas perdre de vue que c’est à 
chacun d’être le moteur de son dé-
veloppement », relève un commer-
çant franchisé.

Culture maison
La franchise séduit de plus en 

plus les quelque 450 000 salariés des 
réseaux, qui ont à leur tour envie de 
se lancer dans l’entrepreneuriat. Ils 
sont particulièrement bien placés 
pour se rendre compte qu’il est plus 
confortable et moins contraignant 
de démarrer avec l’appui d’un fran-
chiseur plutôt que seul. Ils peuvent 
notamment évaluer leurs résultats 
par rapport à leurs pairs, et bénéfi-
cier de leurs conseils. Leurs candi-
datures sont souvent privilégiées 
par les franchiseurs  :  ces collabora-
teurs ont déjà la culture maison et 
ils ont l’expérience du métier. C’est 
aussi, pour les franchiseurs, une fa-
çon de leur témoigner une certaine 
marque de reconnaissance. 

Si elle comporte de nombreux 
avantages, la franchise n’est cepen-
dant pas une assurance tout risque. 
Comme dans le commerce tradi-
tionnel, certaines enseignes souf-
frent plus que d’autres, notamment 
dans le prêt-à-porter, un secteur 
déjà en difficulté bien avant l’irrup-
tion de la pandémie.

Corinne Caillaud

« On vous donne le vélo de course 
et vous n’avez plus qu’à pédaler ! » 
■ Après dix-huit années 
passées comme chef comptable 
dans la grande distribution, Christelle 
Courois a profité d’un plan de départ 
volontaire pour quitter l’enseigne 
Carrefour en 2007. Elle avait une idée 
en tête : concilier vie professionnelle 
et vie personnelle, gérer 
son agenda comme elle l’entendait 
avec deux enfants en bas âge. 
C’est ce qui l’a conduite à suivre, dans 
un premier temps, une formation 
de diagnostiqueur immobilier 
avec sa sœur jumelle, Sandrine 
Pellegrinelli. Après cinq ans d’activité, 
elles ont décidé de vendre l’entreprise 
pour se lancer dans l’immobilier. 
« Nous voulions toutes les deux 
devenir agent immobilier car le métier 
nous plaisait », explique-t-elle. 
En octobre 2012, elles ont ouvert en 
cogérance leur agence 123webimmo 
à Milly-la-Forêt (Essonne) 
et Fontainebleau (Seine-et-Marne), 
qui rayonne sur 20 km. L’enseigne 
propose à ses concessionnaires 
une exclusivité de leur secteur. 
« Ce n’est pas le cas des autres 
réseaux, remarque Christelle Courois. 
De fait, on ne se concurrence pas 
entre nous. » Ce qui les a séduites ? 
Le concept « très innovant 
à l’époque » d’agence uniquement 
en ligne de l’enseigne qui n’intègre 
que de véritables agents immobiliers, 

sa valeur humaine et le fait d’être 
dispensées d’avoir un local. Christelle 
Courois a apprécié le faible montant 
de droits d’entrée, 8 000 euros 
à l’époque. Le choix de la franchise 
a été pour les deux sœurs 
une évidence. « Après m’être formée 
seule dans le diagnostic immobilier, 
je n’ai pas voulu recommencer, 
poursuit Christelle Courois. Je voulais 
bien changer de métier, mais 
je voulais être accompagnée 
et aidée et bénéficier d’un catalogue 
de formations. » Au sein 
de 123webimmo, elle profite de tous 
les supports informatiques, des tarifs 
négociés avec les prestataires 
et d’une assistance pour répondre 
à d’éventuels problèmes juridiques. 
« La centrale qui nous permet 
de saisir les annonces une seule fois 
et celles-ci sont mises à jour 
de manière automatique sur cent sites 
différents. » Filant la métaphore, 
Christelle Courois se félicite 
de leur choix : « On vous donne 
le vélo de course et vous n’avez plus 
qu’à pédaler. Cela permet de gagner 
du temps, d’autant que l’immobilier 
évolue énormément dans 
le numérique. » Avec deux salariés, 
le chiffre d’affaires a doublé depuis 
deux ans et les deux sœurs prévoient 
de recruter trois personnes.

Charlotte de Saintignon

christelle courois et Sandrine pellegrinelli Concessionnaires 123webimmo, 
à Milly-la-Forêt (Essonne) et à Fontainebleau (Seine-et-Marne)
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COMMUNIQUÉ

L’expérience éprouvée d’un solide réseau
aux qualités reconnues
CENTURY 21 est une réussite entrepreneuriale reconnue, grâce à l’organisation éprouvée et les méthodes
innovantes d’une marque leader. Entretien avec Charles Marinakis, arrivé dans le réseau il y a 22 ans et
désormais président d’un groupe fort de 950 agences.

CENTURY 21

LE FRANCHISEUR

Type de contrat : Franchise

Date de création: 1987

Unités propres : 0

Nombre de franchisés : 950

CAHT:

Zone d’implantation: France et DOM-TOM

LE FRANCHISÉ

Droit d’entrée: 25000 € HT

Investissement : 150000 €

Redevance d’exploitation sur CAHT: 6 %

Redevance publicité : 2 %

Apport personnelminimum: 50000 €

CAprévisionnel : 500000 € HT

Rentabilité / EBE: 25 %

Personne référente:
Sofiane ABROUK,
Responsable Service Développement

3 rue des Cévennes - 91090 LISSES
Tél. +33 (0)1 69 11 12 81
sofiane.abrouk@century21france.com
www.century21.fr

Sites dédiés à la franchise :
affiliation.century21.fr • creation.century21.fr
franchise.century21.fr

Comment vous positionnez-vous?
Charles Marinakis : Nous intervenons sur
tous les métiers de l’immobilier : transac-
tion - résidentiel, entreprise et commerce -,
gestion locative et syndic de copropriété…
Depuis plus de 30 ans, nous cultivons
notre savoir-faire pour vendre, louer ou
gérer des biens, avec l’exigence d’un ser-
vice de qualité. « Tout connaître de notre
métier pour mieux vous servir », reste la
règle d’Or de l’enseigne afin d’offrir à ses
clients le meilleur service du marché. En
janvier 2023, nous avons obtenu le prix
d’excellence « Laurent VIMONT » qui cou-
ronne notre 1re place au classement du
Palmarès de la Relation Client Les Echos
HCG durant 7 années consécutives. Nous
venons également d’être classés « meilleur
employeur immobilier » dans le palmarès
FranceCapital.

Quelles perspectives pour le réseau?
C. M. : Leader en nombre de transactions,
CENTURY 21 recrute des franchisés avec
pour objectif d’atteindre 1200 agences d’ici
3 à 5 ans. Ma responsabilité est de pour-
suivre le développement de l’enseigne,
rompue à l’exercice de l’adaptabilité, en

confortant sa position de leader, en forti-
fiant sa relation client et en cultivant son
goût pour l’innovation. Pour diriger cette
entreprise et accompagner ce magnifique
réseau, je serai fidèle à l’ADN de notre
marque : apporter au client le meilleur
service jamais offert par aucune autre orga-
nisation immobilière.

Cela passe aussi par le digital…
C. M. : CENTURY 21 s’est imposé depuis de
nombreuses années comme leader digital,
apportant à ses agences les outils informa-
tiques les plus performants et les plus fortes
fréquentations sur Internet.Notre stratégie
s’appuie sur des applications spécifique-
ment développées pour le réseau, des pro-
grammes en développement constant pour
se conformer aux évolutions ultrarapides.
Grâce à la notoriété de la marque, ce sont
en 2022 plus de 36millions de visiteurs qui
sont venus sur nos sites. Une vitrine inesti-
mable dont bénéficient tous les franchisés
dès leur intégration, assurant undémarrage
immédiat.

Comment les accompagnez-vous?
C. M. : La formation constitue un pilier de
notremarque, tournée vers la transmission
de son savoir-faire aux franchisés. Notre
école, l’Académie 21, propose des forma-
tions couvrant l’intégralité des métiers et
fonctions des collaborateurs denos agences.
Des parcours d’intégration dédiés et un
accompagnement spécifique sont conçus
pour les créateurs, repreneurs ou affiliés.
Si l’immobilier reste l’un des secteurs orga-
nisés en franchise les plus rétributeurs,
rejoindre leRéseauCENTURY21 c’est béné-
ficier de la notoriété, de la formation, de la
dynamique commerciale, d’outils digitaux
sur-mesure, et choisir d’être accompa-
gné sur la performance financière de son
entreprise, gage de création de valeur et de
pérennité.

Charles Marinakis, président de Century 21 France



98,8%DENOS950FRANCHISÉS
NOUSRENOUVELLENT LEUR
CONFIANCE TOUS LES 5ANS.
Vous pensez que c’est un hasard ?

Vous souhaitez ouvrir votre agence immobilière ?
Découvrez nos opportunités d’implantation sur century21.fr
ou contactez-nous au 01 69 11 12 21.

Rejoignez le réseau qui fait grandir durablement ses partenaires.

Chaque Agence est Juridiquement et Financièrement Indépendante.
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s L es seniors ont toujours 

été présents dans la 
f ranch i se.  La  t en-
dance se développe. 
Le directeur général 
d’O2, Jean-François 

Auclair, observe ainsi l’arrivée de 
nouveaux profils, de 53 à 57 ans, en 
quête d’un ultime défi professionnel. 
C’est le cas de Pierre Montaigne, 
54 ans, qui a choisi une autre voie 
que le service à la personne, et pour 
qui concevoir la dernière partie de 
son parcours a demandé un peu de 
temps. Après avoir travaillé à l’étran-
ger dans l’agroalimentaire et la para-
pharmacie, il avait déjà réorienté sa 
carrière, à son retour en France à 
32 ans. Ces vingt dernières années 
(dont quinze en tant qu’indépen-
dant), il a œuvré dans la confection. 
Il assurait la gestion des program-
mes textiles et le suivi de la produc-
tion pour des enseignes de prêt-à-
porter.  Mais la nécessité de se 
reconvertir s’est peu à peu imposée. 
« Mon métier était en train de dispa-
raître car les groupes se dotent tous de 
bureaux d’achats », indique-t-il. 

Le Nordiste - il habite à Croix-
Wasquehal - envisageait initiale-
ment de reprendre une entreprise de 
bâtiment avec quatre à cinq salariés. 
Faute de vendeur dans sa zone géo-
graphique, il s’est tourné vers la 
franchise, en étudiant plusieurs con-
cepts. Attiré par l’univers de l’amé-
nagement intérieur, l’opportunité de 
reprendre un des magasins d’un ré-
seau de cuisinistes, s’est présentée. 

En immersion pendant plusieurs 
mois dans l’entreprise, Pierre Mon-
taigne a fini par jeter l’éponge. Alors 
que l’investissement initial devait se 
monter à 400 000 euros, il s’est 
aperçu qu’il serait plutôt de l’ordre 
de 600 000. Il craignait aussi de faire 
figure de poids plume dans un milieu 

où quelques familles sont à la tête de 
plusieurs points de vente. 

Amorcer la pompe 
« Le risque était trop élevé pour 

moi, précise-t-il. Je cherche à me créer 
un revenu, pas à me constituer un ca-
pital. Ce marché, qui est toujours en 
expansion, semble atteindre un palier 
et on ne sera plus sur des croissances 

à deux chiffres. »  Il s’est rabattu sur 
Venidom, une franchise cuisine en 
camion-magasin qui lui a semblé 
beaucoup plus adapté. Il a démarré 
avec son véhicule en septembre 2022. 
Disposant d’un apport assez consé-
quent, il a investi 80 000 euros, en 
contractant un prêt de 43 000 euros, 
tout en conservant une solide tréso-
rerie personnelle pour tenir la pre-
mière année. « Je pars de rien et il faut 
amorcer la pompe », souligne-t-il.

Pierre Montaigne, qui réalise la 
conception et la vente de cuisines, 
doit en effet tisser son réseau auprès 
des architectes, constructeurs de 
maisons, et agents immobiliers. 
Pour toucher aussi les particuliers, il 
écume les marchés avec son camion-
magasin. Comme il sous-traite la 
pose, l’animateur du réseau l’a mis 
en contact avec un artisan pour l’ins-
tallation finale. Satisfait de cette for-
mule d’entreprise légère, le quinqua 
n’a rien contre l’idée de travailler 
jusqu’à 70 ans, si sa santé le lui per-
met. «D’ici à 2025, projette-t-il, je 
verrai si je peux engager un collabora-
teur pour augmenter le chiffre d’af-
faires et optimiser le camion, voire en 
exploiter un deuxième. »

Corinne Caillaud 

Les seniors aussi 
relèvent le défi 

Pour les plus de 50 ans, la franchise ouvre une nouvelle voie, que ce soit 
dans le cadre d’une reconversion ou d’une envie tardive d’indépendance. 

Les femmes qui envisagent 
d’entreprendre en franchise 
ont jusqu’au 22 mars inclus 
pour participer au concours 
Un métier, une enseigne. 
Il s’inscrit dans le cadre 
de la manifestation « 30 jours, 
je dis oui à la franchise », 
qui se déroule jusqu’au 8 avril, 
en ligne lors de web-conférences, 
et à l’occasion de Franchise 
Expo Paris (stand D20), avec, 

le 21 mars, une conférence 
consacrée aux succès féminins 
de franchiseuses et franchisées. 
Les trois lauréates recevront 
des prix d’une valeur de 2 000 
à 6 500 euros en prestations 
conseils et d’accompagnement 
ou d’ateliers en ligne (étude 
de marché, plan de financement…).
Pour en savoir plus : 
reconversionenfranchise.com

Co. C.

UN concours pour les futures franchisées 
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n LE FIGARO. - « Gilets jaunes », 
pandémie, guerre en Ukraine… 
Comment les réseaux de franchise 
ont-ils encaissé ces chocs successifs ?
Véronique DISCOURS-BUHOT. - 
Depuis la pandémie, nous nous som-
mes aperçus que nos adhérents 
avaient besoin que la FFF les dé-
fende autrement. Leurs préoccupa-
tions portent certes sur des points 
techniques du modèle de la franchise, 
mais elles sont aussi plus générales. 
C’est pourquoi la fédération a élargi 
son champ d’interventions, afin de 
prendre aussi en considération les 
problématiques qui relèvent de leur 
vie d’entrepreneur. 

Quel est le bilan de l’année 2022 ? 
Début 2022, les entreprises franchi-
sées avaient retrouvé le chemin de la 
croissance. À l’exception de certains 
secteurs, elles étaient revenues à leur 
niveau d’activité de 2019 et la princi-
pale difficulté était alors le recrute-
ment. Avec la guerre en Ukraine les 
entreprises ont été confrontées à des 
problèmes d’approvisionnement, de 
hausse des prix de matières premières 
et des coûts logistiques. Quant à la 
crise de l’énergie, elle est venue bous-
culer sévèrement certains business 
models, avec des factures multipliées 
par 5 ou 7. Les aides gouvernementa-
les, pour ceux qui en bénéficient, sont 
très loin de compenser ces charges 
additionnelles…

Paradoxalement, ces crises 
peuvent-elles renforcer le modèle 
de la franchise et inciter les créateurs 
d’entreprise à s’y intéresser ?
La franchise est un modèle d’entre-
preneuriat résilient grâce à la colla-
boration entre franchiseur et fran-
chisés. L’intelligence collective 
participe à l’élaboration de solutions 
que la puissance du réseau met en 

œuvre rapidement. Certains réseaux 
vont probablement travailler à un 
rééquilibrage de leur activité. Les ré-
seaux de franchise seront avantagés, 
comparés aux entrepreneurs isolés. 
La mise à jour des concepts fait par-
tie de la logique de fonctionnement 
de la franchise.

Dans ce contexte, le modèle 
de la franchise pourrait-il changer ? 
Avant la pandémie, nos entrepre-
neurs opposaient systématiquement 
commerce physique et digital. La 
crise Covid a été un révélateur, grâce 
au « click and collect » et à la livrai-
son, ils ont compris que le numérique 
est aussi un outil pour leur commerce 
physique et que la solution est omni-
canale. Les franchisés ont pris un 
temps d’avance par rapport aux 
commerçants isolés, car la réflexion 
avait été menée avant la crise sani-
taire, et les outils, mis à disposition 
par les têtes de réseaux. Les périodes 
de crises sont toujours des moments 
de rupture et de créativité. Les modè-

les sauront s’ajuster au nouveau 
paradigme. 

Malgré le contexte, de nouvelles 
enseignes apparaissent…
Je suis optimiste : le secteur reste très 
créatif et les candidats à la franchise 
sont nombreux. La crise n’a pas ef-
frayé ceux qui ont envie de créer leur 
entreprise. L’engouement qui s’est 
manifesté pour notre Franchise 
Expo Paris 2023 annonce d’ailleurs 
un rendez-vous très prometteur. 

Cette année, Franchise Expo Paris 
fait peau neuve. 
Pourquoi ce changement ? 
Tout comme nos réseaux, la fédéra-
tion doit s’adapter à son environne-
ment. L’image de la franchise en 
dépend. Pour mieux servir nos adhé-
rents, nous avons fait évoluer nos 
outils et nos services depuis trois ans. 
Notre communication aussi a beau-
coup changé. Nous utilisons, nous 
aussi, le digital. Nous devons donner 
à ce modèle unique d’entrepreneuriat 
l’image de modernité qu’il mérite 
pour séduire toujours davantage un 
public varié de jeunes et de moins jeu-
nes entrepreneurs, de débutants et 
d’investisseurs chevronnés, car la 
franchise offre des parcours d’entre-
preneurs à géométrie variable, selon 
son envie, sa capacité financière ou la 
période de sa vie. La franchise permet 
de construire progressivement sa car-
rière d’entrepreneur, tout en limitant 
et diversifiant ses risques. Avec plus 
de 500 exposants inscrits, Franchise 
Expo Paris 2023 a déjà dépassé les 
deux dernières éditions. Gageons que 
le record de 2019 sera battu… Avec 
plus de 25  % de nouvelles enseignes 
sur le salon, c’est le signe que le 
concept séduit.

Propos recueillis par Corinne Caillaud  
                                                  et Bruno Jacquot

Véronique Discours-Buhot

« La franchise reste créative » 
La déléguée générale de la Fédération française de la franchise (FFF) 

met en avant la diversité des parcours d’entrepreneurs portée par le modèle.
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tant se renseigner sur la 
franchise, Franchise 
Expo Paris, dont Le Fi-
garo est partenaire, est 
un rendez-vous incon-

tournable. Cette année, pour sa 41e édi-
tion, qui se tient du 19 au 22 mars au 
Parc des expositions de la porte de Ver-
sailles, l’événement élargit le spectre. 
En adoptant le slogan « Demain tous 
entrepreneurs », les organisateurs tien-
nent à s’adresser à tous les porteurs de 
projets. « C’est la cible principale, 
confirme Sylvie Gaudy, directrice de 
Franchise Expo Paris. Ce sont ceux qui 
viennent chercher une idée d’entreprise. 
Nous voulons les accompagner dès le dé-
but de leur réflexion. » 

Pour cela, 500 enseignes seront pré-
sentes, réparties par secteurs d’activité : 
beauté-santé, décoration-bâtiment, 
auto-moto-cycles, hôtellerie-restaura-
tion, services aux entreprises… Les 
porteurs de projet pourront également 
rencontrer des experts (consultants, 
avocats, experts-comptables…) pour 
tout conseil pratique sur le finance-
ment, l’administratif ou le choix d’im-
plantation. 

De plus, 90 conférences seront pré-
vues durant les quatre jours du salon 
pour répondre à des questions clés. 
Cela va du b.a.-ba (qu’est-ce qu’un 
business plan, par exemple) à des su-
jets plus poussés (comme les obliga-
tions du franchiseur et du franchisé). 
Et Sylvie Gaudy d’insister : « Fran-
chise Expo Paris est un salon de la 
création d’entreprise. Sa spécificité, 
c’est de proposer autant d’idées qu’il y 
aura d’enseignes présentes ». Parmi 
ces dernières se trouveront des lea-
ders de leur secteur, mais aussi des 
réseaux en phase de croissance et 
d’autres beaucoup plus jeunes qui 
débutent leur développement. Sans 
oublier les marques internationales 

qui représentent près de 18 % des ex-
posants. En tout, une vingtaine de 
nationalités ont répondu présent, 
dont l’Italie, les États-Unis, le Ca-
nada, Taïwan. « Nous avons même 
réuni un pavillon Europe de l’Est », 
glisse Sylvie Gaudy. 

Des réussites exemplaires
Autre nouveauté de cette édition, les 

conférences « Grand Témoin » : des 
personnalités politiques, des entrepre-
neurs et même des « serial entrepre-
neurs » reviendront sur leur parcours 
et sur les difficultés qu’ils ont pu ren-
contrer. Là aussi, l’objectif est d’inci-
ter les visiteurs à oser se lancer.

D’autres temps forts sont égale-
ment prévus, à travers notamment 
des remises de prix. Les Révélations 
de la franchise, par exemple, récom-
pensent de jeunes concepts promet-

teurs, voués à se développer davan-
tage en franchise. 

Quant aux Rubans de la franchise, 
organisés depuis trente-cinq ans par 
la Fédération française de la fran-
chise  (FFF), ils distinguent des fran-
chiseurs, des franchisés et des parte-
naires de l’écosystème de la franchise 
qui, par leur action, ont démontré un 
réel dynamisme. De quoi nourrir en-
core davantage l’inspiration des visi-
teurs du salon. Les organisateurs de 
Franchise Expo Paris attendent cette 
année entre 32 000 et 36 000 person-
nes. « Cela correspond aux chiffres de 
2019, une année record », rappelle 
Sylvie Gaudy. 

Céline Tridon
Franchise Expo Paris se tient 
à Paris Expo, Hall 1, porte de Versailles. 
Du dimanche 19 au mercredi 22 mars. 
Horaires : de 9 h 30 à 19 heures  
et le mercredi de 9 h 30 à 18 heures. 
Tarif : sur le salon, 1er badge à 32 euros TTC, 
16 euros TTC pour chaque badge 
supplémentaire. 
Informations : franchiseparis.com/fr 

Franchise Expo Paris 
pour créer son entreprise 

« Le Figaro » est partenaire du grand salon qui se déroule à Paris, 
du 19 au 22 mars. Cette 41e édition met l’accent sur l’entrepreneuriat.    

Cette année, le site internet 
tousentrepreneurs.com complète 
Franchise Expo Paris. Imaginé 
par Infopro Digital et la Fédération 
française de la franchise (FFF), 
il poursuit le travail d’information 
du salon. « Sur cette plateforme 
éditoriale, nous mettons en avant 
des portraits d’entrepreneurs 
qui se sont lancés avec plus 
ou moins de succès. Les échecs 
sont en effet valorisés, pour mieux 
en comprendre les raisons. 
Et partager des rebonds ! », explique 
la directrice de Franchise Expo 
Paris, Sylvie Gaudy. Le site accorde 
une large place à la franchise mais 

il présente une approche globale 
de la création d’entreprise. Il diffuse 
des informations sur les tendances 
et délivre des conseils pratiques, 
utiles à chaque étape d’un projet. 
Une rubrique vidéos et podcasts 
propose des témoignages 
et des conseils d’entrepreneurs 
et d’experts. 
La cible de tousentrepreneurs.com 
est large : il s’adresse aussi bien 
aux porteurs de projet, aux novices 
de la création d’entreprise 
qu’aux entrepreneurs aguerris, 
en quête d’idées pour développer 
leur affaire.

C. T. 

Un site internet pour entreprendre
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En quête de sobriété
énergétique

Électricité, gaz, carburant… Comme tous les entrepreneurs, 
les franchisés s’adaptent à la flambée des prix. 

Certains réfléchissent à l’installation de panneaux solaires.

toujours ultra-compétitifs,  au 
moins ces contrats apportent-ils de 
la visibilité aux entrepreneurs.

toiture photovoltaïque
En outre – cela peut paraître sur-

prenant –, ce n’est pas seulement sur 
la promesse d’achat d’un volume 
d’électricité que se joue le prix du 
MWh… mais sur les heures de 
consommation ! « Les courbes de 
charge – soit la puissance d’énergie 
consommée sur une durée fixe – sont 
un élément important dans les discus-
sions. Nous avons une carte à jouer en 
fonction des heures auxquelles les res-
taurants sont ouverts », relève Cyril 
Gervais.

P as une entre-
prise, et par la 
force des cho-
ses pas un seul 
réseau de fran-
c h i s e ,  n ’ y  a 

échappé. La hausse des prix 
de l’énergie concerne toutes 
les PME ne pouvant bénéfi-
cier du « tarif  bleu », bien 
connu des particuliers. Cette 
inflation a notamment des 
répercussions commerciales. 
Est-ce une conséquence de 
l’effet médiatique du cri 
d’alarme des boulangers 
face à la hausse des coûts de l’électri-
cité et du gaz (nécessaire à la chauffe 
de leurs fournils) ? « Les banques de-
viennent désormais, à l’heure d’accor-
der un prêt, plus regardantes sur le 
poids représenté par l’énergie sur le 
chiffre d’affaires et la rentabilité du 
commerce », avance un franchiseur.

Cette situation a poussé des res-
taurants à revoir leurs cartes pour 
réduire leurs autres postes de coût 
que l’énergie. Au sein du réseau 
Basilic & Co (54 franchises), le sau-
mon a récemment été banni des re-
cettes. « Nous avons arrêté ce choix tant 
pour des raisons éthiques et écologiques 
qu’économiques », détaille Cyril Ger-
vais, directeur marketing et commu-
nication de l’enseigne drômoise qui 
impose par ailleurs des contrats 
d’électricité verte à ses franchisés 
pour améliorer son bilan carbone.

Le réseau des boulangeries Ange, 
qui compte 130 franchisés pour 
230 points de vente, réfléchit à la 
signature d’un contrat-cadre au 
bénéfice de ses affiliés. Un tel contrat 
permet de geler les tarifs sur une 
durée déterminée. Ainsi, les contrats 
en cours, souvent d’une durée de 
trois ans, ne subissent pas les soubre-
sauts du marché. À défaut d’être 

Dans son magasin Mr.Bri-
colage de Bessières (Haute-
Garonne), Amélie Lesoudier-
Delmas a baissé l’intensité 
lumineuse. « Je l’ai réduite de 
50 %. Cette mesure est très 
bien comprise des clients car 
nous l’avons expliquée. Par 
ailleurs nous sommes plus vigi-
lants sur les consommations 
inutiles, comme celle liée aux 
caisses non éteintes à la ferme-
ture », raconte la gérante.

L’enjeu est de taille : depuis 
un an, la facture électrique 
trimestrielle de ce Mr.Brico-

lage est passée de 2 000 à 6 500 euros. 
Pour réduire davantage encore cette 
note salée, Amélie Lesoudier-Del-
mas travaille à un projet d’installa-
tion d’une toiture photovoltaïque 
sur le toit de son magasin. Une telle 
installation peut donner au bâti-
ment son autonomie énergétique 
mais elle est d’abord à l’initiative des 
franchisés eux-mêmes avant de ré-
pondre à une exigence du réseau, qui 
n’a pas de prise sur le sujet.

Franchisé B&B à Nîmes (Gard), 
Serge Sanchez réfléchit, lui aussi, à 
exploiter l’énergie solaire alors que 
la climatisation dans les chambres 
tourne à plein durant l’été. « Notre 
poste électricité a bondi de manière 
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On le sait trop peu, 
mais les opticiens consomment 
beaucoup d’eau à l’heure de tailler 
les verres pour les adapter 
aux montures de lunettes de vue. 
Depuis 2022, le réseau coopératif 
Atol (800 magasins) travaille 
à rationaliser cette consommation. 
« Nous consommons 24 litres d’eau 

par paire de lunettes, soit 340 litres 
par jour environ », explique Éric 
Plat, qui vient de déployer 
un système de réemploi de l’eau. 
Il permettra de diviser par 100 
cette consommation et de réduire 
d’autant la facture de ses adhérents 
coopérateurs. 

G. M.

Des opticiens économes en eau
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« La facture mensuelle est passée 
de 1 500 euros à 15 000 euros » 

■ Comme beaucoup de professionnels 
de la restauration, Pierre Piron 
et ses deux associés du groupe FPS, 
multifranchisé Domino’s Pizza avec 
28 magasins, n’avaient pas anticipé 
l’an dernier la hausse abrupte 
des coûts de l’énergie. « Nous avons 
des magasins où la facture mensuelle 
est brutalement passée de 1 500 euros 
à 15 000 euros », raconte-t-il. Branle-
bas de combat au mois de décembre 
2022 : le groupe sensibilise ses 
managers à la sobriété énergétique et 
fait la chasse aux coûts. « Nous avons 
organisé des réunions. Des règles 
de bonne conduite sont désormais 
inscrites dans le restaurant. Je le place 
au même rang d’importance qu’un 
affichage obligatoire sur la sécurité », 
poursuit cet entrepreneur qui a 
ouvert son premier Domino’s en 2007 
à Clermont-Ferrand (Puy-de-Dôme). 
Ainsi, mesure de bon sens, l’enseigne 
sur la devanture n’est plus allumée 
dans la journée. Les étagères pour 
maintenir au chaud les pizzas ne sont 
en marche que lorsque des produits 
préparés y sont placés. « Les scooters 
électriques de livraison ne sont 

rechargés que durant les heures 
creuses, précise Pierre Piron, et des 
horloges ont été installées sur tous 
les tableaux électriques afin que 
ne reste allumé que ce qui doit l’être. » 
Ainsi, même en cas de mégarde, 
la climatisation s’arrête 
automatiquement quand le magasin 
est fermé. Lors de l’entretien mené 
avec Pierre Piron, début janvier, 
il était un peu tôt pour évaluer 
l’efficacité des mesures mises en 
œuvre mais le pizzaïolo et ses deux 
associés sont désormais plus attentifs 
à un poste de dépense sur lequel 
ils demeureront vigilants à l’avenir. 
« Après les courtiers en financement, 
nous allons probablement faire appel 
à un courtier en énergie », témoigne 
encore l’entrepreneur. Sa vingtaine 
de sociétés bénéficient du bouclier 
tarifaire gouvernemental réservé aux 
TPE, comptant moins de 10 salariés. 
La raison ? Elles sont juridiquement 
indépendantes les unes des autres. 
Ainsi, elles disposent chacune d’un 
numéro de Siren et réalisent moins 
de 2 millions de chiffre d’affaires.

G. M.

spectaculaire. Nous sommes dans un 
métier où la qualité de service est pri-
mordiale. On ne peut pas transiger 
avec. C’est donc à nous, entrepreneurs 
de trouver les solutions », explique ce-
lui qui possède le plus grand ensem-
ble hôtelier de la Rome française.

Plus que sur l’électricité, c’est sur le 
poste de dépenses en carburant que 
se portent l’attention d’autres ré-
seaux.  Chez Répar’stores,  qui 
compte près de 300 franchisés, c’est 
l’arrivée sur le marché de véhicules 
utilitaires électriques qui est atten-

due avec impatience alors que le car-
burant pèse en moyenne sur 2 % du 
chiffre d’affaires d’une entreprise af-
filiée. « Les utilitaires présentant la 
promesse de plus de 300 km d’autono-
mie sont rares. Or, c’est cette catégorie 
de véhicules qui nous convient », souli-
gne Guillaume Varobieff, directeur 
général et cofondateur de l’enseigne 
qui dispose d’un contrat-cadre avec 
la marque Ford pour des véhicules en 
crédit-bail. L’année 2023 sera déci-
sive. « Nous attendons avec impa-
tience, cette année, la sortie du Ford E-
Transit Custom. Au regard du prix du 
carburant, il devrait rapidement rete-
nir l’attention des franchisés », com-
plète-t-il. En attendant, les franchi-
sés disposent d’un outil pour piloter 
leur consommation en installant sur 
leurs véhicules le logiciel Verizon 
Connect : il permet de géolocaliser le 
véhicule et de suivre sa consomma-
tion de carburant à la journée.

Guillaume Mollaret

« J’ai réduit 
l’intensité lumineuse 

de 50 % et j’ai 
expliqué pourquoi 

aux clients »

Pour la livraison, 
les franchisés 

de Domino’s Pizza 
utilisent scooters 

ou vélos électriques. 
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« Une amie m’a parlé 
de la franchise »
■ Le saut dans le vide ? Très peu 
pour Céline Poupard. En 2014, après 
dix-sept ans comme salariée d’une 
entreprise informatique, elle a décidé 
de réaliser un bilan de compétences. 
« Le résultat a été sans appel : 
création d’entreprise et petite enfance 
ressortaient clairement », indique 
la quinqua. Sans formation ni diplôme 
pour cette activité, elle hésitait à risquer 
ses économies dans une telle aventure. 
« Une amie m’a parlé de la franchise, 
explique-t-elle. Je ne connaissais pas 
ce mode d’entrepreneuriat. J’ai tout 
de suite compris qu’il conjuguait 
l’accompagnement d’une enseigne et 
son expertise. » Un avantage qu’elle a 
pu vérifier dès les premières semaines 
de son contrat avec l’enseigne de garde 
d’enfants Babychou Services. 
« Le réseau m’a mis en relation avec 
un expert-comptable partenaire. Il m’a 
aidé à préparer mon business plan et 
mon dossier de financement », raconte 
la franchisée, installée à Antony 
(Hauts-de-Seine). Elle a décroché 
sans mal un prêt bancaire. Le temps 
et les années ont confirmé le soutien 
du réseau, notamment pendant le 
Covid. « L’enseigne a été très présente 
pendant cette période et m’a aidée 
à ne pas me sentir seule, indique 
Céline Poupard. Grâce à ses conseils, 
j’ai pu obtenir un PGE. J’apprécie cet 
accompagnement au quotidien, mais 
aussi la possibilité de rester libre de mes 
choix. Le réseau est là, mais il n’impose 
jamais rien. » Elle a ouvert une seconde 
agence fin 2022 à Palaiseau (Essonne).

Valérie Froger

Céline 
Poupard
Franchisée 
Babychou 
Services, 
à Antony (Hauts-
de-Seine) 
et à Palaiseau 
(Essonne)

« le meilleur chiffre le jour de l’an »
■ « C’est en répétant les gestes qu’on devient performant, comme dans la logistique », 
explique Christophe Patin. Aux yeux de ce franchisé de Burger King, la vente de Whopper 
présente des points communs avec la logistique, secteur dans lequel il a évolué 
pendant quatorze ans, principalement au sein de TNT, l’ex-Poste néerlandaise, 
rachetée par FedEx. Il avait la charge de l’approvisionnement des hôpitaux. Lors d’une 
réorganisation, à 43 ans, il a profité de cette opportunité pour assouvir sa « curiosité 
de l’entrepreneuriat ». « Le fast-food m’a séduit car c’est un secteur porteur avec un 
modèle de franchise éprouvé », explique Christophe Patin. Comme il y avait trop d’attente 
chez McDonald’s, et animé par l’envie de s’installer dans le Sud-Ouest, il s’est tourné 
vers Burger King. L’enseigne lui a confié, en 2018, la transformation du restaurant Quick 
situé à l’entrée de Bayonne. L’emplacement est idéal, à proximité du stade de l’Aviron 
Bayonnais, avec lequel le franchisé a noué un partenariat, et sur le chemin qu’emprunte 
le public nombreux des Fêtes de Bayonne. « Le jour de l’An, nous avons fait le meilleur 
chiffre d’affaires des 490 Burger King de France, précise Christophe Patin. Mon équipe de 
dix salariés est très engagée, je donne juste l’impulsion. Burger King m’accompagne dans 
tous les domaines : ressources humaines, marketing, recherche de fournisseurs locaux, 
mise en place de vaisselle réutilisable. » Si son cœur bat désormais pour l’enseigne 
américaine, il a même intégré l’une des commissions nationales. Celle de la logistique. 

Annelot Huijgen
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christophe patin
Franchisé Burger King,
à Bayonne 
(Pyrénées-Atlantiques)
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 « C’est une machine 
de guerre ! »
■ Jean-Charles Garnier est l’un 
des tout premiers franchisés Darty. 
L’enseigne s’y est lancée en 2014 
et il a voulu être à bord du train. 
Mieux, « le TGV », dit-il. « Il fallait 
monter dedans ! J’ai rencontré 
le responsable en charge 
du développement franchise et j’ai vite 
compris que le groupe se préparait 
à mettre en place une machine de 
guerre. » Ce qui l’a convaincu ? « Leur 
modèle économique, leur structure 
et la possibilité d’adapter leur modèle 
à deux magasins que je possédais, 
explique le commerçant. Cela m’a 
permis d’éponger mes arriérés et, 
une fois reparti, j’ai pu ouvrir d’autres 
points de vente, toujours sous contrat 
de franchise. » Jean-Charles Garnier 
est désormais à la tête de six 
franchises Darty, dans le Lot, le Lot-
et-Garonne et l’Aveyron. La dernière 
ouverture date de novembre, à Figeac. 
Il inaugurera un septième point 
de vente à Montauban, en avril 2023. 
Ce sera un magasin Darty Cuisine 
Literie. « C’est en 2018 que l’enseigne 
a commencé à déployer, en franchise, 
des concepts dédiés à la cuisine. J’ai 
préféré attendre pour voir comment le 
modèle évoluerait : la franchise permet 
en effet de s’assurer qu’un concept 
fonctionne avant de se lancer soi-
même ! », souligne celui qui supervise 
déjà un Darty Cuisine Literie à Cahors 
depuis plus d’un an. Pour chapeauter 
ses magasins, Jean-Charles Garnier 
a créé le holding SC JCG dans lequel 
son neveu, Nicolas Roques, est associé. 

Céline Tridon

nicolas 
roques et 
Jean-Charles 
Garnier
Franchisés Darty, 
dans le Lot, 
le Lot-et-
Garonne 
et l’Aveyron

« Se lancer à 22 ans, 
ce n’est pas simple »
■ Augustin Poul estime avoir la fibre 
entrepreneuriale. Diplômé d’école 
de commerce, il a découvert 
Les Menus Services alors qu’il était 
chargé d’affaires dans une banque. 
« J’ai financé un franchisé du réseau », 
raconte-t-il. Séduit par cette franchise 
de portage de repas à domicile, 
il a sauté le pas à 22 ans et ouvert, 
en juin 2021, la 100e agence 
de l’enseigne en périphérie de Chartres. 
Si le réseau en compte 120 aujourd’hui, 
il a conservé un « côté familial » 
qui lui plaît. « C’est un réseau qui reste 
à taille humaine malgré son expansion, 
souligne-t-il. Le courant est bien passé 
avec la directrice générale 
et le président. Jamais je n’aurais signé 
avec un franchiseur que je n’appréciais 
pas. » L’intérêt, à ses yeux, est d’avoir 
un concept clés en main et éprouvé, 
« Malgré mon envie et mes 
compétences, à 22 ans, ce n’était pas 
simple de me lancer », constate-t-il. 
Quand il était chargé d’affaires, il s’était 
occupé du financement d’entreprise 
de tailles et d’activités très différentes. 
Mais, au moment de créer son agence 
Les Menus Services, il découvrait tout : 
« Je n’avais jamais géré de société, 
jamais eu de salarié… ». Être adossé 
au réseau, qui fête ses 20 ans en 2023, 
l’a aidé, notamment pour obtenir 
un crédit bancaire. 
Jeune, oui, et plein d’ambition aussi : 
il vient de racheter son principal 
concurrent à Chartres et s’imagine, 
d’ici deux ans, à la tête de plusieurs 
agences. 

Charlotte de Saintignon

Augustin Poul 
Franchisé 
Les Menus 
Services, 
à Chartres 
(Eure-et-Loir)

« ECF nous offrait 
un bon appui »
■ Vincent et Sophie Rageul ont ouvert 
leur auto-école à Rennes (Ille-et-
Vilaine) en 2000 en indépendants. 
Dix-neuf ans plus tard, ils ont décidé 
de rejoindre la coopérative ECF. 
« Après plusieurs réformes en 2019, 
cela devenait compliqué, raconte 
Vincent Rageul. Nous avions quatre 
auto-écoles et proposions la formation 
bateau. Nous nous sommes posé 
la question de l’accompagnement 
d’un réseau pour nous développer. 
ECF nous offrait un appui logistique, 
commercial, administratif. 
Je connaissais le sérieux, la qualité 
du réseau, pour y avoir travaillé 
comme moniteur. » Pour ce dirigeant 
de 50 ans, ECF présentait bien 
des avantages. Sa centrale d’achats 
a négocié des tarifs pour les voitures, 
les bateaux, internet. Le réseau a ses 
propres simulateurs de conduite et 
son site de vente en ligne… « Pendant 
la crise, nous avons pu ainsi vendre 
des cours de code à distance en visio », 
souligne Vincent Rageul. Il apprécie 
la dynamique collective du réseau, 
les réunions régulières, les groupes 
de travail. Il anime celui sur le bateau, 
pour lequel il est référent. « Avec 
l’intranet d’ECF, nous partageons les 
informations et nous échangeons sur 
les nouvelles réglementations. On peut 
s’appeler entre nous, se réconforter. » 
Un point l’avait frappé quand 
il était formateur : la transmission. 
« Beaucoup d’enfants prennent la suite 
de leurs parents. Il y a une véritable 
histoire familiale chez ECF. »

Christine Piédalu

Vincent 
Rageul
Adhérent d’ECF, 
à Rennes 
(Ille-et-Vilaine)
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COMMUNIQUÉ

Mutualiser pour mieux acheter,
mieux vendre, mieux gérer
COFAQ est un acteur majeur de la distribution indépendante qui fédère aujourd’hui plus de 900 points
de vente. Fournisseur global de solutions, le groupement coopératif accompagne les commerçants dans
leur liberté d’entreprendre en leur offrant compétitivité achat et fiabilité logistique. Éclairage sur le réseau
« résolument tourné vers l’adhérent ! » avec son Directeur Général Laurent Huntzinger.

Groupe COFAQ

LEGROUPECOFAQ

Date de création: 1954

Nombre de points de vente: 900

Nombre d’adhérents : 400

CA achat HT: 482 millions d’euros

Zone d’implantation: France métropolitaine
+ DOM TOM

Conditions d’adhésion: nous consulter

Personne référente: Frédéric Ferreira
Tél. 05 49 41 49 49
fferreira@cofaq.fr
www.cofaq.fr

Comment se positionne COFAQ?
Laurent Huntzinger : Créé en 1954, COFAQ
est une coopérative de distributeurs spé-
cialisés qui s’adresse à trois marchés - pro-
fessionnel, grand public et collectivités et
- auxquels sont adossés des réseaux comme
les enseignes Master Pro, SECUROM,
Bricopro, Epagri, BIGMAT… Ses 400 adhé-
rents sont des commerçants indépendants
et le groupe afficheunCAde 1,4Mds€porté
par 900 points de vente dans l’Hexagone.
COFAQ propose des prestations de services
pour accompagner ces chefs d’entreprise
qui veulent, contrairement aux franchisés,
garder leur liberté d’entreprendre. Une
offre de conseils et de solutions pour opti-
miser l’expérience clients, en restant libre-
ment « chez soi » et bénéficier de l’expertise
et de la force d’un groupe.

Quel est le fonctionnement du
groupement?
L. H. : Indépendants, les adhérents gèrent et
développent leurs points de vente en toute
autonomie. Une co-construction au quoti-
dien permet la plus large participation de
tous aux prises de décisions pour définir et
piloter la stratégie commerciale, identifier
les besoins de l’enseigne et/ou du marché.
COFAQgarantit une implicationdes sociétés
adhérentes à tous les niveaux de décision,
sur le principe de 1 homme = 1 voix, quel
que soit le chiffre d’affaires de l’entreprise.
En concertation avec les adhérents, la coo-
pérative assure les achats et les négocia-
tions logistiques pour obtenir lesmeilleures
conditions possibles auprès des principaux
fournisseurs dumarché.

Quelles perspectives pour le réseau?
L. H. :Engagéedepuis plus dedeux ansdans
un vaste plan de transformation, l’ambi-
tion est d’atteindre 1 Md€ d’achats d’ici dix
ans. Constituer une organisation experte,

accompagner la transformation des adhé-
rents, assurer leur développement, gagner
en compétitivité et productivité : le mana-
gement du groupe COFAQ s’est aligné pour
semoderniser et atteindre sonobjectif. Une
nouvelle organisation a été mise en place
pour fluidifier et optimiser le fonctionne-
ment des achats,mais aussi le quotidiendes
adhérents.Depuis février 2021, il n’y a donc
plus qu’une seule centrale d’achat pour ser-
vir lesmarchés adressés par la coopérative.
Avec plus de 1000 fournisseurs référencés,
les nouveaux packs « premium » - qui les
classent par catégorie Or, Argent et Bronze
- permettent aux marques de devenir des
partenaires privilégiés.

Quels sont vos atouts?
L. H. : Grâce à notre centre de distribu-
tion logistique COFALOG, le groupe affiche
aujourd’hui une capacité de stockage allant
jusqu’à 38000 références. Stratégiquement
implantées à Naintré (86), à Bobigny (93)
et à Châteaubriant (44), nos 3 plateformes
logistiques totalisent 20000m2 pour assu-
rer le stockage, la répartition et l’approvi-
sionnement quotidien des points de vente
du réseau. Par ailleurs, le Groupe dispose

d’une structure Grands Comptes pour per-
mettre de répondre auxbesoins spécifiques
des clientsmulti-sites qui centralisent leurs
achats. Enfin, notre filiale FICOpropose un
accompagnement financier de la transmis-
sion de sociétés et du développement des
points de vente duGroupe.



RETROUVEZ NOUS
DU 19 AU 22
MARS 2023

STAND : S 51/R 52

LA PUISSANCE
D’UN GROUPE NATIONAL,

LA SOUPLESSE
D’UNE COOPÉRATIVE

À TAILLE HUMAINE

D’UN GROUPE NATIONAL,

Plus de 900 points
de vente

Plus de 400 adhérents

2 000 000 de références

3 plateformes logistique

de plus de 20 000 m2

1,4 milliard d’euros de CA       1,4 milliard       1,4 milliard

       3       3       3       3       3       3       3       3       3       3

     2 000 000

             Plus de 

RETROUVEZ-NOUS SUR
COFAQ.FR

Quincaillerie, bricolage, fournitures industrielles et bâtiment, EPI, agriculture, élevage.

PORTE DE VERSAILLES
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Grâce à notre test exclusif 
réalisé par TGS France, 
vous pourrez mieux cerner 
l’activité qui vous conviendra. 

Pour quel secteur
êtes-vous fait ?



Dominique Barbe, 
franchisé Culture Vélo 

à Pau (Pyrénées-Atlantiques).
Henri de Lestapis
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cadre d’un réseau de 
franchise, oui. Mais 
quelle activité ? Entre 
la restauration, l’en-
tretien automobile, 

les services immobiliers ou la vente 
de vélos, la myriade de choix a de 
quoi laisser le candidat à la fran-
chise  perplexe.  Doit - i l  p lutôt 
s’orienter vers les services ou les 
commerces ?

 François Peltier, consultant asso-
cié  du cabinet  de consei l  TGS 
France, rappelle le b.a.-ba. « La pre-
mière question que le postulant doit 
se poser est : quel est le métier que 
j’aime ? souligne-t-il. Saint Augustin 
disait : “Aime et fais ce que tu veux”. 
Or, il est évident que l’on est plus per-
formant au travail lorsque l’on aime 
son activité. »

Le futur franchisé doit néanmoins 
se poser bien d’autres questions : 
suis-je fait pour diriger un site uni-
que ou plusieurs sites ? Suis-je pré-
disposé à gérer des collaborateurs 
ou est-ce que je préfère travailler 
seul ? Dois-je m’associer ? Pour quel 
type d’enseigne suis-je fait au regard 
de mes compétences professionnel-
les ? « Il convient de garder à l’esprit 
que, pour se lancer en franchise, les 
acquis accumulés peuvent être adap-
tés, voire tout à fait déconstruits, pré-
cise François Peltier. Certains fran-
chiseurs préfèrent d’ailleurs des 
franchisés qui n’ont aucune connais-
sance du secteur où ils s’engagent afin 
de les formater au mieux au fonction-
nement de leur franchise. »

Adaptation du test de personna-
l i t é  Va l e u r  h u m a i n e  a j o u t é e 
(VHA), mis au point par TGS 
France, notre test permet aux pos-
tulants de se faire une première idée 
sur le type de franchise qui leur 
convient le mieux. TGS France le 

fait régulièrement passer à de futurs 
franchisés. La version que nous 
proposons n’est cependant qu’une 
partie du test complet. Dans sa ver-
sion intégrale, qui se termine par 
une analyse individuelle réalisée 
par un consultant de TGS France, 
le test porte tout d’abord sur les ap-
titudes naturelles, puis sur le com-
portement acquis. 

Un sport collectif
Cette version du test Valeur hu-

maine ajoutée ne porte que sur les 
tendances naturelles. Elle répond 
donc à la question : vers quel type de 
franchise dois-je m’orienter au re-
gard de mes aptitudes naturelles ? 
Elle ne fournit pas de réponse for-
melle, mais dégage des pistes de ré-
flexion et des indices. Ce test, enfin, 
ne se destine pas uniquement aux 
futurs franchisés. Il peut être utile 
aux franchiseurs qui souhaitent en 

savoir davantage sur le profil des 
postulants. 

Le test comporte 18 alternatives et 
consiste à choisir, le plus spontané-
ment possible, une des deux asser-
tions proposées. Il faut ensuite tota-
liser le nombre de A, B, C et D : ces 
quatre lettres qui renvoient à quatre 
types de franchises et aux personna-
lités qui leur sont le plus adaptées 
(les résultats sont décryptés en pages 
34 et 35). Une majorité écrasante de 
A, de B, de C ou de D éclairent sur 
le profil des candidats et le type de 
franchise qui leur conviendrait. Ce-
pendant les résultats ne sont pas for-
cément aussi tranchés et peuvent 
faire apparaître un panachage : 
A + B, A + C, A + D, etc. Ce sont 
autant de nuances apportées par 
rapport aux profils très nets. Enfin, 
certains profils pourront se recon-
naître dans un subtil équilibre des 
quatre premières lettres. 

Dans les résultats se distinguent 
des enseignes dites « normatives » 
destinées aux personnalités plus 
attachées à l ’esprit  de groupe. 
D’autres exigent des personnalités 
plus créatives et plus indépendan-
tes. D’autres encore se destinent 
aux esprits portés sur l’analyse 
rigoureuse, le contrôle. Enfin, cer-
taines se destinent à des personnali-
tés très attachées à l’application 
concrète de leur travail et à son 
résultat immédiat. 

La variété des franchises est telle 
que de nombreux profils pourront 
trouver dans cette formule d’entre-
preneuriat en réseau ce qu’ils recher-
chent. Cette notion de réseau est im-
portante : les franchisés jouent en 
équipe. La franchise est un sport 
collectif  qui peut ne pas satisfaire les 
aspirations des personnalités qui 
préfèrent jouer en solo.

Henri de Lestapis

Quelle franchise vous 
correspond le mieux ?

Pour « Le Figaro», le cabinet de conseil TGS France a préparé un test exclusif : 
il vous aidera, selon votre personnalité, à choisir le bon réseau pour vous lancer.

François Peltier, consultant en management 
au sein du cabinet de conseil TGS France. 
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LAPEYRE
SE LANCE EN FRANCHISE
RENCONTREZ-NOUS SUR

FENÊTRE - PORTE - PORTAIL - RANGEMENT - ESCALIER - REVÊTEMENT - CUISINE - SALLE DE BAINS

L’entrepreneuriat
vous intéresse ?

Vous avez l’esprit
commerçant ?

Le secteur de la maison
vous passionne ?

Du 19 au 22 mars 2023, à Paris au Parc des Expositions, Porte de Versailles.

Pour toute information : franchise@lapeyre.fr
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HALL 1 - STAND N34-P35



D

C

J’apprécie beaucoup les chiffres 
ou les statistiques.

Je perçois très facilement ce que ressent 
quelqu’un.

A

D

Je m’attache à prouver la validité 
d’une hypothèse que j’avance.

J’aime beaucoup les idées qui sortent 
de l’ordinaire.

A

B

J’ai très facilement le souci du détail pratique.

J’aime beaucoup parler, discuter.

C

D

J’aime juger une situation sur les faits 
plutôt que sur les émotions.

Je réagis facilement aux joies 
et aux peines des autres.

A

D

J’aime être considéré comme une personne 
fiable.

J’aime être considéré comme une personne 
imaginative.

C

B

J’aime savoir avec précision ce que j’ai à faire.

Je suis très attiré par la théorie et les définitions.

C

A

Ordres, contre-ordres égalent désordre.

J’ai beaucoup de facilité à m’adapter 
à des situations imprévues.

C

B

J’apprécie particulièrement la justesse 
d’un raisonnement.

Je suis très à l’aise dans la réalisation.

A

C

J’aime beaucoup danser, jouer 
ou écouter de la musique.

J’ai souvent du mal à faire comprendre 
mes idées.

D

B

J’aime voir beaucoup de monde et cultiver 
de nombreuses relations.

Je suis attiré par tout ce qui sort de l’ordinaire.

D

B

J’aime bien rédiger des conclusions, 
faire des rapports.

J’aime être efficace dans les choses pratiques.

A

C

J’aime le changement, l’imprévu.

J’ai le sens du contact et je vais facilement 
au-devant des gens.

B

D

J’aime bien faire des comparatifs 
précis entre les choses.

Je suis sensible aux conseils 
que l’on me donne.

A

D

J’ai des amis dans tous les milieux.

J’ai le souci du travail bien fait.

Répondez de manière spontanée et, dans chaque couple 
d’affirmations, choisissez celle qui vous correspond le mieux…

Les tâches répétitives m’ennuient.

Dans ce que je fais, j’aime obtenir 
des résultats visibles.

B

C

Je suis plutôt ouvert à la diversité d’opinion.

J’aime le travail organisé qui conduit 
à la réussite.

D

C

On me dit que je suis parfois imprévisible.

Je maîtrise facilement mes émotions.

B

A

A

B

J’aime la recherche scientifique.

Les gens trop sérieux me paraissent vite 
ennuyeux.

 A : NOMBRE DE…  B :  C :  D : 

RETROUVEZ LES RÉSULTATS PAGE SUIVANTE



d’apport
minimum

de formation
rémunérée

droit
d’entrée

opportunités
en France

proposé

DEVENEZ GÉRANT(E)
DE MAGASIN AVEC LE N°1

DE LA FRANCHISE ALIMENTAIRE



2. Savoir

30 / LE FIGARO ENTREPRENEURS – SPéCIAL FRANCHISE

R
és

ul
ta

ts
 d

u 
te

st A - Le conseil  
■ Vous êtes prédisposé aux franchises de servi-
ces, comportant une importante dimension de 
conseil, plutôt qu’aux franchises de distribution. 
Vous pouvez ainsi vous tourner vers l’immobi-
lier, le courtage, la gestion de patrimoine, voire 
l’hôtellerie. Les services de location, tels que la 
location de véhicules, peuvent aussi être une 
option. Vous avez en effet de bonnes compéten-
ces pour l’analyse, la gestion et la planification. 
Néanmoins, votre besoin de certitudes peut 
vous freiner pour vous lancer dans des réalisa-
tions concrètes. Aussi, à moins d’être expert 
dans un domaine précis, il serait préférable d’en-
treprendre avec un associé plus pratique et plus 
orienté vers le terrain. 
Point de vigilance  La prise de décision dans 
l’incertitude

B - Une jeune enseigne  
■ Privilégiez plutôt des enseignes récentes, peu nor-
matives, dont le modèle reste encore à améliorer. Vous 
pourrez apporter votre pierre à l’édifice. Ou alors, favo-
risez des enseignes multisites, voire entreprenez sur 
plusieurs enseignes à la fois, en veillant à ce que cela 
repose sur la qualité de votre propre tissu de relations 
personnelles. La composante managériale est impor-
tante pour vous : les services à la personne, l’hôtellerie, 
les services aux entreprises sont de bonnes options. 
Votre profil est celui d’un créateur d’entreprise : votre 
besoin d’être « à l’initiative » l’emporte sur votre be-
soin de sécurité. Néanmoins, de nature impatiente, il 
est préférable de vous associer à quelqu’un de prati-
que, chargé  de concrétiser et de pérenniser l’activité. 
Si vous vous associez, veillez à rester majoritaire pour 
conserver votre leadership.
Point de vigilance Impatient et peu explicatif

B + D 

 VOUS ÊTES PLUTÔT…

C + D 

A + C 

■ Les franchises de vente en boutique 
fondée sur l’accueil peuvent être pour 
vous : restauration, prêt-à-porter, par-
fums et cosmétiques, fleurs, épicerie 

fine, chocolats. Car vous êtes un commer-
çant dans l’âme avec des dispositions pour la 

relation client (accueil, conseil…) et vous voulez 
vous sentir parfaitement légitime dans votre 
activité. Soucieux de ne pas décevoir, vous êtes 
sensible à l’injustice : votre profil est très repré-
senté dans la franchise. 

A + B 
■ Visez le conseil, le coaching, les servi-
ces immatériels aux entreprises ou 
toute activité fondée sur un carnet 

d’adresses. Le tout dans un contexte 
aussi peu normatif que possible. Impassi-

ble, difficile à cerner, voire intimidant, vous 
n’êtes pas toujours très avenant. Mais vous êtes 
bon négociateur. Stratège, vous avez des pré-
dispositions à l’anticipation plus qu’à la concré-
tisation. Choisissez des associés ou des salariés 
de profils « C » et « D », plus pratiques et plus 
relationnels. 

■ Vous êtes un commercial, créatif et en-
treprenant. Si les enseignes fondées sur la 
conquête du client peuvent vous conve-
nir, optez pour une activité aux modes 

opératoires peu contraignants. Vous seriez 
à l’étroit dans un contexte trop normatif. Pri-

vilégiez les jeunes franchises. Lancer une entre-
prise vous passionnera au risque de manquer de 
prudence et de méthode. Vous avez des aptitudes 
à manager une équipe. Dans un projet à dimension 
collective, restez le décideur principal. 

Pour quelle type de fra    nchise êtes-vous fait ?

■ Orientez-vous plutôt vers des ensei-
gnes à forte connotation de gestion et de 
planification : location de voitures, hôtel-

lerie, gestion de travaux, grande distri-
bution… Autonome, vous avez cependant 

besoin d’un contexte sécurisé et d’un savoir-
faire établi. Vous êtes rigoureux et prudent, 
mais un excès de frilosité peut compliquer votre 
projet. Un coaching lors du lancement ou de la 
prise de grandes décisions serait utile pour 
mieux gérer le stress. Travaillez votre capacité 
à déléguer et votre relation client.
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 VOUS ÊTES PLUTÔT…

B + C 
■ L’idéal serait d’entreprendre hors fran-
chise. Si vous persévérez, trouvez une en-
seigne favorisant l’autonomie et fondée sur 

l’habileté personnelle et l’adaptabilité : la 
création, la rénovation ou l’entretien de pisci-

nes ou l’entretien de la maison et le pilotage de chan-
tiers. Indépendant, réactif, rigoureux dans votre propre 
schéma mais transgressif dans un cadre trop restrictif, 
vous avez tendance à passer directement de l’idée à la 
réalisation, au risque de négliger la prudence. Avec des 
associés, cette rapidité peut générer des conflits. Ap-
puyez-vous sur des conseils (gestion et RH en priorité).

Pour quelle type de fra    nchise êtes-vous fait ?

C - Le commerce  
■ Vous serez plus à l’aise dans la vente de produits 
matériels que dans celle de services. Le prêt-à-
porter, l’épicerie, les métiers de bouche, les produits 
technologiques ou d’équipement de la maison et du 
jardin peuvent être de bonnes options. Car si vous 
avez de vraies prédispositions au commerce, vous 
avez aussi besoin d’être sécurisé par un cadre de 
référence, un savoir-faire, une spécialité ou une 
activité réglementée. Vous pourriez d’ailleurs envi-
sager une reprise d’entreprise plutôt qu’une créa-
tion ex nihilo : vos facultés vous permettraient 
d’optimiser un commerce existant. Perfectionniste, 
vous pourriez ressentir des tensions en phase de 
lancement. Vous aurez besoin d’une montée en 
puissance progressive. N’hésitez pas à vous faire 
accompagner à ce moment-là. 
Point de vigilance Gestion du stress et délégation.

D - Le service des autress      
■ Votre profil incite à privilégier les enseignes tour-
nant autour des services à la personne, de l’esthéti-
que et du soin corporel ou de l’accompagnement. Vous 
éprouvez en effet un besoin de sens et de relations di-
rectes avec la clientèle. Il est également conseillé pour 
vous d’entreprendre à plusieurs, avec des associés, 
car vous éprouvez un fort besoin d’appartenance col-
lective. La direction d’entreprise, qui destine à une 
forme de solitude, pourrait finir par vous peser. N’hé-
sitez pas à vous appuyer sur des réseaux d’accompa-
gnement tels que Réseau Entreprendre, France Active 
ou Initiative France. Privilégiez une enseigne dont la 
culture repose sur une forte animation participative 
et collective, sur les échanges entre franchisés et le 
sentiment d’appartenance. 
Point de vigilance La peur de décevoir et le manque de 
confiance en soi.

A + D 
■ Vous seriez plus à l ’aise dans des 
contextes type bureau d’études, conseil  
en organisation, gestion de projets, im-

mobilier, courtage en financement. D’un 
naturel agréable, vous êtes réceptif à la pé-

dagogie mais pas forcément focalisé sur la per-
formance ; vous êtes meilleur en diagnostic 
qu’en réalisation pratique. Si vous persévérez 
dans la création d’entreprise, attention à sa mise 
en œuvre et à son développement commercial. 
Privilégiez un projet avec des associés plutôt 
qu’en solo.  

A + B + C + D 
■ Un tel profil est rare dans la franchise. 

Orientez-vous vers les services à la personne, 
l’immobilier, le conseil, l’accompagnement. 
Privilégiez les enseignes où vous conduirez le 

projet vous-même plutôt qu’avec une forte 
composante managériale. Néanmoins, gardez 
à l’esprit qu’étant d’un naturel hésitant, vous 

aurez du mal à trouver l’activité qui vous 
convient. Comme vous êtes polyvalent et 
touche-à-tout, évitez les activités trop spé-

cialisées. Vous gagneriez toutefois à ne pas 

vous lancer trop tôt. Votre polyvalence devient une ri-
chesse avec la maturité mais, à vos débuts, vous 
pourriez être sujet à l’ennui si tous vos talents ne sont 
pas sollicités. Vous pouvez vous entendre avec tout 
type d’associés et apporter des qualités de coordina-
teur et de médiateur. C’est déconseillé mais, si vous 
vous lancez seul, privilégiez une activité généraliste 
et identifiez, pour vos futurs salariés, des profils types 
par responsabilité. 

LES 18 QUESTIONS DE NOTRE TEST PAGE PRÉCÉDENTE



COMMUNIQUÉ

Fondre pour le glacier spécialisé
dans le gelato à l’italienne
Né il y a 20 ans à Paris, Amorino régale les gourmands du monde entier. Un modèle résilient qui s’appuie
sur des recettes de glace artisanales sans colorant ni conservateur, dans la tradition du gelato italien.

AMORINO

LE FRANCHISEUR

Type de contrat : Franchise

Date de création: 2002

Unités propres : 14

Nombre de franchisés : 49 en France et
DOM-TOM (et présent dans 14 pays)

CAHT: 105 millions €

Zone d’implantation: France entière

LE FRANCHISÉ

Droit d’entrée: 30000 €

Investissement : 400000 à 600000 €

Redevance d’exploitation sur CAHT: 0

Redevance publicité : 2 % du CA

Apport personnelminimum: 40 % de
l’investissement total

CAprévisionnel : 500000 €

Rentabilité : 20 et 25 % avant IS et
rémunération gérant

13 Chemin des Chaudronniers - 94310 Orly
Tél. +33 (0)1 53 14 57 06
franchise@amorino.fr
www.amorino.com/franchise/franchise

Créé par un duo d’amis italiens,
Amorino ouvre en juin 2002 sur
l’île Saint-Louis. L’idée est de faire

découvrir aux parisiens les meilleures
recettes de glaces italiennes. Le concept
séduit et à partir de 2006 les boutiques
en franchise se développent. Aujourd’hui
on compte plus de 220 points de vente à
travers le monde dont une centaine en
France. Reconnu pour sa glace en forme
de fleur iconique, Amorino se démarque
grâce à son concept de gelato artisanal
réalisé dans le respect des traditions ita-
liennes, avec des œufs bio et du lait frais
entier, et à partir de produits soigneuse-
ment sélectionnés : vanille Bourbon de
Madagascar, mangues Alfonso d’Inde,
noisettes du Piemont etc.

Tradition et innovation
« Les matières premières sont issues de terroirs
reconnus afinde restituer le goût authentique du
fruit et la richesse de chaque saveur », explique
Erwan de Guichen, DG de l’enseigne, fière
de proposer une alternative saine à la glace
industrielle avec des recettes composées

d’ingrédients 100 % naturels, sans colo-
rant ni arôme artificiel. «Une large gamme
de parfums bio et végan a été introduite. Nous
innovons sans cesse pour faire prospérer nos
franchisés. Si la consommation de glaces est
saisonnière, la carte s’enrichit chaque année ».
Une offre complémentaire permet de
générer duCA tout au long de l’année, avec
notamment des cafés et chocolats chauds
italiens, les fameux macarons à la glace,
des crêpes et gaufres…

Plaisir accessible
Amorino offre des produits de qualité
pour desmoments de gourmandise savou-
reux. « Nous voulons procurer une émotion
au client. La glace est un achat d’impulsion et
nous proposons un plaisir très accessible »,
observe le DG de l’enseigne où les clients
font la queue dès qu’il fait beau. «Nous ne
sommes pas sensibles à la crise, mais au climat.
Fabriquer nos produits permet d’assurer qualité
et traçabilité, et d’être moins sujet à l’inflation.
La facilité d’exploitation et de gestion opéra-
tionnelle font la réussite dumodèle ». La trans-
formation des aliments étant limitée en
boutique et les approvisionnements cen-
tralisés le franchisé peut se concentrer sur
le service au client et lamontée en gamme.

Succès profitable
Avec 10 à 15 ouvertures par an, la franchise
affiche un taux de défaillance quasi nulle
ces dernières années. Créé il y a plus de
20 ans, le réseau continue à s’étoffer avec
pour ambition de doubler le nombre de
points de vente d’ici 2026 en France et à
l’international. En France, l’enseigne a
identifié une cinquantaine d’emplace-
ments disponibles : « avec un positionnement
haut de gamme, nous installons nos boutiques
dans les quartiers stratégiques afin de capter
les touristes et les résidents. L’investissement de
départ est plus élevé, mais le fonds de commerce
prendplus de valeur. Plus de 60%denos franchi-
sés ouvrent 2 points de vente et plus. »



En créant Amorino, Paolo Benassi et Cristiano Sereni les deux
fondateurs souhaitaient faire découvrir leur version du Gelato.
Ils ont su s’imposer sur un marché de plus en plus concurrentiel
offrant ainsi des glaces savoureuses fabriquées dans la plus pure
tradition italienne.
Forte de son succès et de son développement, lamarque a soufflé ses
20 bougies l’année dernière.

Amorino, la glace italienne d’excellence :
modèle de succès en France et à l’international
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« Nous avons dépassé
le prévisionnel »

■ Originaire de Grenoble, 
il a fait ses premières armes 
professionnelles dans 
la restauration rapide. 
Alexis Segura a débuté 
à 17 ans comme livreur chez 
Domino’s Pizza. Il est ensuite 
resté dans l’entreprise, 
le temps de son BTS 
en alternance. Il a été 
embauché en CDI alors 
qu’il poursuivait ses études 
par une licence d’économie 
et de gestion. Mais c’est 
chez Basilic&Co qu’il est 
devenu chef d’entreprise. Il a 
découvert cette franchise 
lorsqu’un point de vente 
de l’enseigne a ouvert 
ses portes juste en face 
du Domino’s Pizza 
qui l’employait. Il a goûté 
les plats de ce nouveau 
concurrent. Verdict : 
« On payait le même prix 
pour une qualité bien 
supérieure », constate-t-il. 
Alexis Segura a fait le tour 
des autres enseignes de 
pizzas mais c’est Basilic&Co 
qui l’a emporté. L’enseigne 
a été créée en 2007 
par Laurent Bassi, à 
Romans-sur-Isère (Drôme). 
Le principe est de proposer 

une carte de pizzas mises à 
l’heure des terroirs français. 
Tous les ingrédients 
viennent de France, 
y compris la mozzarella 
(mais pas le cheddar). Alexis 
Segura a ouvert un premier 
restaurant avec sa 
compagne, Kimberly Luong, 
à Clermont-Ferrand  (Puy-
de-Dôme), en juin 2020, 
dans un quartier résidentiel. 
C’est un succès. Un 
deuxième a suivi, à Vichy 
(Allier), en juillet 2022. 
« Nous avons dépassé 
le prévisionnel. La franchise 
ne s’attendait pas à un tel 
résultat », commente-t-il. 
L’entrepreneur s’est donné 
du mal pour faire connaître 
la pizzeria proche 
du centre-ville : distribution 
de prospectus mais aussi 
de parts de pizzas 
aux commerçants 
et aux passants ! Le bouche-
à-oreille a fait le reste. 
Le franchisé reste attentif 
à la qualité des produits et à 
la formation de ses équipes. 
Il ouvrira bientôt un 
troisième restaurant, à Dijon 
(Côte-d’Or), cette fois.

Clémence Roux

Alexis Segura 
et Kimberly 
Luong 
Franchisés
Basilic&Co,
à Clermont-
Ferrand 
(Puy-de-Dôme) 
et à Vichy (Allier)

« Je peux allier mon business 
et ma passion pour l’auto »

■ Il s’est toujours passionné 
pour tout ce qui touche 
à l’automobile. « Les 
différentes mécaniques, 
la motorisation, les 
équipements… », énumère 
Alexandre Tison, 36 ans, 
franchisé Ewigo à Saint-
Apollinaire, près de Dijon 
(Côte-d’Or), depuis juin 
2022. Avant d’ouvrir son 
agence de mise en relation 
d’acheteurs et vendeurs de 
véhicules d’occasion, il était 
salarié dans le commerce 
d’électroménager. 
« Connaître les spécificités, 
les points forts et les points 
faibles de chaque véhicule 
m’a toujours intéressé, 
poursuit Alexandre Tison. 
J’ai fait le choix 
de ce métier pour allier ma 
passion pour l’automobile à 
mon business. » Électrique, 
hybride… L’avènement 
de nouvelles motorisations 
bouleverse le marché 
automobile. Et si celui de 
l’occasion n’est pas encore 
concerné, les franchisés 
des enseignes de la 
seconde main s’y préparent. 
« Notre rôle de conseil va 
prendre tout son sens dans 

un marché inondé 
de technologies, estime 
Alexandre Tison, qui, à la 
ville, roule en Volkswagen 
Up ! GTI. C’est un marché 
assez palpitant 
où la personnalisation 
des attentions est devenue 
essentielle. » Cela lui 
manquait, précisément, 
dans son précédent job. 
« Le métier de 
la distribution automobile 
a changé au cours des 
dernières années », estime 
encore le dirigeant. Il y a 
une dizaine d’années, 
les clients cherchaient un 
modèle précis, rappelle-t-il. 
« Il faut aujourd’hui les 
aider à choisir une voiture 
qui correspond 
à leur besoin, assure-t-il. 
Chez Ewigo, l’une de nos 
particularités est de mettre 
en relation un vendeur 
particulier avec 
un acheteur. Aussi, 
quand on réalise une vente, 
on a le plaisir de satisfaire 
à deux personnes 
dont les intérêts convergent. 
Cela, peu de métiers 
le permettent. »

Guillaume Mollaret

Alexandre 
Tison
Franchisé Ewigo, 
à Saint-
Apollinaire
(Côte-d’Or)

■ Alors qu’il avait les mains dans le pédalier de son 
Look 795 Blade, Dominique Barbe, sportif accompli 
et habitué à entretenir lui-même son vélo, 
a eu une révélation. L’un de ses compagnons 
de cyclisme, en l’observant, l’a un peu aidé… 
« J’étais en pleine reconversion professionnelle, 
raconte l’ancien parachutiste. Je cherchais un travail 
qui me rapproche de mes centres d’intérêt 
personnels. Cet ami m’a suggéré de m’orienter vers 
la direction d’un magasin de vélos. Cela m’est 
apparu comme une évidence. » Après dix-neuf ans 
chez les parachutistes, l’ancien officier supérieur, 
qui s’est jeté dans la tourmente et la bagarre en 
Côte d’Ivoire et en Afghanistan, souhaitait sortir des 
rigidités de la hiérarchie kaki. « Je voulais reprendre 
les rênes de ma vie », résume-t-il. À côté de Pau, 
ville qu’il connaît pour avoir été instructeur à l’École 
des troupes aéroportées toute proche, 
le franchiseur lui a dégoté un magasin Culture Vélo 
de 650 m2 à vendre. Dominique Barbe connaissait 
les lieux pour y avoir effectué quelques emplettes. 
Il lui a fallu une bonne année avant d’en reprendre 
la direction, en octobre 2022. Il y a eu le temps de 
formation auprès du franchiseur et les négociations 
avec le cédant. Elles n’ont pas été faciles, 
dit l’entrepreneur. Lorsqu’il a pris la tête de la petite 
société, il a dû remettre un peu d’ordre. Il s’est 
attelé à la tâche avec une vitalité toute soldatesque. 
« L’atelier, c’était le capharnaüm ! Ni les clients ni les 
salariés ne s’y retrouvaient. Il a fallu tout remettre 
au carré. Je l’ai fait en souplesse », sourit-il. 
De leur côté, les cinq salariés semblent 
s’en être accommodés. Après trois mois d’activité, 
aucun d’entre eux n’a déserté. 

Henri de Lestapis
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Dominique Barbe 
Franchisé Culture Vélo, 
à Pau (Pyrénées-Atlantiques)

« l’indépendance du métier 
de courtier m’a convaincu »

■ Il était conseiller bancaire, 
il est aujourd’hui franchisé 
de PretPro.fr, réseau de 
courtiers en financement 
professionnel. Diplômé 
d’un master 2 en finance 
et affaires internationales 
en 2010, Bertrand Le Saint 
a découvert son nouveau 
métier par hasard, en 2019. 
C’était lors d’une réunion 
dans le cadre d’un dossier 
de financement sur lequel 
il avait travaillé. « J’ai eu le 
déclic, raconte-t-il. Comme 
conseiller bancaire, j’étais 
frustré. Je n’avais pas 
toujours les réponses 
en interne aux demandes 
de financement 
de mes clients auxquelles 
je croyais. Je ne pouvais pas 
accompagner les 
entrepreneurs et les aider 
autant que je le souhaitais 
dans le développement de 
leur activité. » Au début de 
2020, il quittait son emploi 
de conseiller bancaire 
dans le cadre du dispositif 
Transition Pro pour suivre 
une formation au siège 
de PretPro.fr, le franchiseur, 
à Nantes (Loire-Atlantique). 
Il s’est ensuite installé 

à Lannion (Côtes-d’Armor). 
« Ce qui m’a convaincu, 
c’est l’indépendance des 
courtiers en financement 
professionnel, apprécie-t-il. 
Comme les banques 
ne nous versent pas de 
commission, nous pouvons 
proposer les meilleures 
solutions aux clients. » 
En deux ans, Bertrand 
Le Saint a accompagné 
une cinquantaine 
d’entrepreneurs. 
« J’ai récemment permis 
à des pâtissiers qui ont 
travaillé dans des palaces 
pendant dix ans de créer 
leur affaire. Jusqu’à mon 
intervention, ils avaient 
essuyé cinq refus 
des banques », se réjouit 
le franchisé de 36 ans. Un 
nouveau statut qui exige 
qu’il travaille son carnet 
d’adresses et crée un 
réseau local. « Je fais partie 
d’un réseau d’affaires. 
Cela m’a aidé au tout début, 
estime le courtier qui a 
récupéré ainsi cinq dossiers 
début 2020. Mais il faut 
constamment l’élargir, 
l’entretenir, le développer. »

Mallory Lalanne

Bertrand 
Le Saint 
Franchisé 
PretPro.fr, 
à Lannion 
(Côtes-d’Armor)

■ Alors qu’il avait les mains dans le pédalier de son 
Look 795 Blade, Dominique Barbe, sportif accompli 
et habitué à entretenir lui-même son vélo, 
a eu une révélation. L’un de ses compagnons 
de cyclisme, en l’observant, l’a un peu aidé… 
« J’étais en pleine reconversion professionnelle, 
raconte l’ancien parachutiste. Je cherchais un travail 
qui me rapproche de mes centres d’intérêt 
personnels. Cet ami m’a suggéré de m’orienter vers 
la direction d’un magasin de vélos. Cela m’est 
apparu comme une évidence. » Après dix-neuf ans 
chez les parachutistes, l’ancien officier supérieur, 
qui s’est jeté dans la tourmente et la bagarre en 
Côte d’Ivoire et en Afghanistan, souhaitait sortir des 
rigidités de la hiérarchie kaki. « Je voulais reprendre 
les rênes de ma vie », résume-t-il. À côté de Pau, 
ville qu’il connaît pour avoir été instructeur à l’École 
des troupes aéroportées toute proche, 
le franchiseur lui a dégoté un magasin Culture Vélo 
de 650 m2 à vendre. Dominique Barbe connaissait 
les lieux pour y avoir effectué quelques emplettes. 
Il lui a fallu une bonne année avant d’en reprendre 
la direction, en octobre 2022. Il y a eu le temps de 
formation auprès du franchiseur et les négociations 
avec le cédant. Elles n’ont pas été faciles, 
dit l’entrepreneur. Lorsqu’il a pris la tête de la petite 
société, il a dû remettre un peu d’ordre. Il s’est 
attelé à la tâche avec une vitalité toute soldatesque. 
« L’atelier, c’était le capharnaüm ! Ni les clients ni les 
salariés ne s’y retrouvaient. Il a fallu tout remettre 
au carré. Je l’ai fait en souplesse », sourit-il. 
De leur côté, les cinq salariés semblent 
s’en être accommodés. Après trois mois d’activité, 
aucun d’entre eux n’a déserté. 
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offrent un bouclier. Les indépendants 
ne disposant pas du soutien d’un 
réseau ont eu plus de mal à absorber 
les derniers chocs conjoncturels. » 

Une recomposition du marché
« Nous n’avons perdu aucun adhé-

rent, assure en écho Gaëtan Dubuis-
son, directeur général de l’enseigne 
Fitness Park (250 salles). Aucune de 
nos salles n’a fermé durant cette pé-
riode. Car nous avons proposé des so-
lutions financières pour soutenir nos 
franchisés. »  Selon le dirigeant, 

Regain de forme 
pour les salles de sport 

Les activités de fitness, de futsal ou d’escalade 
avaient été particulièrement touchées pendant la crise sanitaire. 

Fitness : easyGym, Fitness Park, 
Iron Bodyfit, Keep Cool, L’Orange 
bleue, Planète Fitness… 
Futsal : Footsal, Le Five… 
Escalade : Altissimo, Block’Out, 
Bloc Session, Hapik… 

G. M.

Les principales 
ENSEIGNES 
franchisées 

I l souffle de nouveau comme 
un vent porteur pour les cen-
tres de fitness, de futsal (ou 
football de salle) et d’es-
calade. Selon le syndi-
c at  p ro f e s s i o n n e l 

Union Sport & Cycle, au der-
nier trimestre de 2022, ces 
salles de sport sont revenues 
dans le vert si on compare 
leur activité à celle de la 
même période en 2019. C’est 
une première après les deux 
années noires de la pandémie, 
pendant lesquelles 700 salles 
sur 7 000 ont fermé leurs portes. 

La fréquentation des centres de 
fitness a progressé de 9 % en septem-
bre 2022 et de 4 % en octobre par 
rapport aux mêmes mois trois ans 
plus tôt. « En chiffre d’affaires, le pre-
mier semestre 2022 était encore très 
négatif, rappelle Virgile Caillet, délé-
gué général d’Union Sport & Cycle. 
En revanche, le dernier trimestre est 
similaire au quatrième trimestre de 
2019 (+ 0,2 %). C’est un signal posi-
tif qui montre un nouvel appétit pour 
la pratique physique. » 

En outre, « pour la première fois, les 
moins de 30 ans représentent plus de 
la moitié de la clientèle », souligne-
t-il. Les autres sports de salle que 
sont le futsal (Le Five, Footsal) et 
l’escalade (Block Out, Bloc Session, 
Altissimo, Hapik…) connaissent, 
eux, une croissance respective de 
14 % et 20 % au cours du quatrième 
trimestre de 2022 par rapport au 
dernier trimestre de 2019. 

Pendant cette période de crise, les 
centres de sport franchisés ont 
mieux encaissé le choc. « Nous avons 
pu constater que les salles sous ensei-
gne ont pu mieux passer certains obs-
tacles, constate-t-on chez Union 
Sport & Cycle. La mutualisation de 
certains frais et les achats groupés 

après une année 2022 encore tron-
quée par l’obligation pour les adhé-
rents des salles de présenter un certi-

ficat de vaccination, l’année 2023 
devrait marquer pour l’enseigne 

un changement de vitesse et un 
changement de taille, avec 
l’ouverture de 50 à 70 nou-
veaux lieux. 

Gaëtan Dubuisson y voit la 
preuve de la confiance en 
l’avenir des entrepreneurs 
franchisés. « Nombre de ces 

nouvelles salles, précise-t-il, se-
ront soit le fait d’entrepreneurs 

déjà adhérents chez nous, soit le 
fait de franchisés du commerce de dé-

tail ou de la restauration, déjà im-
plantés dans la zone d’activité où ils 
comptent ouvrir leur club. » 

Après avoir explosé au cours des 
dix dernières années, et malgré la 
crise récente, les professionnels esti-
ment que le nombre de salles de 
fitness, de même que celles d’esca-
lade ou de futsal, qui connaissent un 
essor plus récent, devraient encore 
augmenter à moyen terme. « Le 
fitness reste moins pratiqué en France 
qu’en Allemagne ou au Royaume-
Uni. Il y a donc une marge de progres-
sion », estime Gaëtan Dubuisson. 

Avec la multitude d’acteurs actuel-
lement présents, le marché pourrait 
toutefois être appelé à se consolider. 
« L’enchaînement des crises – sani-
taire, puis de l’énergie, dont le coût re-
présente 4  % à 5 % du chiffre d’affai-
res contre 2 % avant crise, – amène à 
une recomposition du marché. Il y a 
une forme de concentration qui pous-
sera les enseignes à se rapprocher », 
observe Virgile Caillet. Ainsi, à l’été 
2022, Keep Cool (270 salles) a repris 
dans son giron l’enseigne Neoness 
(29 clubs). Un premier signe de ce 
vent nouveau.

Guillaume Mollareta
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• Etre le commerçant indépendant de proximité
qui transmet des émotions dans un domaine
porteur

• Bénéficier du support quotidien d’un
franchiseur familial indépendant engagé au
service de ses franchisés

• Appartenir à une grande famille de franchisés
et de vignerons

• Exprimer sa sensibilité commerciale (possibilité
de services, BtoB, expériences clients…)

• Une sélection parmi plus de 2000 vins et spiritueux
et la possibilité de sélectionner des produits locaux

• 300 vignerons partenaires rencontrés
régulièrement.

• De nombreux vins BIO très accessibles

• Des expériences clients exclusives

• + 20% sur 2021 VS 2020 *

Pour en savoir plus sur la franchise
ou la commission-affiliation :

https://franchise.cavavin.fr

Rencontrons-nous :

developpement@cavavin.fr

Joris Fistolet, franchisé CAVAVIN à Lyon 6ème

*Progression de chiffre d’affaires en sortie de caisse
des franchisés.

Notre concept
différenciant

Rejoindre le leader des
cavistes en franchise c’est :
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ticuliers ou des entre-
prises un crédit aux 
mei l leures  condi-
tions possibles… Le 
courtage de crédit est 

plus que jamais un service prisé pour 
faire jouer la concurrence entre les 
banques. L’activité s’est profession-
nalisée depuis l’adoption en 2010 de 
la loi de régulation bancaire et finan-
cière (LRBF), qui a rendu obliga-
toire l’immatriculation des courtiers 
auprès de l’Orias (registre des inter-
médiaires en assurance, banque et fi-
nance), puis la réforme est entrée en 
vigueur le 1er janvier 2022.

« Les différentes réglementations 
ont assaini et réglementé le marché, 
constate Fabien Monvoisin, PDG 
de Crédit conseil de France, fran-
chise de regroupement de crédits 
créée en 1997. Notre profession est en 
pleine croissance, galvanisée par des 
années de renégociation de crédits. Si, 
aujourd’hui, les taux repartent à la 
hausse, les Français ont pris l’habi-
tude de faire appel à un courtier pour 
défendre leurs intérêts auprès des 
banques, de démystifier les prêts et 
frais bancaires. Nous sommes sans 
doute un des seuls pays occidentaux 
qui disposent d’une culture bancaire 
très faible. »

La fonction première de l’intermé-
diaire est de bien cerner le besoin et 
la situation de son client et de le 
conseiller dans son intérêt. Le cour-
tier se charge aussi de constituer le 
dossier de demande d’emprunt, de le 
transmettre à ses partenaires ban-
caires et de négocier les offres.  « Ce 
métier requiert à la fois de la curio-
sité, de grandes qualités humaines et 
une bonne gestion de la relation 
clients, car il faut avoir envie de dé-
couvrir l’autre, détaille Fabien Mon-
voisin. Il exige aussi de la rigueur. 

Une demande de financement peut 
être complexe. On traite des données 
sensibles, on parle de projets de vie, de 
train de vie, de salaire. »

un test de culture bancaire
Un candidat à la franchise doit 

aussi accepter d’être testé sur ses 
compétences et de se former en 
continu. « Le métier de courtier est 

très cadré et normé, rappelle Fabien 
Monvoisin. Nous sommes contrôlés 
sur nos capacités professionnelles et 
d’honorabilité et devons actualiser 
nos connaissances sur les normes de 
nos prêteurs, sur les hypothèques, les 
assurances de prêts, le fonctionne-
ment du prêt à la consommation, de 
l’immobilier. »

Un réseau comme PretPro.fr, de 
courtage en financement profession-
nel, recrute aussi bien des profils 
bancaires que non bancaires. Pour 
valider leurs connaissances techni-
ques, les candidats passent un test de 
culture bancaire, notamment pour 
vérifier s’ils savent travailler un pré-
visionnel avec un expert-comptable 
ou calculer un solde intermédiaire de 
gestion. « S’il y a 90 % d’erreurs, il y a 
un gros point d’alerte,  explique 
Benoît Fougerais, directeur général 
de PretPro.fr. Sur un profil bancaire, 
nous regarderons moins les compéten-
ces techniques que le côté commercial, 
qui reste prépondérant. À l’inverse, 
pour un profil hors banque, nous avons 
affaire à des gens de terrain ou d’an-
ciens entrepreneurs familiers de la né-
gociation et de la relation clients. »

Depuis la crise sanitaire, la profes-
sion a été contrainte d’accélérer la 
numérisation de ses processus, 
d’adopter la signature électronique 
à toutes les étapes du parcours du 
client, de l’accompagnement jus-
qu’à la signature des offres. « Nos re-
lations avec les banques se sont aussi 
très digitalisées, précise Fabien 
Monvoisin. Nous n’utilisons plus de 
papier. Tout est envoyé par des systè-
mes de passerelles. Des dispositifs 
d’aides à la décision permettent à la 
technologie d’accompagner nos char-
gés de clientèle franchisés et de les 
aider à identifier la meilleure solution 
à proposer au client. » 

Mallory Lalanne

Courtage en prêts immobiliers : 
Cafpi, In&Fi, Idésia, Meilleurtaux, 
Monmeilleurbanquier.
Regroupement de crédit : 
Crédit conseil de France, 
Finvens, Solutis, la Centrale 
de financement, Court’ea crédits.
Financement professionnel : 
Access Credits Pro, CrediPro, 
PretPro.fr

M. L.

Les principales 
enseignes

Le courtage de crédit
en plein essor

Cette activité de conseil aux particuliers et aux entreprises exige à la fois 
des connaissances techniques et des talents de commercial.
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des produits contenant du CBD. Ils 
seraient environ 8 000 sur plus de 
20 000 et proposent des gammes 
plutôt restreintes. Une concurrence 
nouvelle pour les gérants de bouti-
ques mais qui ne fait que stimuler la 
croissance du marché, estime Auré-
lien Delecroix. « Les parts de gâteau 
seront certes moindres, ajoute-t-il. 
Mais avec la disparition de l’épée de 
Damoclès qu’était l’interdiction de 

Le marché du CBD 
en pleine éclosion

Jusqu’à présent, les incertitudes de la réglementation 
ont constitué un frein au commerce de produits à base de cannabis.

ABC du CBD, CBD Canabia, 
CB D’eau, CBD Évasion, CBD.fr, 
CBD Shop, CBD Shop France, 
CBD Stardawg, Deli Hemp, 
Fast CBD, Flowers Power, 
Green Care, High Five CBD Shop, 
High Society, L’Essentiel CBD, 
La French Hemp Factory,  
Le Chanvrier français, 
Le Lab du Bonheur, Satyva, 
MyBud Shop, Phytocann. 
                                                A. H.  

Les principales 
enseignes 

D epu i s  décembre 
2022, la vente de 
fleurs de chanvre 
contenant du can-
nabidiol (CBD), 
interdite à peine un 

an auparavant, est à nou-
veau autorisée en France. 
Cette clarification de la régle-
mentation, qui est encore appe-
lée à évoluer, devrait permettre au 
marché d’éclore véritablement, 
estime Aurélien Delecroix, prési-
dent du Syndicat professionnel 
du chanvre et fondateur d’Hello-
Joya, société de produits à base de 
chanvre.

« Le CBD, rappelle-t-il, est la mo-
lécule non psychotrope, contraire-
ment à celle du tétrahydrocanna-    
binol (THC). Les premières bouti-
ques ont vu le jour en France dès 
2017, surtout dans les régions fron-
talières avec la Suisse et le Luxem-
bourg. On en comptait une centaine. 
Mais leurs exploitants n’étaient pas 
tous au fait de la réglementation et 
formulaient des allégations non 
autorisées, comme celle de prétendre 
que le cannabis guérirait du cancer. » 
Les autorités avaient forcé beau-
coup de boutiques à fermer et leur 
nombre était descendu à une tren-
taine début 2019.

« Le soufflé est retombé, poursuit 
Aurélien Delecroix. Ensuite, les pre-
mières décisions de justice favorables 
ont redonné espoir à des entrepre-
neurs et le nombre de points de vente 
est remonté à quelque 400. Depuis 
fin 2020, lorsque la justice euro-
péenne a confirmé la légalité de notre 
marché, et encore plus depuis la fin de 
la crise sanitaire, c’est une véritable 
explosion. » 

Aujourd’hui, 2 000 boutiques 
sont en activité, sans compter les 
bureaux de tabac qui vendent aussi 

vendre des fleurs, aux vertus théra-
peutiques désormais reconnues, les 
exploitants actuels et futurs ont en-
fin de la visibilité. Il y a de la place 
pour d’autres commerces de CBD, 

surtout dans les centres-vil-
les, qu’ils peuvent contribuer 

à redynamiser. » Cela vaut no-
tamment pour les enseignes en 

réseau : l’Observatoire de la 
franchise en recense une ving-
taine. Elles avaient jusqu’alors 

bien du mal à imaginer des plans 
de développement pluriannuels 
avec leurs franchisés.

Fleurs à fumer
Des questions importantes res-

tent en suspens, telle que l’harmo-
nisation éventuelle des taux de 
TVA, variant de 5 % pour des pro-
duits alimentaires contenant du 
CBD à 20 % pour les fleurs à fumer. 
Le Syndicat du chanvre plaide éga-
lement pour la mise en place d’un 
système de licence, qui implique-
rait notamment une formation 
obligatoire comme pour la vente de 
tabac ou d’alcool. « Cela contribue-
rait à professionnaliser encore notre 
filière, qui souhaite être une alliée 
des autorités dans la lutte contre le 
marché noir et les produits de mau-
vaise qualité », affirme Aurélien 
Delecroix.

Plusieurs enseignes sur ce marché, 
encore très éclaté, mettent juste-
ment l’accent sur la provenance 
française de leurs produits. L’Hexa-
gone est, en effet, le premier pro-
ducteur européen de chanvre, qui 
peut être une alternative aux protéi-
nes animales, au béton pour la 
construction, au coton pour l’ha-
billement et même aux composants 
chimiques des médicaments, des 
cosmétiques ou des plastiques.

                                           Annelot Huijgen  pi
x

el
iu

m
 -

 s
to

ck
.a

d
o

b
e.

co
m



villeparisis
Jusqu’au 3 Août
pour postuler

quimper
Jusqu’au 5 Avril
pour postuler

Château-Thierry
Jusqu’au 11 Avril
pour postuler

Chalon-
sur-Saône
Jusqu’au 9 Avril
pour postuler

Montbrison
Jusqu’au 3 Avril
pour postuler

La Ferté-Gaucher
Jusqu’au 5 Avril
pour postuler

Toulouse
Jusqu’au 9 Octobre

pour postuler

thiers
Jusqu’au 1er Avril

pour postuler

strasbourg
Jusqu’au 3 Avril

pour postuler

pour postuler

JE
PO

STULE ICI

1,4 M€
DE CA MOYEN
PAR BOULANGERIE

1,4 M€
DE CA MOYEN
PAR BOULANGERIE

ACCOMPAGNEMENT
HUMAIN ET TECHNIQUE CONSTANT
ACCOMPAGNEMENT
HUMAIN ET TECHNIQUE CONSTANT

230
BOULANGERIES
230
BOULANGERIES

Des emplacements

sont à saisir !

boulangerie-ange.fr
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Les cuisinistes 
sont dans leur assiette

Après trois années d’euphorie, le marché de la cuisine se stabilise. Malgré 
l’inflation et la pénurie de composants, les réseaux structurés restent bien armés.

Arthur Bonnet, Aviva, Mobalpa, 
Schmidt, Envia, Cuisinella, 
Cuisine Plus, Cuisines 
Références, Cuisines Venidom, 
Hygena, Ixina, Omega, Perene, 
Raison Home, SoCoo’c…

Les principales 
enseignes

Ap r è s  d e s 
ventes re-
cords entre 
2 0 2 0  e t 
2 0 2 2 ,  e n 
hausse de 

20 % en moyenne, le marché de la cui-
sine marque le pas depuis quelques 
mois. « Il revient juste à la normale 
après l’effet rééquipement lié au 
Covid », décrypte Arnaud Alantaz, 
directeur de l’enseigne SoCoo’c 
(180 magasins). L’Ipea (Institut de 
prospective et d’études de l’ameuble-
ment) table d’ailleurs sur une crois-
sance toujours positive en 2023. Pas 
de quoi s’inquiéter, donc, d’autant 
que les indicateurs restent au vert.

Avec un taux d’équipement d’envi-
ron 66 % et un vivier de 3,5 millions 
de consommateurs prêts à changer 
de cuisine ou à en acheter une, le ré-
servoir est loin d’être plein. « Les ven-
tes immobilières, excellentes en 2021, 
boostent le secteur. Pour nous, c’est 
autant de cuisines à équiper », renché-
rit Franck Écarlard, directeur géné-
ral de Cuisine Plus (70 magasins).

Les cuisinistes sont très bien repré-
sentés en franchise. Le marché est 
structuré autour d’une poignée de 
groupes – Fournier (avec les ensei-
gnes Hygena, Mobalpa, Perene, 
SoCoo’c), FBB (avec Ixina), Cuisine 
P lus,  Cu i s ines  Références  ou 
Schmidt Groupe (Schmidt, Cuisi-
nella) – et d’un lot de petits réseaux 
comme Cuisine Venidom, qui déve-

loppe un réseau de cuisinistes ambu-
lants. Au total, une trentaine d’ensei-
gnes se partagent le gâteau pour des 
investissements compris entre 
180 000 euros et 350 000 euros.

Modélisation en 3D
Face à un choix aussi vaste, il est 

important pour les futurs candidats 
à la franchise de choisir un réseau so-
lide, capable d’agilité. «Notre plus 
grand défi,  aujourd’hui, c’est de nous 
adapter à l’inflation et à la pénurie 
d’électroménager en innovant », ana-
lyse Franck Écarlard, de Cuisine 
Plus. L’enseigne, qui reste sur un 
rythme de dix ouvertures par an et 
dont le chiffre d’affaires a progressé 
de 4,4 % en 2022, a trouvé des para-
des. « Nous mettons moins d’alumi-

nium et plus de PVC dans 
nos meubles. Pour les pla-
ques à induction, nous som-
mes revenus à des touches 
tactiles pour réduire le nom-
bre de composants électroni-

ques », indique le franchiseur.
SoCoo’c, rare réseau à fabriquer 

ses cuisines en France, a, lui, resserré 
ses partenariats avec ses fournis-
seurs. « Nous ne travaillons plus 
qu’avec quelques-uns, cela nous a per-
mis de limiter la hausse des prix »,  
explique Arnaud Alantaz. Ce leit-
motiv prix se retrouve chez tous les 
acteurs. Hygena a ainsi lancé un 
concept de cuisines à 5 000 euros, 
Envia propose une gamme courte ac-
cessible dès 1 500 euros. « Nous fai-
sons profiter les clients particuliers de 
notre offre destinée aux profession-
nels, moins coûteuse », indique Jac-
ques Bedum, codirigeant d’Envia, 
(30 magasins en licence de marque).

Côté  commerc ia l ,  tous  sont 
d’ailleurs unanimes : le numérique 
fait partie des solutions qui aident à 
attirer les clients en magasin. Modé-
lisation en 3D, signature électroni-
que, applications pour maintenir la 
relation clients… Les cuisinistes, 
longtemps éloignés des nouvelles 
technologies, n’ont plus le choix. À 
l’avenir, leur capacité à nouer une re-
lation à distance avec le consomma-
teur leur permettra de se démarquer 
et de performer durablement.

Valérie FrogerO
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Ça roule pour la petite reine 

Bouticycle, Citibike, Culture Vélo, 
Cyclelab, Mondovélo, Giant Vélo 
Station, Velo&Oxygen.

H. L.

Les principales 
enseignes 
franchisées
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D epuis  v ingt-deux 
ans,  la  f ranchise 
Cu l ture  Vé lo  e s -
s a i m e  s o n  l o g o 
bl eu ,  b lanc ,  g r i s 
dans les zones com-

merciales : 76 implantations au der-
nier pointage. Propriétaire de la 
marque, le groupe Cyclelab la déve-
loppe en même temps que Bouti-
cycle (18 points de vente) et Vélo 
Station (15, plutôt en centre-
ville). « Nous prévoyons de dé-
passer les 80 magasins en 2023, 
estime Johan Wattellier, respon-
sable de Culture Vélo, qui a réa-
lisé 145 millions d’euros de chiffre 
d’affaires en 2022. Nous ouvrirons 
bientôt une usine d’assemblage à 
l’Isle-Jourdain (Gers) pour relocali-
ser la production de certaines mar-
ques en France. »

Depuis cinq ans, la petite reine fait 
la course en tête. « Avec la crise du 
Covid, 2019 a été une année record 
pour tout le secteur, souligne-t-il. Les 
clients cherchaient à éviter les trans-
ports en commun. Mais, en ville, l’at-
trait pour le vélo est avant tout écono-
mique ! Le cycliste ne paye ni essence, 
ni parking, il ne prend pas de prunes. 
Ses motivations écologiques et sporti-
ves viennent ensuite. » 

Virgile Caillet, délégué général de 
l’Union Sport & Cycle, précise que les 
« gilets jaunes » et les politiques muni-
cipales de limitation de la circulation 
automobile participent à cet essor de 
la bicyclette. À cela s’ajoutent les 
aides gouvernementales. En 2017, 
Ségolène Royal a lancé une prime à 
l’achat des vélos électriques. En 2018, 
Édouard Philippe lançait le plan na-
tional vélo que ravive Élisabeth Borne 
en 2023 en mettant 250 millions 
d’euros sur le tapis. « Les premières 
mesures de ce type sont apparues il y a 
quarante-quatre ans aux Pays-Bas, 

pointe Virgile Caillet. À leur tour, les 
Français accrochent plutôt bien. » 
D’après l’Union Sport & Cycle, il y 
aurait environ 3 000 magasins de cy-
cles en France. Le vélo électrique tire 
le marché. Il représente 1 vente sur 4, 
et 59 % en valeur. 

un métier technique
« Il y a encore une large majorité de 

magasins indépendants, constate 
Virgile Caillet. Avec 300 points de 
vente, les franchises en sont encore à 
leurs débuts. » Parmi les enseignes les 
plus significatives : Culture Vélo, Vélo 
Station, Cyclelab (70 magasins) Velo 
& Oxygen (100 magasins), Mondo-
vélo (45 magasins), propriété de Sport 
2000, ou Citibike (8 magasins) et les 

120 concessions de Giant, dédiées à la 
distribution de cette marque. 

Le profil des franchisés aussi a évo-
lué. Hier, les candidats étaient des 
passionnés. Aujourd’hui, ce sont sou-
vent des cadres de 40 ans en quête de 
reconversion ou des dirigeants de ma-
gasins indépendants qui n’arrivent 

plus à gérer seul leur commerce. 
« Pour tous, le vélo reste un 

hobby qu’ils souhaitent asso-
cier à leur travail, précise Cé-
line Forestier, directrice géné-
rale de Cyclable. L’avantage 
d’être en franchise, c’est de bé-

néficier de la notoriété d’une 
marque, de la force d’un concept et 

d’outils de gestion performants. En 
outre, l’approvisionnement est plus fa-
cile et la collaboration entre franchisés 
permet d’échanger des vélos pour ré-
pondre à la demande des clients. »

À l’avenir, les professionnels de-
vront composer avec un métier de 
plus en plus technique. Xavier Dome-
nach, référent national de la filière vé-
los de l’organisation professionnelle 
Mobilians et concessionnaire Giant à 
Paris, prend son propre vélo pour 
exemple : non motorisé mais équipé 
de freins à disques avec circuit hy-
draulique et d’un dérailleur piloté par 
une connexion Bluetooth. Les méca-
niciens auront besoin de connaissan-
ces en mécanique, en électricité et en 
numérique. « Jusqu’à présent, les 
constructeurs de vélos électriques re-
chignaient à laisser les mécaniciens in-
dépendants mettre le nez dans leurs 
moteurs. Mais ils devront forcément y 
venir, affirme Xavier Domenach. 
Cela a déjà commencé et tout évolue 
très vite. Sans parler du marché des vé-
los de fonction pour les entreprises, qui 
s’ouvre tout juste. De nouveaux métiers 
apparaîtront ! » Et, dans leur sillage, 
naîtront de nouvelles franchises.

Henri de Lestapis

La popularité du vélo favorise les magasins et les ateliers. 
Cette activité se prête à un développement en franchise.
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3De la prospection 
d’une enseigne 
à la signature 
du contrat de franchise, 
toutes les étapes 
à respecter.

avant de 
s’engager



3
Christine Dubranle-Pozzera, 

franchisée Memphis 
à Chasse-sur-Rhône (Isère) 

et à Villars (Loire).
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10 conseils pour bien choisir 
sa franchise

Devenir franchisé est un engagement de plusieurs années 
avec une enseigne qu’il faut donc sélectionner avec le plus grand soin.   

S
i la création d’une entre-
prise en franchise est une 
aventure séduisante, il 
faut choisir son futur ré-
seau avec soin en fonction 
de ses compétences, de ses 

goûts, des affinités avec l’enseigne et, 
bien sûr, de la qualité du réseau. Il 
s’agit d’un engagement de cinq à 
dix ans selon la durée du contrat. 
Mieux vaut prendre le temps d’étudier 
le dossier des différents franchiseurs et 
d’échanger avec les autres franchisés.

1 Réfléchir sur ses envies, 
miser sur ses compétences

C’est en mars 2020 que Véronique 
Lima, alors directrice des achats 
dans l’industrie, a entamé les démar-
ches pour se lancer en franchise. 
Juste avant le premier confinement. 
Elle a mis à profit cet arrêt forcé 
pour peaufiner son projet et réflé-
chir à ce qu’elle souhaitait faire. « Je 
suis amatrice de technologie, racon-
te-t-elle. Dans mon précédent emploi, 
j’organisais souvent des séances de 
team building pour apporter du bien-
être aux collaborateurs. Je voulais re-
trouver ce sentiment de partage entre 
équipes. » De fil en aiguille, elle s’est 
tournée vers DreamAway, un espace 
de réalité virtuelle avec une clientèle 
d’entreprises et de particuliers. Elle 
a signé un contrat en licence de mar-
que en 2022 pour un établissement 
basé à Toulouse. 
Le réflexe de Véronique Lima a été 
bon : elle s’est orientée vers ce qu’elle 
aime faire, tout en s’inspirant de son 
expérience passée. Une démarche 
qu’approuve Sylvain Bartolomeu, 
président de Franchise Management. 
« En franchise, dit-il, dans les erreurs 
de recrutement ou d’orientation, une 
partie est liée à l’erreur de jugement du 
candidat lui-même. Faire un bilan per-
sonnel est une étape essentielle. »

2 Rencontrer plusieurs 
franchiseurs

Sylvain Bartolomeu le déplore : 
« Souvent, les candidats voient trop 
peu de réseaux. Or il faut élargir le 
spectre dès le départ pour, ensuite, 
resserrer sur deux ou trois d’entre eux 
et les comparer. » Véronique Lima a 
discuté avec plusieurs enseignes 
avant de signer avec DreamAway. 
« C’est une entreprise de réalité vir-
tuelle au positionnement haut de 
gamme, qui propose à la fois du diver-
tissement, de la formation et de la 
culture. J’ai apprécié que les trois uni-
vers soient réunis, ce qui n’était pas le 
cas des concurrents », explique-t-elle. 
DreamAway est un tout jeune ré-
seau, créé en 2018. Véronique Lima 
reconnaît que c’est un pari, mais 
qu’elle ne regrette pas ! 
Miser sur un réseau émergent n’est 
pas forcément à proscrire, selon 
Franck Berthouloux, directeur du 
cabinet TGS France Consultants et 
membre du Collège des experts de la 
FFF : « Là aussi, il faut savoir se 
connaître. Les tempéraments plus 
prudents apprécieront davantage les 
concepts avec plus d’expérience qui 

ont de l’antériorité, que des réseaux 
naissants, qui manquent de référen-
tiel. Mais qui conviendront davantage 
à ceux qui aiment la prise de risque. »

3 Se renseigner 
sur le franchiseur…

Une fois la sélection affinée, il ne 
faut pas hésiter à analyser, dans le 
détail, la solidité financière des diffé-
rents réseaux. La plupart des infor-
mations économiques se trouvent 
dans le document d’information 
précontractuel (DIP), sorte de bible 
financière que doit transmettre tout 
franchiseur à un futur candidat. 
Toutefois, celui-ci doit aller encore 
plus loin ! « Le franchiseur a un devoir 
de transparence et de sincérité sur les 
informations qu’il transmet. Le fran-
chisé a, quant à lui, le devoir de se ren-
seigner. Et donc de poser toutes les 
questions qu’il souhaite », rappelle 
Sylvain Bartolomeu. 
Le franchisé doit interroger sur les 
succès mais aussi sur les échecs. Par 
exemple, y a-t-il des franchisés qui 
ont quitté le réseau ? Pour quelles 
raisons ? « Si le franchiseur ne fournit 
pas cette information, il n’y a ni sincé-
rité ni transparence. Cela ne vaudra 
peut-être pas la peine de s’enga-
ger… », estime Sylvain Bartolomeu.

4 … et sur les franchisés
du réseau

Le travail d’enquête mènera aussi 
auprès des franchisés. « Il ne faut pas 
avoir peur de poser les questions : 
comment s’est passée leur aventure ? 
Quelle est leur rémunération ? pro-
pose Franck Berthouloux. Tous les 
franchisés ont été candidats un jour. 
Ils ont tendance à partager l’informa-
tion. » Leur contact est fourni dans 
le DIP, il ne faut donc pas hésiter à 
les appeler, voire à leur rendre visite 
sur leur lieu de travail. 
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est une étape 
essentielle »
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seau sont revenus sur l’année passée et 
nous ont transmis une vision pour 
celle à venir. Ce rendez-vous a été l’oc-
casion de rencontrer les autres fran-
chisés, que j’ai très vite considérés 
comme mes “collègues”. Cela a ren-
forcé notre esprit d’équipe. » Sources 
d’émulation collective, ces réunions 
permettent aussi de lutter contre la 
solitude de l’entrepreneur.

9 Calculer l’ensemble 
des redevances

Outre le droit d’entrée au réseau, il 
faut prévoir le versement de rede-
vances. Leur montant est forfaitaire 
ou proportionnel au chiffre d’affai-
res. Le franchisé s’en acquitte du-
rant toute la vie du contrat pour 
couvrir les frais de fournitures, de 
communication, mais aussi d’assis-
tance ! Il faut donc se renseigner sur 
leur montant, mais aussi sur ce 
qu’elles apportent concrètement au 
franchisé.

10 Privilégier une relation 
équilibrée

Dernier point à analyser : l’équilibre 
de la relation. « Il faut un système de 
réciprocité, insiste Sylvain Bartolo-
meu. Il existe des contrats avec beau-
coup d’engagements côté franchisé, et 
moins côté franchiseur, soit des 
contrats où le franchiseur “pourra” et 
le franchisé “doit”. Il vaut mieux un 
contrat où le franchiseur “doit” aussi 
faire certaines choses. Cette dialecti-
que engage les deux parties. » Il rap-
pelle également que tous les réseaux 
ne s’astreignent pas à respecter la 
déontologie de la franchise, telle que 
définie par le code européen de 
déontologie de la franchise. Certains 
l’annexent à leur contrat ou leur 
DIP : c’est un vrai plus à retenir dans 
le choix d’une franchise. 

Céline Tridon

5 éVALUER l’image de l’enseigne 
auprès de ses clients

Autre pan du travail d’enquête : la 
présence sur internet. « Grâce aux 
av is  Google  ou  sur  les  réseaux 
sociaux, il est facile d’avoir accès à la 
satisfaction client : cela peut valoir le 
coup de les consulter ! », conseille 
Franck Berthouloux. Quels sont les 
bons points le plus souvent men-
tionnés ? Quels sont les aspects néga-
tifs ? Relèvent-ils du réseau (comme 
une recette peu appréciée) ou du 
point de vente en lui-même (comme 
une mésentente entre l’équipe du 
franchisé et un client) ? « C’est tou-
jours intéressant de se mettre dans la 
peau du consommateur », souligne le 
consultant. 

6 Faire le point sur 
la formation proposée

La formation peut être un critère de 
sélection entre deux réseaux. « L’un 
des atouts de la franchise est qu’elle 
permet à un néophyte d’être formé à 
l’exercice d’un nouveau métier. C’est 
pourquoi les franchiseurs ont mis en 
place des parcours de formation assez 
conséquents pour pouvoir faciliter 
l’apprentissage d’un savoir-faire », 
commente Franck Berthouloux. Il 
faut comparer entre plusieurs ré-
seaux quels sont les parcours de for-
mation, quels sont les thèmes abor-
dés et quelle est l’alternance entre la 
théorie et la pratique. Là aussi, il est 
possible d’interroger les franchisés 
pour connaître leurs retours quant à 
la formation.

7 Mesurer l’assistance 
prévue par le franchiseur

La plupart des réseaux prévoient 
une animation individuelle, par le 
biais des animateurs réseaux. Ces 
derniers servent de relais entre la tête 
de réseau et les franchisés : en se ren-

dant sur place, ils s’assurent que le 
savoir-faire du réseau est respecté. 
Mais ils font aussi remonter les be-
soins et questionnements des fran-
chisés. « C’est comme un coach spor-
tif  du franchisé, compare Sylvain 
Bartolomeu. L’animateur, c’est celui 
qui redonne de l’énergie au franchisé 
quand il n’en a plus ou qui le remet en 
tension quand il en a besoin. » Suivant 
les concepts et leur complexité, il 
faut généralement compter un ani-
mateur pour 15 à 40 franchisés. 

Ces animateurs réseau viennent 4 à 
6 fois par an pour faire le point. Il faut 
donc se renseigner sur leur nombre, 
leur fréquence de visites et, de ma-
nière générale, sur les instances de 
dialogue au sein du réseau.

8 S’assurer de la qualité 
de L’animation collective

Souvent, une partie du réseau se 
retrouve pour dresser le bilan, réflé-
chir sur le concept ou partager des 
expériences. C’est l’animation col-
lective. Certains franchiseurs invi-
tent même les candidats à la fran-
chise à ces événements pour voir, 
concrètement, comment vit le ré-
seau. C’est le cas de Véronique Lima, 
qui a assisté à la convention annuelle 
DreamAway avant même d’avoir si-
gné le DIP : « Les fondateurs du ré-

« L’animateur 
réseau, 

c’est celui qui 
redonne de l’énergie 

au franchisé 
quand il n’en a plus 

ou qui le remet 
en tension quand 

il en a besoin »
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Le réseau qui change la vie de ses franchisés
et de ses clients
Créé en France en 2010, dietplus (330 centres en Europe) est le leader du coaching en rééquilibrage
alimentaire. Son modèle permet aux franchisés de s’épanouir dans leur nouvelle vie, grâce un métier
passionnant.

dietplus

LE FRANCHISEUR

Type de contrat : Franchise – 5 ans

Date de création: 2011

Nombre d’implantations : 330

CAHT: 30 millions d’euros

Zone d’implantation:
ville à partir de 7000 habitants

LE FRANCHISÉ

Droit d’entrée: 7500 €

Investissement : 60000 à 80000 €

Redevance d’exploitation sur CAHT:
0,00 €

Redevance publicité : 0,00 €

Apport personnel conseillé : 5000 €

116 rue Robert Bunsen
57460 Behren les Forbach
Tél. +33 (0)3 87 84 41 60
franchise@dietplus.fr
franchise.dietplus.fr

clients, une spirale vertueuse… Lancée
en 2011 en France, la franchise dietplus a
depuis également pris place en Espagne et
enBelgique. «Notre réseaucompte330centres
en Europe, mais notre succès ne se traduit pas
que dans les chiffres : notre fierté est d’offrir à
nos franchisés une activité passionnante, car
l’humainyoccupeuneplace centrale», souligne
Philippe Langohr. «Soutien, formation, par-
tage, valeurs, réussite et résultats sont les piliers
qui sous-tendent toutes nos actions. Plus qu’un
réseau, nous constituons une vraie famille où
chacunpeut s’épanouir ! »

R ester en forme, être bien dans
son corps et perdre du poids sont
au cœur des préoccupations des

Français. Cependant, la tendance n’est plus
aux régimes drastiques et à la privation,
mais au rééquilibrage alimentaire. Lemar-
ché dubien-être continue son ascension et,
si différentes facettes émergent, le métier
de coach est désormais un incontournable
du secteur.

Unmétier gratifiant
«Être coachenrééquilibragealimentaire estpar-
ticulièrement gratifiant puisqu’il permet d’amé-
liorer le bien-être de ses clients», déclare-t-on
chez dietplus dont la méthode combinée
rassemble coachingminceur, rééquilibrage
alimentaire et vente de compléments
alimentaires. « Cela demande des qualités
humaines - sens de l’écoute, patience et empa-
thie - et de la motivation. Il s’agit d’avoir un bon
sens relationnel : un bon contact permet de tirer
le meilleur de ses coachés et de les motiver à
atteindre leurs objectifs ». Le coach dietplus
se positionne comme soutien auprès de ses
clients en comprenant leurs motivations,
en les poussant à se dépasser et à prendre
confiance en eux.

Unmarché porteur et accessible
Depuis plus de 10 ans, 500000 personnes
ont déjà perdu du poids en étant suivies
dans le réseau. «Nousaccompagnonsnos fran-
chisésdans l’acquisitionde toutes les compétences
nécessaires, à la fois théoriques et pratiques. Des
outils éprouvés et un soutien permanent per-
mettent de concrétiser avec succès des dizaines
de reconversions chaque année », témoigne
Philippe Langohr, PDG et co-fondateur
de l’enseigne conçue pour s’implanter
dans toute ville à partir de 7000 habitants.
«Devenir franchisé dietplus est une opportunité
sur lemarché du bien-être. Les coûts d’ouverture
sont relativement bas, avec une formation spéci-
fique et optimisée pour s’imposer sur ce secteur
d’avenir ». Un concept clés en mains, acces-
sible à toute personne en quête de rebond.

Un réseau à l’esprit familial
Dès le démarrage de son activité, le fran-
chisé est soutenu par dietplus dans la
recherche de son local, le montage de son
plan financier ainsi qu’à l’ouverture et tout
au long de son parcours, avec notamment
à des outils de contrôle et de communica-
tion. 90%du réseau arrive par le bouche-à-
oreille et 30% des franchisés sont d’anciens



330
Centres
en Europe
en 2023

soutien

formation

valeurs

réussite

résultats

partage
Ensemble, donnons
un vrai sens à votre
avenir dans la franchise.

franchise.dietplus.fr
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cidé à franchir  le 
pas,  l e  f ranch i sé 
concrétise son enga-
gement en signant, 
d a n s  u n  p re m i e r 

temps, le document d’information 
précontractue l  (DIP) ,  puis  l e 
contrat de franchise proprement dit. 
Les deux sont complémentaires : le 
DIP apporte au candidat toutes les 
informations nécessaires pour si-
gner ensuite le contrat de franchise. 
Dans les deux cas, le candidat à la 
franchise ne doit pas hésiter à s’ad-
joindre les services d’un avocat afin 
de bien décrypter la portée de son fu-
tur engagement.

r Pourquoi doit-on 
signer le DIP ?

Depuis la loi du 31 décembre 1989, 
dite loi Doubin, tout franchiseur a 
l’obligation de remettre au franchisé 
au minimum 20 jours avant la signa-
ture du contrat de franchise et au 
préalable de tout versement d’argent 
un document d’information précon-
tractuel (DIP). Celui-ci contient 

toutes les informations nécessaires 
au candidat pour prendre sa déci-
sion en toute connaissance de cause. 
« Le DIP est plus complet que le 
contrat de franchise, il contient l’inté-
gralité des informations du réseau et 
du contrat », souligne Stéphanie 
Di Fusco, directrice nationale mar-
ché franchise et commerce organisé 
du groupe d’expertise-comptable In 
Extenso.

r Quelles sont les données 
contenues dans le DIP ? 

Le DIP est une mine d’informations. 
Il présente l’entreprise du franchi-
seur, le parcours de ses dirigeants, 
leur identité, les difficultés éventuel-
les rencontrées, l’évolution du ré-
seau depuis la naissance du concept 
e t  son  évolut ion  jur id ique.  I l 
contient la liste exhaustive des 
points de vente, la date de la pre-
mière signature de franchise, les re-
nouvellements, les fins de contrat, 
les ruptures, leur motif, la liste des 
suc cursales,  les  typologies  de 
contrat, l’évolution des produits et 
services. « Il fournit une photo finan-

DIP et contrat, 
les deux clés juridiques

Le candidat à la franchise s’engage en deux temps, avec deux documents
qui formalisent son entrée dans le réseau qu’il a choisi.

Sources : Fédération française de la franchise, Diagnostic & Systems

(X%) Variation par rapport à 2021(X%) Variation par rapport à 2021 (X%) Variation par rapport à 2021

1 16 483 (+8,7%)Alimentaire1 28,18 (+16,8%)Alimentaire 1 346 (-3,9%)Équipement de la personne

2 9 623 (+11,8%)Services auto2 9,33 (+3,9%)Équipement de la maison 2 221 (+7,3%)Commerces divers

3 9 374 (+1,9%)Équipement de la personne3 7,33 (+8,6%)Commerces divers 3 216 (-1,4%)Alimentaire

4 8 491 (+7%)Commerces divers4 7,17 (+12,1%)Restauration rapide 4 208 (-1%)Restauration rapide

5 7 305 (+5,6%)Restauration rapide5 5,87 (+6,8%)Équipement de la personne 5 206 (+2%)Services aux personnes

Les 5 premiers secteurs en 2022
PAR NOMBRE DE POINTS DE VENTEPAR CHIFFRE D'AFFAIRES, en milliards d'euros EN NOMBRE D'ENSEIGNES

cière avec le bilan certifié, les comptes 
de résultat sur les derniers exercices, 
le descriptif de l’activité, les perspec-
tives de développement et l’état du 
marché local qui n’est en aucun cas 
une étude de marché. Celle-ci doit 
être réalisée par le franchisé », insiste 
Stéphanie Di Fusco. Le DIP décrit 
le projet de contrat, les droits et obli-
gations du candidat, les exigences du 
système de franchise, sa forme juri-
dique, sa durée, les conditions de re-
nouvellement et de résiliation. C’est 
grâce aux informations financières 
contenues dans le DIP, que le futur 
franchisé pourra affiner son busi-
ness plan en tenant compte de la re-
devance du réseau, du droit d’entrée, 
des frais d’installation, hormis le 
droit au bail.

r Quelle est LA valeur 
juridique du DIP ?

 Si la communication du DIP est 
obligatoire, il n’engage ni le franchi-
seur ni le franchisé. « Il s’agit d’une 
obligation d’information pesant sur le 
franchiseur, souligne Christophe 
Grison, avocat en droit économique ➔



Vous avez également le goût d’entreprendre et de régaler les gourmands exigeants ? Fort d’un CA unique en France
de 2,5 M€* par boulangerie, le groupe Feuillette recrute des partenaires autant expérimentés que commerçants
passionnés pour ses prochaines ouvertures. Vente, boulangerie, pâtisserie, traiteur… notre maison recherche des

franchisés inspirés et inspirants pour parfaire nos succès au quotidien. Formation complète, suivi et autonomie inclus.

groupe-feuillette.com

Rejoignez notre franchise

Notre croissance évolue sans cesse
parce que notre passion reste intacte.

* Moyenne du chiffre d’affaires déclaré des franchisés au 31/12/2022
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magasin chercher l’article acheté sur 
le site de l’enseigne. Le contrat com-
prend le plus souvent une clause 
d’exclusivité d’activité. La clause 
d’exclusivité territoriale réserve une 
zone délimitée où le franchisé est 
seul à exercer. Si la tête de réseau est 
aussi centrale d’achats, le contrat 
comportera des clauses d’approvi-
sionnement. Le franchisé se fournira 
en produits spécifiques à l’enseigne 
ou aux fournisseurs de celui-ci.

r Que se passe-t-il 
à la fin du contrat ?

Le contrat comporte une clause de 
renouvellement, une clause de fin de 
contrat et de résiliation en cas de 
conflit. Il est préférable d’inclure 
une clause résolutoire fixant les 
manquements pouvant aboutir à la 
résiliation du contrat. À l’issue du 
contrat, certaines franchises interdi-
sent au franchisé de s’intéresser à des 
activités du même type sur la même 
zone pendant un an, c’est la clause 
de non-concurrence, justifiée par le 
savoir-faire de l’enseigne. Elle est li-
mitée au local du franchisé. La 
clause de préemption permet au 
franchiseur d’acheter son fonds de 
commerce ou les titres de sa société 
si le franchisé veut vendre.

r Qu’est-ce que le contrat 
de réservation de zone ?

 Avant de signer le contrat de fran-
chise, il est possible de signer un 
autre contrat, de réservation de 
zone, cette fois. Le franchiseur ré-
serve un périmètre géographique au 
franchisé le temps de l’obtention du 
prêt bancaire et de la signature du 
bail pour son local… Comme le 
contrat de franchise, il ne peut être 
signé que vingt jours au moins après 
que le DIP a été paraphé.

Christine Piédalu

au chiffre d’affaires. Elle est la 
contrepartie du savoir-faire trans-
mis qui comprend la formation et 
l’assistance initiales et continues, les 
visites régulières des animateurs de 
réseau. « Le candidat doit vérifier s’il 
y a des groupes de travail, une asso-
ciation de franchisés, des commis-
sions où il pourra exprimer son avis et 
échanger avec le franchiseur, expli-
que Christophe Grison. Par ailleurs, 
le contrat de franchise devra détermi-
ner à qui appartient le fichier de 
clients et préciser le rôle des parties 
dans la collecte des données pour que 
celles-ci soient conformes au règle-
ment général sur la protection des 
données ou RGPD. » La vente en 
ligne peut inclure une clause sur la 
rémunération, ou non, que touchera 
le gérant lorsque le client viendra en 

au sein du cabinet Fidal. Il peut s’ex-
poser à la nullité du contrat de fran-
chise en cas d’information fausse. Il 
s’engage à des informations vraies et 
actuelles, par exemple le nombre 
exact de contrats résiliés, non renou-
velés ou annulés sur les 12 derniers 
mois. » Le DIP étant confidentiel, le 
candidat s’engage à ne pas divulguer 
l e s  in for mat ions  por tées  à  sa 
connaissance, notamment la liste 
des points de vente et des gérants.

r Quelle est la durée 
du contrat ?

La période varie entre trois  et 
dix ans, la moyenne se situant plutôt 
entre cinq et sept ans. Elle permet au 
franchisé d’amortir son investisse-
ment. « Le franchisé doit pouvoir 
rembourser son prêt et dégager des 
bénéfices » ,  relève Christophe 
Grison.

r Les clauses sont-elles 
négociables ? 

La franchise suppose une homogé-
néité, les clauses du contrat sont 
donc difficilement négociables. 
Dans un contrat de master fran-
chise, toutefois, la tête de réseau peut 
prévoir des clauses spécifiques. 
Autre cas de figure, lorsque, après 
une première ouverture, le franchisé 
ouvre d’autres points de vente, le 
droit d’entrée peut être dégressif. 
« La franchise propose au franchisé 
un concept éprouvé, avec un modèle 
économique rentable. Les relations 
entre franchiseur et franchisés doi-
vent être gagnantes-gagnantes », rap-
pelle Stéphanie Di Fusco.

r Quels sont les types 
de clauses ? 

Le contrat fixe le droit d’entrée et la 
redevance. Cette dernière peut être 
soit forfaitaire soit proportionnelle 

À moins d’être eux-mêmes 
calés en droit, finance, 
comptabilité ou marketing, 
les futurs franchisés ont 
tout intérêt à faire appel 
à des hommes de l’art : 
experts-comptables, avocats, 
consultants en marketing ou 
en management… Leurs conseils 
seront toujours précieux 
pour apprécier toute la portée 
du contrat de franchise, 
la pertinence de leur plan 
d’affaires ou la qualité de leur 
étude de marché. Sur son site 
internet, la Fédération française 
de la franchise (FFF) indique 
les coordonnées des différents 
prestataires membres 
de son Collège des experts. 

B. J. 
Pour en savoir plus : 
www.franchise-fff.com

Des experts pour 
y voir plus clair
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Limiter son investissement 
avec la location-gérance

Le contrat 
de location-gérance 

peut être signé 
pour une durée 

déterminée 
ou indéterminée. 
Le plus souvent, 

il est conclu pour 
un an renouvelable 

par tacite 
reconduction

L a location-
gérance est 
un modèle 
extrême-
m e n t  r é -
p a n d u . 

Po u r  u n  n o u v e a u 
venu dans la vente de 
produits ou de servi-
ces, elle peut repré-
senter un moyen de 
se lancer à moindres 
frais. En pratique, le 
p r o p r i é t a i r e  ( o u 
bailleur) d’un fonds de 
commerce accorde à un commer-
çant le droit d’exploiter librement 
ce fonds. Il remet au locataire les 
biens nécessaires à l’exploitation du 
fonds tels qu’ils sont fixés dans le 
contrat.

Le locataire-gérant exploite le 
point de vente « à ses risques et pé-
rils », comme le précise la loi. En ef-
fet, le bailleur ne peut en aucun cas 
s ’ immiscer dans la  gest ion du 
fonds. « Le propriétaire loue un 
droit à la clientèle et éventuelle-
ment un pas-de-porte moyennant 
une redevance ou un loyer. Mais le 
savoir-faire, les avantages liés au 
réseau, c’est-à-dire tout ce qui 
relève de la franchise, ne fait pas 
p a rt i e  d u  c o n t ra t  d e  l o c a t i o n 
-gérance », souligne Hubert Ben-
soussan, associé gérant du cabinet 
d’avocats Hubert Bensoussan & 
Associés. Autrement dit, en tant 
qu’indépendant, le gérant ne béné-
ficie pas de l’accompagnement 
d’une enseigne. Le contrat peut être 
signé pour une durée déterminée ou 
indéterminée. Le plus souvent, il est 
conclu pour un an renouvelable par 
tacite reconduction.

Le grand avantage de cette for-
mule est que le locataire peut ex-
ploiter le fonds de commerce sans 

l’acheter, voire le tester avant de 
l’acquérir. Il n’est pas rare que loca-
tion-gérance et franchise soient 
couplées, dans un même contrat ou 
dans deux contrats séparés.

Le pied à l’étrier
Quant au franchiseur proprié-

taire du fonds de commerce, il peut 
s’assurer de la distribution de ses 
produits et services, tandis que le 
candidat manquant d’apport per-
sonnel peut démarrer son activité. 
Ce modèle est notamment utilisé 
lorsque le coût de l’installation 
s’avère particulièrement élevé : en 

c a s  d e  r e p r i s e  o u  d e 
construction d’un res-

taurant, d’un hôtel ou 
d’un supermarché, 
par exemple. « Le 
gérant exploite le sa-
voir-faire de l’ensei-
gne  e t  se  prépare 
ainsi à être franchisé 
à part entière, ajoute 
Hubert  Bensous-
san. Des jeunes très 
doués, efficaces, veu-
lent se lancer mais 

n’ont pas le budget né-
cessaire. La tête de réseau leur loue 
le fonds, c’est un tremplin avant 
qu’ils puissent se porter acquéreur. » 
Beaucoup d’enseignes ont recours 
à la location-gérance pour mettre le 
pied à l’étrier de leurs salariés sou-
cieux de s’établir à leur compte. Il 
reste que l’activité doit être renta-
ble, le locataire-gérant devant s’ac-
quitter de deux redevances, celle du 
contrat de location-gérance et celle 
du contrat de franchise.

La limite du modèle, cependant, 
est que l’affilié, à moins qu’il ait 
opté pour la franchise à part entière 
au terme du contrat, « exploitera 
pour une durée déterminée, la pé-
riode du contrat de franchise, sans 
pour autant se créer de patrimoine, 
pointe Stéphanie di Fusco, direc-
trice nationale marché franchise 
et commerce organisé du groupe 
d’expertise-comptable In Extenso. 
Néanmoins, il peut être convenu 
auparavant, si  les deux parties 
sont d’accord, une clause d’indem-
nisation soit en numéraire, soit en 
autorisant l ’affi l ié à céder son 
contrat de location-gérance à un 
tiers. Une autre possibilité est un 
contrat de location-gérance avec op-
tion d’achat. »
                                            Christine Piédalu

Cette formule combinée à un contrat de franchise est plutôt utilisée 
dans des activités où la mise de fonds initiale est importante.
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En contrepartie, le licencié s’ac-
quitte d’une redevance proportion-
nelle au chiffre d’affaires ou d’un 
minimum garanti. Un droit d’en-
trée est rarement prévu. La durée 
déterminée par les parties ne peut 
excéder dix ans. Un document d’in-
formation précontractuelle (DIP) 
est requis si l’on demande au parte-
naire de s’approvisionner exclusive-
ment  ou  quas i  exc lus ivement 
auprès du concédant.

Concession : 
une exclusivité territoriale

Dans le contrat de concession ou 
de concession territoriale, une per-
sonne accorde un territoire exclusif  
en vue de la commercialisation de 
produits ou services fournis par le 
concédant. Le modèle de la conces-
sion est fréquemment utilisé pour 
des produits qui demandent certai-
nes  compétences  t echn iques, 

Deux contrats pour 
commerçants expérimentés

Plutôt que la franchise proprement dite, des réseaux proposent 
la licence de marque ou la concession territoriale.

S ous l’appellation de 
« contrat de fran-
chise », certains 
réseaux propo-
sent en fait un 
c o n t r a t  d e 

licence de marque ou un 
contrat de concession. 
L’un permet d’utiliser 
une marque connue, le 
second de se dévelop-
per  sur  un terr i to ire 
exclusif.

Licence de marque :
pour la notoriété

Avec le contrat de licence 
de marque, le concédant ac-
corde à un tiers le droit d’utili-
ser une marque connue. La per-
sonne pourra l’exploiter, souvent 
associée à un contrat de distribu-
tion exclusive. Le concédant est 
alors fournisseur des produits de sa 
marque. « Le contractant dispose 
d’une licence lui permettant de faire 
usage de l’enseigne sur le point de 
vente et de l’ensemble des signes 
distinctifs qui lui sont liés : charte 
graphique, architecturale, métho-
des de communication propres à la 
marque », détaille Cécile Peskine, 
avocate associée du cabinet Linkea. 
En revanche, il n’y a ni transmission 
de savoir-faire, ni formation, ni as-
sistance.

« Généralement, précise-t-elle, ce 
type de contrat s’adresse à des com-
merçants aguerris, souhaitant déve-
lopper une exploitation sous une en-
seigne notoire. Le licencié ne désire 
pas bénéficier d’un savoir-faire, mais 
distribuer des produits de la marque. 
Dans certains cas, une licence de fa-
brication est accordée : le licencié fa-
brique des produits sous la marque, 
conformément à l’image de celle-ci 
et après validation. »

l ’automobile par exemple.  Un 
concessionnaire peut être multi-

marque ou monomarque. Le 
concédant s’engage à ne pas 

approvisionner d’autres 
distributeurs sur le terri-
toire, le concessionnaire 
à se fournir uniquement 
auprès du concédant 
pour les produits men-
tionnés au contrat.

« Ce modèle suppose 
là encore un commerçant 
expérimenté,  indique 

Cécile Peskine. Il va dif-
fuser les produits sur une 

zone territoriale exclusive. 
Le concédant approvisionne 

son distributeur, avec souvent 
un objectif de vente pour ce der-

nier en contrepartie d’avantages sur 
les achats. »

Le contrat de concession impli-
que rarement un droit d’entrée ou 
une redevance fixe. « Chacune des 
deux parties dégagera une marge sur 
la vente des produits, ajoute Cécile 
Peskine. L’avantage pour le conces-
sionnaire est de s’assurer une vérita-
ble assise territoriale grâce à l’exclu-
sivité de fourniture associée à celle 
du territoire. » Le contrat peut être 
à durée déterminée, de dix ans 
maximum, ou indéterminée.

Il est possible de prévoir certaines 
obligations, telles que le respect de 
l’image de marque, des certifica-
tions, une aide technique. En effet, 
même si le concessionnaire est un 
expert de la vente de véhicules, il 
doit être formé aux particularités 
des produits qui dépendent des 
marques. La formation est plus lé-
gère qu’en franchise. En cas d’ex-
clusivité ou de quasi-exclusivité des 
produits, le DIP sera, là aussi, né-
cessaire. 

Christine Piédalusi
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Les franchiseurs avancent
en ordre dispersé sur internet

Les réseaux adaptent leur stratégie selon la nature de leur activité et selon 
leur volonté de partager avec les franchisés le chiffre d’affaires réalisé en ligne.

92 %
des franchisés

estiment que, en 2021, 
leur tête de réseau a fait évoluer 

les outils numériques
(18E enquête annuelle de la franchise 

banque populaire-fff, 2021)

Ju
li

en
 E

ic
h

in
g

er
 -

 s
to

ck
.a

d
o

b
e.

co
m

C l i c k  a n d  
collect, site 
marchand ou 
simple site 
v i t r i n e … 
Certains 

réseaux disposent 
d’un savoir-faire plus 
avancé que d’autres. 
Les futurs franchisés ont 
donc intérêt à vérifier les prati-
ques de la tête de réseau avant 
de se lancer. Selon la 18e en-
quête annuelle de la franchise 
réalisée par la Banque populaire et la 
Fédération française de la franchise 
(FFF) en 2021, 92 % des franchisés es-
timent que leur tête de réseau a fait 
évoluer les outils numériques ces der-
nières années.

Certains utilisent le click and col-
lect, d’autres des prises de rendez-
vous en ligne ou les réseaux sociaux 
pour promouvoir leur enseigne. 
Force est de constater qu’en matière 
de commerce en ligne, les franchi-
seurs n’ont pas tous la même philo-
sophie. « Les pratiques sont différen-
tes, d’un secteur à l’autre et d’une 
enseigne à l’autre, constate Rozenn 
Perrigot, professeur à l’IAE Rennes-
Université de Rennes et chercheur 
au Centre de recherche en économie 
et management (CREM-CNRS). 
Nous constatons de grandes dispari-
tés, aussi bien sur l’attractivité du site 
marchand (l’esthétique du site, le ni-
veau de détail sur les produits…) que 
sur la mise en place de la stratégie 
multicanale au sein du réseau. Cer-
tains réseaux disposent d’un savoir-
faire organisationnel plus avancé en 
matière de vente en ligne. »

Certains franchiseurs mettent à 
disposition de leurs adhérents une 
simple vitrine de l’enseigne où il n’y 
a rien à vendre. « Il y a ici trois éco-
les », analyse Laurent Delafontaine, 

associé fondateur du cabinet Axe 
Réseaux. Premier cas de figure : cer-
tains présentent les partenaires fran-
chisés et affichent sur le site l’actua-
lité du réseau. 

Deuxième cas : le réseau crée, pour 
les franchisés, des sites « filles » qui 
dépendront du site institutionnel 
« mère » du franchiseur. Ce système 
est notamment proposé par les ré-
seaux d’agences immobilières, de 
vente en ligne de produits d’occa-
sion, qui nécessitent d’avoir une 
bonne visibilité sur internet. Des en-
seignes comme Midas et Norauto 
décident aussi de gérer les données 
sur les clients de l’ensemble du réseau 
et de mettre en relation le consom-
mateur et le franchisé. Le site va ainsi 

indiquer au client dési-
reux de changer ses 
pneus ou de réaliser un 

contrôle technique le 
centre le plus proche de chez 
lui. Les têtes de réseau peuvent 
aussi également mettre à la 

disposition de leurs fran-
chisés un site marchand. 
Un franchiseur sur deux 

fait de l’e-commerce, selon 
une étude réalisée en 

2021 par Rozenn Perri-
got. Ici aussi les prati-

ques sont bien différentes. 
Certains acteurs estiment que les 

franchisés sont exclus de l’e-com-
merce et ne leur rétrocèdent donc pas 
une partie du produit des ventes fai-
tes par ce canal. Une décision de la 
Cour de cassation de 2006 réaffirme 
que l’ouverture d’un site marchand 
par la marque n’est pas assimilable à 
l ’ imp lantat ion  d ’un  magas in 
concurrent sur la zone d’exclusivité 
du franchisé. La tête de réseau peut 
donc vendre en ligne ses marchandi-
ses ou ses services directement à tous 
les consommateurs, y compris aux 
clients de ses franchisés et encaisser 
l’intégralité du chiffre d’affaires 
ainsi réalisé.

D’autres, au contraire, considè-
rent le site internet comme un outil 
au service du réseau et mettent en 
place un système du partage du 
chiffre d’affaires afin de reverser 
aux franchisés une partie des béné-
fices des commandes e-commerce. 
Il est donc important de se rensei-
gner sur la manière dont ce chiffre 
d’affaires est réparti entre le fran-
chiseur et les franchisés. « Il faut 
alors examiner le fonctionnement de 
la vente en ligne et le rôle du franchisé 
dans celle-ci (livraisons, retours en 
po in t  de  vente…) » ,  conse i l l e 
Rozenn Perrigot. ➔
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Un franchisé, qui évolue dans la 
restauration rapide par exemple, 
doit par ailleurs être vigilant au pré-
lèvement de certaines redevances s’il 
a recours aux plateformes de livrai-
son (comme Deliveroo ou Uber 
Eats). « Ces agrégateurs s’interface-
ront entre le restaurant et le consom-
mateur, explique Laurent Delafon-
taine. Le franchisé percevra un chiffre 
d’affaires qui englobe la marge de la 
plateforme. Une somme sur laquelle 
s’applique la redevance de la fran-
chise, alors qu’une part est reversée à 
la plateforme de livraison. Si le fran-
chisé réalise 1 million d’euros de chif-
fre d’affaires, dont 40 % vont à l’agré-
gateur, les 5 % de redevance doivent 
être calculés sur 600 000 euros et non 
sur 1 million d’euros. »

Ouvrir son site marchand
Autre cas de figure : celui dans le-

quel le franchisé décide d’ouvrir son 
site marchand. La tête de réseau fait 
en sorte que la qualité de son site 
marchand offre la possibilité au 
franchisé de participer au commerce 
en ligne, mais ce dernier peut décider 
de créer son propre site. « Il est inter-
dit d’interdire. Les franchisés peuvent 
avoir leur site internet marchand en 
respectant la réglementation et les 
préconisations de leurs franchiseurs, 
par exemple le respect de la charte 
graphique », affirme Rozenn Perri-
got. Toutefois, avant de se lancer 
dans une telle démarche, il faut peser 
le  pour et le contre. « La création de 
son propre site marchand ne reflète 
pas l’esprit de la franchise, qui a pour 
objet de mutualiser ce qui coûte cher, 
rappelle Laurent Delafontaine. Il 
n’est par ailleurs pas si simple de bien 
faire les choses, d’anticiper la gestion 
des stocks, de la logistique. » Au can-
didat averti de bien choisir.

Mallory Lalanne
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S téphane Huguier, 52 ans, 
q u i  a  f a i t  c a r r i è re  d a n s 
l’agroalimentaire et l’épice-

rie fine, a rejoint le réseau Carré 
d’artistes en 2021. Un peu moins 
de deux ans après son ouverture, 
sa  ga ler ie  implantée  à  Troyes 
( Au b e )  a  d é j à  e n re g i s t ré  u n e 
hausse moyenne de son chiffre 
d’affaires sur internet de 20 %. 
« Le digital a pris une part impor-
tante quelques mois après l’ouver-
ture », raconte le franchisé, qui 
réalise un chiffre d’affaires de 
300 000 euros, dont 40 000 euros 
proviennent des ventes en lignes. 
« Pour 600 tableaux écoulés la pre-
mière année d’exploitation, 100 
ont été vendus via le site internet », 
précise-t-il.

Une  aubaine  pour  Stéphane 
Huguier, qui a profité du système de 
vente omnicanal et de la remise à plat 
du système informatique proposé par 

son franchiseur au début de 2021. 
Lorsque ce franchisé vend une œuvre 
détenue par la galerie du franchisé de 
Paris, il touche environ 25 % du prix du 
tableau. « Pour mutualiser les ventes en 
ligne, explique Stéphane Huguier, le 
franchiseur a mis en place un système de 
partage de la valeur. La marge de base 
s’élève à 50 %. Mais quand on vend un 
tableau qui n’est pas stocké chez nous, 
nous percevons tout de même une com-
mission de 25 %. »

Les franchisés ont accès à l’inté-
gralité du catalogue, qui se trouve sur 
la toile, soit plus de 25 000 œuvres, 
contre 800 en moyenne auparavant. 
« Quand un client ne trouve pas ce 
qu’il cherche dans notre galerie, pour-
suit ce passionné d’art, cela nous per-
met de trouver une solution, de répon-
dre aux attentes du client en termes de 
couleur, de style. » Un vrai plus pour 
l’ensemble des franchisés du réseau. 

M. L.

Carré d’artistes joue
collectif sur la toile

Stéphane Huguier, 
franchisé 

Carré d’artistes, 
à Troyes (Aube).

Carré d’artistes
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Devenir franchisé
Hubside.Store
franchise.hubside.store

Quel est le métier
d’Hubside.Store ?
Lancé en 2020, Hubside.Store est un
concept innovant spécialisé dans la vente
de produits multimédias reconditionnés
et de services pour booster son pouvoir
de reprise. Le concept a pour vocation
d’offrir le meilleur de la tech, à des prix
accessibles, en proposant une alternative
éco-responsable favorisant le réemploi et
le circuit-court : des smartphones des plus
grandesmarques reconditionnés en France
dans notre propre atelier, garantis 24mois,
proposés à des prix 30 à 40%moins chers
que le neuf, des produits high tech (TV,
tablettes, PC, accessoires…), un service
de réparation en magasin, estimations et
reprises des anciens appareils, abonnements
buy back pour renouveler son téléphone
chaque année, le Pass’Location pour
louer des appareils tech et de mobilité
urbaine selon ses besoins, le programme
de fidélité Hubside.Reward.Club pour faire
des économies sur ses achats (grandes
surfaces, équipement de lamaison, culture
& loisir, mode & beauté…).

Comment se porte le
marché du reconditionné ?
Le marché du reconditionné enregistre
une croissance exponentielle, c’est une
alternative qui, en plus de réduire l’empreinte
environnementale, est économique et
apporte une nouvelle solution face aux

pénuries et aux prix élevés des appareils
tech, auxquels l’inflation est venue s’ajouter,
entamant sérieusement le pouvoir d’achat
des consommateurs. Aujourd’hui, un
Français sur trois (32 %) a déjà acheté un
produit reconditionné, selon l’institut GFK
et le marché a progressé de 15 % à l’échelle
mondiale en 2021. À notre échelle, nous
constatons un vrai engouement du côté
des consommateurs. Nous avons déjà
ouvert 120 points de vente en Europe et
nous prévoyons d’en avoir 500 d’ici à trois
ans. Déjà présent en France, en Espagne,
au Portugal, en Belgique et en Italie, nous
prévoyons de nous implanter prochainement
aux Émirates Arabes Unis et aux États-Unis.

Quels sont vos atouts face à
la concurrence ?
Nous misons sur plusieurs atouts : un
reconditionnement en France, des prix
attractifs, une garantie de 24 mois, le
service de reprise et l’échange dans les 12
mois, un large choix d’appareils constitué
d’une centaine de références parmi les
4 plus grandes marques. Notre modèle
économique auto-alimenté, en circuit-court,
nous permet de maîtriser intégralement
la chaîne de reconditionnement car nous
reprenons les appareils de nos clients
directement dans nos boutiques, afin d’éviter
l’achat de lots à l’étranger dont la qualité
est aléatoire. Ils sont ensuite envoyés dans
notre atelier de reconditionnement et soumis
à une batterie d’une quarantaine de tests.

Ceux qui échouent à notre sélection sont
démantelés pour récupérer les pièces
réutilisables tandis que le reste est recyclé.
Les produits reconditionnés seront remis
en circulation dans nos boutiques. De plus
le concept Hubside.Store a la particularité
d’apporter un service de proximité et de
permettre aux clients de « faire l’expérience
du produit » grâce à nos points de vente
physiques, quand la plupart des acteurs du
reconditionné font du commerce en ligne.

Investissez dans
la technologie durable .
Choisissez la franchise spécialiste du reconditionné
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« directement 
chez Midas »
■ Une femme dans l’automobile ? 
Pour Juliette Dru, franchisée Midas, 
ce n’est pas un obstacle. Ce serait 
même un atout. « J’ai passé treize ans 
dans une boutique de prêt-à-porter 
comme conseillère de vente, 
raconte-t-elle. Mais, avec mon père, 
nous avions en tête de créer notre 
entreprise ensemble. » Père et fille 
se sont rendus à Franchise Expo Paris, 
où ils se sont partagé les visites. 
« Je suis allée voir les enseignes de 
chocolats, de décoration… Mon père 
est allé directement chez Midas, où 
il a passé la matinée. Je l’ai rejoint. » 
Le coup de cœur a été contagieux 
et le courant est aussitôt passé entre 
la jeune femme et les développeurs de 
Midas. « Ils m’ont rassurée, poursuit-
elle. Ils m’ont expliqué que le côté 
technique n’était pas un problème 
puisque je serais formée et épaulée 
par des techniciens en atelier. Pour 
m’en assurer, j’ai rencontré ensuite 
d’autres franchisées du réseau. » 
Rapidement convaincue, elle n’a même 
pas cherché à entrer en contact avec 
d’autres enseignes et elle a ouvert son 
centre de réparation en octobre 2018 
dans la périphérie de Valenciennes 
(Nord). « Ma sœur nous a rejoints il y a 
trois ans, et l’entreprise est devenue 
familiale », se réjouit Juliette Dru, qui 
peut autant compter sur Midas que sur 
son clan. « C’est doublement rassurant, 
et, en plus, nous travaillons très bien 
ensemble », ajoute-t-elle. Son garage 
réalise en moyenne 50 000 euros 
de chiffre d’affaires par mois.

Valérie Froger

Juliette Dru
Franchisée Midas, 
à Valenciennes 
(Nord)

Stéphane 
baillet
Franchisé 
Cuisine Plus,
à Lille (Nord)

« Passer du temps en magasin »
■ Etam, Kiabi, Okaïdi, Pimkie… Sous ces différentes enseignes, des vêtements, 
Stéphane Baillet en a vendu, en France et à l’étranger. Il a aussi vendu des disques, 
quand il dirigeait les magasins de Virgin en France et même des vélos électriques 
chez Altermove. Quand il a décidé d’ouvrir sa propre boutique, sur ses terres natales, 
à Lille (Nord), il a choisi les cuisines. « J’avais envie de passer du temps en magasin 
et de travailler avec un produit technique pour pouvoir vraiment conseiller 
mes clients », explique-t-il. Ce cadre, qui a commencé comme responsable de rayon, 
s’est rangé sous la bannière Cuisine Plus. Il a choisi l’enseigne en connaissance 
de cause : elle appartient au groupe FBD International qui coiffe différentes enseignes 
exploitées dans près de 25 pays, uniquement en franchise. « Nous sommes 
accompagnés de près à chaque étape : le business plan, la recherche de locaux, 
les travaux. C’est appréciable, même si j’ai la chance d’avoir pu échanger aussi 
avec mon propre réseau », pointe-t-il, soulignant le « plaisir de construire sa propre 
boîte ». À 55 ans, il ne compte pas s’arrêter là et aimerait ouvrir un deuxième, 
voire un troisième point de vente. Dans cette aventure, Stéphane Baillet est, 
depuis peu, accompagné de sa fille. Après une formation de cinq semaines 
au logiciel de design, aux règles de sécurité et aux matériaux des cuisines, 
elle l’a rejoint début mars. 

Annelot Huijgen 
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« J’ai pu avancer 
à mon rythme »
■ C’est un parcours atypique qu’a 
suivi Diane Ghattas. Ancienne juriste 
d’affaires, elle s’est lancée dans la 
franchise avec l’acquisition d’un salon 
Tchip Coiffure, à Vincennes (Val-de-
Marne) en 2017. Spécialiste de la 
création et de la gestion d’entreprise, 
elle voulait avoir sa propre affaire. « Je 
n’avais pas d’idée précise de ce que je 
comptais faire, même si j’ai toujours 
été attirée par la coiffure, confie Diane 
Ghattas. Je souhaitais me lancer dans 
un secteur qui me ressemblait, plus 
léger. » Cliente de Tchip Coiffure, elle 
appréciait l’enseigne : des prestations 
et des produits à prix accessibles. En 
se renseignant auprès du groupe Vog, 
détenteur de l’enseigne, elle a appris 
que le fonds de commerce du salon 
de Vincennes était à vendre. « J’étais 
lucide sur mon niveau en coiffure : 
je ne pouvais pas créer un salon 
de toutes pièces. Il me fallait une base 
solide pour pouvoir avancer 
à mon rythme, et le franchiseur m’y 
a aidée », raconte-t-elle. Bien que 
Diane Ghattas ait passé son CAP 
de coiffeuse, c’était la gestion du salon 
qui la motivait. Avec cet espace clés en 
main à Vincennes, elle a pu s’appuyer 
sur une équipe opérationnelle de cinq 
collaboratrices. « Le franchiseur 
m’a laissé le temps d’évoluer 
et de m’approprier le métier », précise 
Diane Ghattas. Elle est désormais à la 
tête de dix salons : cinq Tchip Coiffure 
et cinq salons Vog. « C’est le résultat 
d’un vrai travail d’équipe avec 
le franchiseur ! », assure-t-elle. 

Céline Tridon

« Memphis faisait 
la différence »
■ Huit ans après avoir ouvert son 
premier Memphis à Chasse-sur-Rhône 
(Isère), Christine Dubranle-Pozzera a 
toujours « des étoiles dans les yeux » 
lorsqu’elle entre dans son restaurant. 
Après vingt ans à la SNCF, à 45 ans, 
elle a fait valoir ses droits à la retraite 
pour entamer une deuxième carrière. 
Intéressée par la restauration à thème, 
elle a découvert la chaîne Memphis 
par hasard, en regardant l’émission 
« Patron incognito » sur M6. « Ce 
modèle de qualité, jeune, dynamique 
et novateur m’a tout de suite séduite, 
dit-elle. Il faisait la différence avec 
la restauration rapide de l’époque, par 
sa qualité et son univers qui détonnait 
et offrait une bulle d’évasion aux 
clients. » Après un premier rendez-
vous avec l’équipe de l’enseigne lors 
de Franchise Expo Paris pour valider 
son parcours, elle a découvert le milieu 
de la restauration et passé son permis 
d’exploitation, épaulée par les équipes 
du groupe Memphis. Après avoir 
investi 900 000 euros et s’être formée 
pendant deux mois dans le restaurant 
pilote de Nîmes (Gard) et chez 
un franchisé à Poitiers (Vienne), elle 
a ouvert son premier établissement 
dans une zone commerciale proche 
de son domicile. Sa réussite l’a incitée 
à en ouvrir un deuxième, en 2017, 
à Villars (Loire). « J’ai appris avec le 
premier et exploité mes connaissances 
pour le deuxième », souligne-t-elle. 
Les résultats ont été au rendez-vous : 
le second Memphis s’est vite avéré 
plus performant que le premier. 

Charlotte de Saintignon

Christine 
Dubranle-
Pozzera
Franchisée 
Memphis, 
à Chasse-sur-
Rhône (Isère) 
et à Villars (Loire)

« Le courant 
est vite passé »
■ Pendant trente-deux ans, Franck 
Peyret a dirigé son entreprise 
de nettoyage à Firminy (Loire). Valérie, 
son épouse, l’avait rejoint. « Mais 
ce n’était pas ma passion », reconnaît 
celle qui voulait être coiffeuse 
ou fleuriste. En 2017, elle sautait le pas 
avec un CAP de fleuriste. Pour Franck 
Peyret, ce changement a été le déclic. 
Il a cédé ses parts à son associé et, en 
mars 2017, le couple visitait Franchise 
Expo Paris. « Nous avions regardé les 
sites internet de franchiseurs qui nous 
intéressaient, raconte Franck Peyret. 
Au salon, nous en avons visé trois. 
Carrément Fleurs nous a tout de suite 
plu. La commission et les fonds 
à apporter étaient parmi les moins 
élevés. Nous ne voulions pas 
d’une petite boutique. La superficie 
du magasin est de 180 m2, dont 120 m2 
de surface de vente. Le concept, 
l’organisation, l’accompagnement 
répondaient à nos attentes. 
Le courant est tout de suite passé 
avec la fondatrice Chantal Pain 
et le responsable développement. » 
Le franchisé rencontré à Lyon les a 
confortés. Le couple a très vite trouvé 
les locaux à l’entrée de Firminy. 
Fin 2017, ils suivaient cinq semaines 
de formation avant d’ouvrir en janvier 
2018. « L’enseigne avait organisé 
la campagne de communication, 
avec des panneaux publicitaires, 
la distribution de prospectus 
sur les marchés. Le jour de l’ouverture 
nous avons eu plus de 200 clients», 
se souvient Valérie Peyret. 

Christine Piédalu

Franck Peyret
Franchisé 
Carrément Fleurs,
à Firminy (Loire)

Diane ghattas
Franchisée 
Tchip Coiffure,
à Vincennes 
(Val-de-Marne)
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4Quel que soit 
le montant 
de l’investissement 
initial, le prêt 
bancaire reste 
la principale source 
de financement. 

 Le prix de 
la franchise



Marie-Aude Naze,
multifranchisée Buffalo Grill 
en Bretagne (ici, à Morlaix).
Vincent Feuray/Hans Lucas 

pour Le Figaro
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Toutes les dépenses à prévoir 
avant de se lancer

Les franchiseurs évaluent avec précision l’investissement initial que leurs 
franchisés devront réaliser. Seul le coût de l’immobilier est difficile à anticiper.

C o m m e  p o u r  t o u t e 
création d’entreprise, 
se lancer en franchise 
repose sur un investis-
sement très variable, 
selon l’activité choi-

sie : de 50 000 euros à 500 000 euros, 
voire plus. Entreprendre au sein 
d’un réseau est-il plus onéreux que 
de créer son activité ex nihilo ? Le 
droit d’entrée et les redevances, aussi 
élevés puissent-ils paraître, se justi-
fient, rappelle Sylvain Bartolomeu, 
dirigeant associé du cabinet Fran-
chise Management. 
« Il faut rémunérer toutes les années 
de travail du franchiseur, explique-
t-il. Il a su mettre en place un savoir-
faire reproductible, des outils d’assis-
tance  (an imat ion ,  format ion , 
publicité, assistance), des process 
éprouvés… Tout cela se paie et se 
monnaie. » Cet investissement, d’une 
manière ou d’une autre, le créateur 
d’entreprise hors franchise doit 
aussi le prévoir, que ce soit en temps 
passé ou en dépenses.
Les franchiseurs regroupent tous les 
coûts de démarrage dans ce qu’ils 

appellent l’investissement global. 
« Ils annoncent, en quelque sorte, la 
couleur dès le départ et la somme 
d’argent à mobiliser, ajoute Sylvain 
Bartolomeu. Grâce à leur expé-
rience, ils sont capables de chiffrer le 
coût de l’installation d’un porteur de 
projet dans de bonnes conditions. »
L’investissement global comprend 
ainsi les frais liés à la création de l’en-
treprise (rédaction des statuts, im-
matriculation de l’entreprise, an-
n o n c e s  l é g a l e s  o b l i g at o i r e s, 
honoraires d’un expert-comptable 
ou d’un avocat, recrutement des pre-
miers salariés…), les dépenses maté-
rielles (équipement, mobilier, stock 
de départ, travaux d’aménage-
ment… ) et des investissements pro-
pres à la franchise. 

r droit d’entrée 
et redevances diverses

Le droit d’entrée donne au franchisé 
le droit d’exploiter le concept en 
ayant accès au savoir-faire de l’ensei-
gne, à ses signes de ralliement et à 
l’accompagnement du franchiseur. 
Son montant varie d’une enseigne à 
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une autre, mais il tourne en moyenne 
autour de 25 000 euros dans les acti-
vités de services, de 60 000 euros 
pour les agences immobilières et le 
commerce alimentaire spécialisé 
(chocolats, vins) , de 80 000 euros 
dans la restauration. 
Ce droit d’entrée comprend le plus 
souvent la formation initiale dispen-
sée par le franchiseur et les éléments 
marketing comme la communica-
tion avant ouverture. Ce point est ce-
pendant à vérifier dans le document 
d’information précontractuel (DIP) 
car certains réseaux facturent ces 
services en sus. 
S’ajoutent ensuite, au fil des années 
d’activité, les redevances d’exploi-
tation (en moyenne 10 % du chiffre 
d’affaires) à verser au franchiseur 
mais aussi d’éventuelles redevances 
publicitaires ou informatiques 
pour l’utilisation des logiciels de 
l’enseigne (entre 2 % et 5 %). Des 
éléments matériels, comme le mobi-
lier et la décoration aux couleurs du 
réseau, ou des machines d’exploita-
tion particulières (en boulangerie, 
dans le BTP, dans la restauration), ➔



COMMUNIQUÉ

« Devenez notre partenaire de choc’ ! »
Se fondre dans l’univers du chocolat… L’ADN du groupe Saveurs et Délices est de proposer des plaisirs
gourmands. En collaboration avec ses partenaires franchisés, le groupe développe ses réseaux,
Chocolaterie MONBANA et RÉAUTÉ Chocolat.

GROUPE SAVEURS & DÉLICES

Catherine Leroy
Tél. +33 (0)6 75 42 34 33
franchise@monbana.fr
www.monbana.fr

L e chocolat s’inscrit dans le marché
très porteur de la gourmandise,
mais c’est également un secteur très

concurrentiel. «Dans ce contexte, l’appui d’un
groupe comme Saveurs & Délices est très rassu-
rant pour les futurs candidats et investisseurs »,
témoigne Catherine Leroy, Directrice
Développement Réseaux du groupe dont
les ambitions de croissance sont fortes,
notamment pour la Chocolaterie Monbana
et sesmagasins RéautéChocolat.

Entreprendre accompagné
Pas besoin d’être maître chocolatier pour
être franchisé. Une formation est dispen-
sée afin d’être performant rapidement : de
l’univers du chocolat à l’exploitation de son
point de vente. «Entreprendreestunevéritable
aventure et le faire en franchise estunpartenariat
gagnant.De la recherchedu localaubusinessplan
en passant par la négociation du crédit bancaire,
j’accompagne nos futurs partenaires dans toutes
cesdémarches», raconteCatherine Leroy qui
voit dans la franchise unmodèle aux nom-
breux avantages, au sein d’un réseau où les
interactions sont quotidiennes et les ajus-
tements rapides. «Nous sommes à l’écoute de
nos franchiséspour lesaccompagnerauquotidien
dans le pilotage de leur activité. En mode colla-
boratif, nous faisons évoluer les produits et outils
permettant de développer leur CA et la satisfac-
tion des clients ». À l’instar de la Chocolaterie
Monbana reprise par Saveurs & Délices en

2017 et reconnuepour la variété de sonoffre
à boire ou à croquer.

Des ambitions solides de
développement
Spécialiste du chocolat en poudre depuis
1934, la Chocolaterie MONBANA a su se
diversifier et propose désormais plus de
250 spécialités. Ce savoir-faire artisanal
séduit avec un réseau qui se développe
depuis 2012 et compte aujourd’hui 28 bou-
tiques. L’ambition est d’en ouvrir 3 à 5 nou-
velles par an. « Le partenariat avec Maxime
Sorel, skipper de l’IMOCA VandB - Monbana
- Mayenne, illustre notre volonté d’aller plus
loin tout en contribuant à offrir des plaisirs plus
sains et raisonnés », en rejoignant ce pro-
jet voile dont l’objectif final est le Vendée
Globe 2024, Saveurs & Délices ambitionne
de porter les valeurs de la marque dans le
monde entier. «C’est un projet fédérateur et
ambitieux qui sert la notoriété de la Chocolaterie
Monbana ». 200K à 300K€ HT sont néces-
saires pour investir dans une boutique
de 150 m2 environ, où les clients pour-
ront trouver conseil personnalisé et offre
sur-mesure. 30%d’apport financier person-
nel sera demandé pour rejoindre le groupe
qui développe par ailleurs depuis 2015 le
réseau Réauté Chocolat, fabricant français
depuis 1954.

Une invitation à la gourmandise toute
l’année !
L’investissement pour ouvrir une boutique
RÉAUTÉ Chocolat en franchise est alors de
380K€ car ce sont de plus grands maga-
sins, « en libre-service ». Réauté fabrique

60 millions de chocolats par an dans ses
ateliers en Mayenne. «Une gamme large et
diversifiée avec plus de 600 références dont des
bonbons de chocolat, des tablettes, des biscuits,
des confiseries, des dragées, des macarons…»,
détaille Catherine Leroy. «Lamarque innove
en permanence avec des collections éphémères
pour Pâques, Noël, la St-Valentin, la Fête des
Mères, etc. et des campagnes évènementielles en
magasin». Avec sanouvelle signature «Toute
l’année, du bonheur à croquer ! », l’enseigne
affirme sapromesse d’offrir une expérience
deplaisir en toute occasion, à unprix acces-
sible. Comme Monbana, Réauté Chocolat
est engagé depuis cette année dans la voile
en soutenant le projet de Lomano TAKASI
en catégorie Figaro 3. Les 61 magasins du
réseau réalisent un CA de 0,5M€ à plus de
1M€. L’objectif de développement de l’en-
seigne est de plus de 3 magasins par an et
recherche avant tout des entrepreneurs qui
partagent ses valeurs de dynamisme et son
goût d’entreprendre.



4. Investir

70 / LE FIGARO ENTREPRENEURS – SPéCIAL FRANCHISE

seurs et les banquiers sont élevées. » 
Faute de pouvoir puiser dans son 
épargne personnelle, le franchisé peut 
recourir à d’autres moyens pour 
constituer ce pécule indispensable.    
Une première solution consiste à 
faire le tour de la famille, des amis, 
des relations professionnelles. Ce 
« love money » comporte cependant 
un risque, celui de se brouiller avec 
les prêteurs en cas de difficultés à 
rembourser l’argent prêté. 
La deuxième solution – plus sûre et 
plus efficace – est de solliciter un prêt 
d’honneur. Ces crédits à taux zéro 
sont accordés, après sélection, par 
des réseaux d’aide à la création d’en-
treprise comme Initiative France, 
France Active, Réseau Entrepren-
dre ou l’Adie (Association pour le 
droit à l’initiative économique). 
Leur montant – de 5 000 à 15 000 
euros – a un effet de levier auprès des 
banques qui accordent ensuite plus 
facilement un prêt. 
Enfin, les candidats à la franchise 
qui sont aussi demandeurs d’emploi 
peuvent choisir que leurs alloca-
tions-chômage soient versées sous 
forme d’un capital pour leur future 
entreprise. « Cette aide est considérée 
comme de l’apport personnel, ajoute 
Olga Romulus. Toutefois, elle est ver-
sée en deux fois, une première moitié 
à l’immatriculation de l’entreprise, 
l’autre six mois après. » Cette option 
est à privilégier pour les franchisés 
qui sont assurés d’engranger rapide-
ment du chiffre d’affaires afin de 
pouvoir se rémunérer. Ceux dont 
l’activité sera plus lente à décoller 
auront tout intérêt à opter pour le 
versement de leurs allocations-chô-
mage. Faute de salaire immédiat, ils 
conserveront un revenu de sécurité 
pour vivre sans puiser dans la tréso-
rerie de l’entreprise. 

Valérie Froger

s’ajoutent à l’investissement global 
qui s’entend hors immobilier. 

r Droit au bail 
et garantie de loyers

L’autre grand poste de l’investisse-
ment initial est l’immobilier, c’est-à-
dire le droit au bail (variable selon la 
surface et l’emplacement du local 
choisi) et la garantie représentant 
généralement trois mois de loyer. 
« Les frais immobiliers sont rarement 
mentionnés. Ils sont en effet difficiles 
à évaluer et varient d’un projet à 
l’autre. C’est la raison pour laquelle 
les enseignes les sortent de l’investis-
sement global, souligne Sylvain 
Bartolomeu, qui invite à décorti-
quer tous les éléments d’investisse-
ment dans le DIP. Les bons franchi-
seurs détaillent toutes les lignes de 
dépenses préalables dans ce docu-
ment, parfois même les investisse-
ments immobiliers. Il est important 
de consulter ces données financières 
pour comprendre où va son argent et 
à quoi il servira. »

r travaux, mise aux normes
et achat du stock 

Quand le local est trouvé et pris en 
location, des travaux d’aménage-
ment et de mise aux normes sont né-
cessaires : l’investissement à prévoir 
est de l’ordre de 1 000 euros par mè-
tre carré. Ainsi que l’achat du stock 
initial. Ensuite, il faut ajouter le fi-
nancement du BFR (besoin en fonds 
de roulement) afin d’anticiper un 
minimum de trésorerie pour passer 
le cap des premiers mois. En effet, se-
lon les activités, le chiffre d’affaires 
sera immédiat (dans le commerce de 
détail, par exemple) ou différé (pour 
la vente de cuisines, les activités de 
rénovation, les services…). « Il faut 
budgétiser ce temps de latence avec un 
matelas de sécurité afin de couvrir les 
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charges courantes de l’entreprise 
(eau, électricité, loyer…) qui, elles, 
vont courir dès le démarrage » , 
recommande Sylvain Bartolomeu.

r UN APPORT PERSONNEL 
nécessaire 

Une fois le projet chiffré dans sa glo-
balité, il reste à le financer. Si l’em-
prunt bancaire reste la principale 
source de financement, les franchi-
sés doivent néanmoins réunir un ap-
port personnel qui est équivalent à 
30 % environ du montant de l’inves-
tissement global. Cet apport peut 
grimper jusqu’à 50 % dans les activi-
tés de services. Elles sont en effet ju-
gées plus risquées par les banques : 
celles-ci ne peuvent s’engager faute 
de nantissement possible sur le 
fonds de commerce ou de sûreté des 
actifs corporels. 

« L’apport personnel, explique Olga 
Romulus, expert-comptable chez 
Fiducial, est constitué de l’argent, 
immédiatement disponible, dont dis-
pose l’entrepreneur pour financer les 
frais liés à son démarrage. Il provient 
le plus souvent de ses économies per-
sonnelles. Plus le franchisé mobilise 
de fonds propres de départ, plus ses 
chances de convaincre les franchi-

Si l’emprunt 
bancaire reste 

la principale source 
de financement, 

les franchisés 
doivent réunir 

un apport personnel 
équivalent à 30 % 

environ du montant 
de l’investissement
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D e 50 000 euros à plus de 
300 000 euros pour certai-
nes enseignes, l’éventail est 

large : la franchise s’adapte à tous 
les budgets. Voici un aperçu d’acti-
vités selon l’investissement global 
nécessaire (hors immobilier) pour 
créer un point de vente.

1 À partir de 50 000 euros 
ménage, courtage…

Les franchises les plus accessibles 
sont celles des services : ménage, 
aide à domicile, jardinage, dépan-
nage informatique, courtage de 
prêt. Elles ne requièrent ni stock de 
départ, ni matériel, ni investisse-
ment immobilier lourd. Dans cer-
tains réseaux, il n’est parfois même 
pas nécessaire d’ouvrir de point de 
vente, le franchisé travaillant de 
chez lui. 
Les investissements varient ainsi de 
50 000 euros (AD Seniors, Ulysse) à 
100 000 euros pour des réseaux pro-
posant tout à la fois ménage, jardi-
nage, garde d’enfants ou maintien à 
domicile (Menus Services, Ad-
hap…). Dans ce type d’activité, 
tout repose entièrement ou presque 
sur le savoir-faire technique et com-
mercial transmis par la tête de ré-
seau. Il vaut donc mieux s’assurer 
de sa réalité et de l’aptitude du fran-
chiseur à le mettre en œuvre.

2 De 100 000 à 150 000 euros 
intérim, beauté…

Avec ce montant d’investissement, 
une activité commerciale est envi-
sageable dans les soins de beauté 
(L’Onglerie, Pierre Ricaud, Gui-
not…), les portes, volets et fenêtres 
(Clair de Baie, Monsieur Store, 

Lorenove, Tryba), les piscines 
(Aquilus,  Biopool  Tech,  Des-
joyaux, Irrijardin), les pressings 
(5 à Sec, Aqualogia, Sequoia), le la-
vage automobile (Éléphant bleu, 
No-H2O) ou l’intérim (Aquila 
RH, Temporis, Vitalis Medical). Si 
ces métiers nécessitent certes un lo-
cal, son emplacement n’a pas be-
soin d’une forte visibilité, ce qui li-
m i t e  l e  c o û t  i m m o b i l i e r.  E n 
revanche, pour les activités au cycle 
de vente long (fenêtres, piscines, 
services aux entreprises), le BFR 
est élevé car les paiements sont dé-
calés et les entrées de chiffre d’af-
faires tardives.

3 De 150 000 à 250 000 euros 
mode, coiffure, optique…

La plupart des franchises de distri-
bution et de prestations de services 
(immobilier, coiffure…) nécessi-
tant un local bien placé, un stock et 
des équipements matériels sont re-
groupées dans cette tranche d’in-
vestissement. Dans le commerce de 
détail, on trouve quelques ensei-
gnes de la mode (Aigle, Catimini, 
Father  & Sons,  La  Fée  mara-
boutée), les fleuristes (Carrément 
Fleurs, Le Jardin des fleurs, Mon-
ceau Fleurs), les opticiens (Alain 
Afflelou, Atol, Générale d’optique, 
Krys, Lissac, Lynx, Optic 2000…), 
les cavistes (Cavavin, Inter Caves, 
Nysa, Vignery).
Dans les services, les agences im-
mobilières (Century 21, Era Immo-
bilier, Guy Hoquet, L’Adresse, La-
forêt, Orpi, Stéphane Plaza) et les 
salons de coiffure (Franck Provost, 
Jean-Claude Biguine, Jean-Louis 
David…) restent dans les clous, 

av e c  d e s  i nv e s t i s s e m e n t s  d e 
150 000 euros minimum. Il faut no-
ter que les coopératives d’optique 
(Optic 2000, Lissac, Krys, Lynx) 
demandent peu ou pas de droits 
d’entrée. Mais elles recrutent en 
priorité des opticiens indépendants 
déjà en activité. Quant aux ensei-
gnes de prêt-à-porter, elles privilé-
gient les contrats de commission-
affiliation : dans ce système, le stock 
est financé par l’enseigne et non par 
le commerçant. L’investissement de 
départ pour une boutique est ainsi 
plus limité.

4 Plus de 300 000 euros 
Restauration, distribution 

On trouve dans cette fourchette 
d’investissement les poids lourds 
de la franchise et les réseaux qui 
ont des exigences d’exploitation 
élevées en termes de stock, de ma-
tériel et d’implantation. Ce sont 
les enseignes de la grande distribu-
t ion  a l imenta i re  (Carre four, 
Casino…), l ’équipement de la 
maison (multimédia et électromé-
nager : Fnac, Darty, LDLC), la ré-
paration automobile (Feu vert, 
Norauto, Point S, Speed), la bou-
langerie, les différents types de res-
tauration (restauration rapide, 
restauration assise). 
Les montants peuvent s’envoler se-
lon les enseignes et les concepts, no-
tamment dans la restauration et les 
supérettes.  Par exemple,  pour 
ouvrir un restaurant Big Fernand, 
il faut compter sur 600 000 euros 
d’investissement global. Un Casino 
Proximité nécessite, lui, presque le 
double. 

Valérie Froger

Des franchises à tous les prix
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Comment bien négocier 
avec les banques 

L’emprunt est la principale source de financement des franchisés. 
Le crédit reste ouvert pour les entrepreneurs qui ont peaufiné leur dossier.
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Avant le rendez-vous 
avec le banquier, 

il est judicieux 
de faire la liste 
des points forts 

et des points faibles 
du projet52
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Selon la 18e enquête 
annuelle de la Ban-
que populaire et de 
la Fédération fran-
çaise de la franchise 
(FFF), pour plus 

de 80 % des franchisés, la ban-
que est le point de passage 
obligé. L’emprunt est le graal 
quand l’heure est venue de fi-
nancer leur projet. Cette étape 
cruciale se prépare avec soin 
pour deux bonnes raisons. 
D’une part, l’emprunt a tou-
jours été et reste la principale 
source de financement des entre-
preneurs, et les franchisés ne 
font pas exception. D’autre part, 
si les banques répondent pré-
sent, la crise actuelle complique 
leur travail d’appréciation des 
dossiers. Elles deviennent de 
plus en plus prudentes et attenti-
ves à la solidité des projets qui leur 
sont présentés. Au-delà des 30 % 
d’apport personnel exigés, elles cher-
chent à vérifier la solvabilité du projet 
et la motivation du porteur de projet. 
Dans ce contexte, les franchisés ont 
cependant un avantage : ils arrivent 
devant leur banquier avec tout l’ac-
quis de l’enseigne qu’ils ont choisie. 
« Contrairement à un dossier de créa-
teur d’entreprise hors enseigne, pour 
un dossier de franchisé, nous pouvons 
nous appuyer sur des éléments de com-
paraison et des résultats tangibles sur 
les deux ou trois années passées. Cela 
facilite les demandes et les accords de 
prêts », indique André Billard, res-
ponsable du pôle commerce et fran-
chise de la Banque populaire. 

1 Déposer la demande 
de prêt au bon moment

Il est inutile de prendre rendez-vous 
trop tôt avec un banquier. Cela ne 
sert pas à grand-chose tant que le 

business plan n’est pas finalisé et que 
les comptes prévisionnels ne sont 
pas bouclés : chiffre d’affaires, seuil 
de rentabilité, masse salariale, coût 
des aménagements, montant des tra-
vaux, besoin en fonds de roulement 
(BFR)… 
Tous ces éléments doivent être éva-
lués de façon réaliste. Stanislas et 
Audrey Jacquemart, qui prévoient 
d’ouvrir en franchise une boulange-
rie Feuillette, ont fait appel à un ex-
pert-comptable pour mettre au clair 
tous leurs chiffres. « Tout était carré 

et cohérent, explique le couple 
qui a consulté cinq banques 
avant d’obtenir son prêt de 
1 ,4  mi l l ion  d ’ euros.  Nous 
n’avons essuyé qu’un seul refus et 
avons pu choisir la banque qui 
nous offrait les meilleures condi-
tions. » Un luxe à l’heure où les 
taux d’intérêt remontent en flè-
che à 2,5 % ou 3 % à ce jour et où 
les négociations avec un ban-
quier deviennent complexes.

2 Choisir un partenaire qui 
connaît bien les banques 

De plus en plus de franchiseurs 
sont référencés auprès d’établis-
sements bancaires. Cela ne si-
gnifie pas que l’obtention d’un 
crédit soit automatique mais 
cela facilite et accélère les dé-
marches financières de leurs fu-
turs franchisés. « Il est important 

pour nous de connaître l’enseigne, 
explique André Billard. Cela permet 
de valider plus rapidement les dos-
siers. » Et, pour les franchisés, d’ob-
tenir plus efficacement un crédit. 
Les Menus Services s’est ainsi fait 
connaître de plusieurs banques et 
toutes les demandes de financement 
de ses franchisés sont acceptées. Il 
est vrai que le montant du prêt n’est 
pas très élevé. « En moyenne, nos 
franchisés ont besoin de 70 000 euros 
de prêt. Aucun n’a jamais essuyé de 
refus en passant par nos banques par-
tenaires », constate Corinne Duplat, 
directrice générale du réseau. 
Il est important de vérifier dès la 
prise de contact avec le franchiseur si 
l’enseigne entretient des relations 
avec le pôle franchise d’une ou plu-
sieurs banques. Si ce n’est pas le cas 
– ce qui arrive souvent pour les en-
seignes les plus jeunes –, le recours à 
une société de courtage (CrediPro,  
PretPro.fr, Créditrelax…) peut être ➔
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au fur et à mesure de l’amortisse-
ment des crédits garantis. 

5 Préparer avec soin 
l’entretien avec le banquier

En amont du rendez-vous avec le 
banquier, il est judicieux de faire la 
liste des points forts et des points fai-
bles du projet : il est toujours plus fa-
cile d’anticiper les objections et 
d’exposer des arguments quand on y 
est préparé. « Nous proposons à nos 
futurs franchisés une présentation 
type, sous forme d’un PowerPoint, 
pour les aider à présenter leur projet, 
indique Corinne Duplat. Mais le 
jour J, ce sont eux et eux seuls qui se-
ront au rendez-vous et qui défendront 
leur dossier. » Un conseil ? Rester 
soi-même. Les banquiers ne sont ni 
des juges ni des magiciens. Ce sont 
de futurs partenaires qui ont, eux 
aussi, besoin de trouver de nou-
veaux clients pour faire tourner leur 
activité. 

Valérie Froger

que la banque publique Bpifrance, 
les sociétés de cautionnement Siagi 
et Socama ou le réseau d’aide aux 
créateurs d’entreprises France Ac-
tive : ceux-ci s’engagent à payer un 
montant déterminé en lieu et place 
du franchisé si celui-ci est défaillant. 
Ces garanties couvrent, pour certai-
nes, jusqu’à 70 % du crédit bancaire 
mais elles ont un coût qui varie de 
0,3 % à 0,9 % par an du capital res-
tant dû. « La banque a exigé une ga-
rantie de ce type, cela nous coûte 
30 000 euros par an », indique Stanis-
las Jacquemart, franchisé du réseau 
Feuillette. Il est donc important de 
comparer les tarifs avant de s’enga-
ger. Une caution personnelle peut 
également être exigée. Cet acte, par 
lequel le franchisé s’engage à régler 
une dette sur son patrimoine per-
sonnel en cas de pépins, est à étudier 
de près. Il faut, dans la mesure du 
possible, essayer d’en limiter le mon-
tant et la durée. Par exemple, en né-
gociant que l’engagement se réduise 

pertinent. Ces sociétés – qui sont el-
les-mêmes des réseaux de franchise – 
aident les porteurs de projets à 
construire leur demande de finance-
ment et les transmettent ensuite aux 
décisionnaires dans les établisse-
ments bancaires. Le coût de la pres-
tation oscille entre 1 % et 3 % du 
montant du crédit demandé mais les 
résultats sont probants.

3 Montrer son implication 
dans le montage du projet

S’être renseigné sur plusieurs empla-
cements, avoir suivi un stage d’im-
mersion dans le réseau, avoir même 
récupéré un peu d’apport personnel 
grâce à un prêt d’honneur… Toutes 
ces démarches sont bienvenues et 
bien vues. Même s’ils continuent à 
regarder les chiffres, les banquiers 
cherchent toujours à s’assurer de la 
cohérence entre l’entrepreneur et 
son projet, que le futur franchisé re-
mue bien ciel et terre pour faire 
aboutir sa future entreprise. « C’est 
l’élément le plus important, insiste 
André Billard. Le franchisé doit don-
ner envie, il doit démontrer sa capa-
cité à devenir chef d’entreprise et à sa-
voir se vendre. Il doit s’impliquer dans 
la constitution de son dossier, réaliser 
l’étude de marché, aller sur le terrain 
et connaître les chiffres importants de 
son prévisionnel. » La Banque popu-
laire propose même depuis deux ans 
un prêt de 25 000 euros, à taux zéro, 
aux créateurs et repreneurs d’entre-
prises en franchise.

4 ANticiper les demandes 
de garantie

Il est courant, pour ne pas dire systé-
matique, que les banquiers exigent 
des garanties pour limiter leur prise 
de risque. La plupart du temps, ils les 
partagent avec des organismes de 
garantie et de cautionnement tels 
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Toutes les banques ou presque 
ont aujourd’hui constitué leur pôle 
franchises afin de référencer 
les réseaux. Le principe ? Apporter 
un appui aux agences locales 
lorsqu’elles accueillent les porteurs 
de projet pour qu’elles puissent 
l’instruire. « Pour un franchisé, 
choisir une enseigne référencée 
par une banque facilite et accélère 
les demandes de crédit bancaire », 
constate Sylvain Bartolomeu, 
dirigeant associé du cabinet 
Franchise Management. Bien que 
l’octroi du financement ne soit pas 
systématique - la décision finale 
appartient au conseiller local -, 
en cas de blocage, le franchisé peut 

alerter son franchiseur. Ce dernier 
pourra éventuellement dénouer 
la situation. Aujourd’hui, parmi 
les établissements bancaires les plus 
actifs pour assurer et optimiser le 
financement des projets : la Banque 
populaire, partenaire historique 
de la FFF, et sa banque sœur, Caisse 
d’épargne. Les deux banques 
du groupe BPCE possèdent 
des branches régionales avec des 
correspondants pour la franchise qui 
connaissent parfaitement leur sujet. 
LCL, Société générale, BNP Paribas, 
Crédit du Nord, HSBC et La Banque 
postale sont elles aussi engagées 
sur le marché de la franchise avec 
des équipes dédiées. V. F.

Les banquiers sont au rendez-vous
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C ’est grâce à l’investis-
sement d’actionnai-
res institution-
nels  et  au f i -
n a n c e m e n t 
participatif  

que Comptoir de Campa-
gne – 14 magasins en Rhô-
ne-Alpes et dans le sud 
d e  l a  B o u rg og n e  –  a 
réuss i  à  se  structurer 
avant  de  se  lancer  en 
franchise. Lors de trois 
campagnes de financement partici-
patif  successives entre 2018 et 2020 
sur la plateforme Lita.co, près de 
350 personnes ont investi dans le ré-
seau à hauteur de 1,26 million 
d’euros et détiennent aujourd’hui 
17 % du capital. « Si des particuliers 
investissent, c’est que cela répond à 
un besoin et donc que l’entreprise a 
un marché, estime Virginie Hils, 
fondatrice du réseau et finaliste du 
prix Business with Attitude de Ma-
dame Figaro en 2020. C’est rassu-
rant à la fois pour les équipes et pour 
les actionnaires. »

Outre Lita.co, qui ne finance que 
des projets à impact social et envi-
ronnemental, il existe pléthore de 
plateformes de financement partici-
patif : Lendopolis, October, Tudigo, 
Wiseed, Aureabee ou WeShare-
Bonds. En 2021, elles ont collecté 
1,8 milliard d’euros en actions, obli-
gations, dons, achats en souscrip-
tion. C’est peu comparé au finance-
ment bancaire : en décembre 2022, 
l’encours était de 1 330 milliards 
d’euros. Mais le « crowdfunding » 
peut apporter un appoint décisif  et 
sans que l’entrepreneur ait à appor-
ter quelque garantie que ce soit, 
contrairement au prêt bancaire.

« Techniquement, analyse Laurent 
Delafontaine, dirigeant fondateur 
du cabinet conseil en franchise Axe 

Réseaux, tous les réseaux peuvent s’y 
mettre. Cela colle à une attente de 
l’épargnant de faire un investissement 
qui a du sens. Dans la pratique, cer-
tains, qui ont un projet RSE et prô-
nent l’équité sociale ou le respect en-
vironnemental, auront davantage de 
résultats que d’autres. » Comptoir de 
Campagne, dont l’objectif  est de re-
mettre des boutiques multiservices 
dans les communes rurales, est bien 
adapté à cet outil. « Nous sommes 
dans l’économie sociale et solidaire, 
notre projet parle à tout le monde », 
souligne Virginie Hils. Son entre-
prise, estime-t-elle, est celle de M. et 
Mme Tout-le-Monde.

Modernes et innovantes
Si Comptoir de Campagne a pro-

cédé par ouverture du capital, la 
franchise angevine de jeux vidéo 
d’occasion Gamecash s’est tournée 
vers le prêt participatif. Pour ses 
franchisés qui n’avaient pas un ap-
port personnel suffisant, l’enseigne 
a lancé une campagne de prêts parti-
cipatifs rémunérés à 7 %, « pour ré-
compenser ceux qui nous prêtent », 
explique Philippe Cougé, fondateur 
de Gamecash.

Grâce à cette campagne lancée en 
novembre 2022 auprès de sa com-
munauté – franchisés existants, pres-
tataires, clients, fournisseurs… – sur 

l a  p lat e for me  Love  Money, 
administrée par la technologie de 

Tudigo, l’enseigne a récolté, en 
deux mois, 104 000 euros. 

Cette somme aidera sept à 
neuf franchisés à s’installer 
dans les deux prochaines 
années.

En revanche, « c’est un 
vrai  coût  » ,  reconnaît 
Philippe Cougé. Ce que 
confirme Laurent Dela-
fontaine. « Le coût n’est 

pas anodin, dit-il. Les opérateurs se 
rémunèrent par un taux de prêt plus 
élevé, couvrant la communication, le 
coût lié aux obligations ou encore le 
pourcentage sur le total collecté. » En 
outre, il est difficile pendant la cam-
pagne d’estimer les sommes que mo-
bilisera le réseau. « Cela peut être très 
inconfortable lorsque l’on fait un tour 
de table avec d’autres actionnaires, 
commente Virginie Hils. Nous avons 
été bien au-delà de nos prévisions 
pour certaines campagnes, et un peu 
en deçà pour d’autres.  »  Enfin, 
convaincre les futurs souscripteurs 
est très chronophage, prévient Lau-
rent Delafontaine.

Plus qu’une simple opération 
financière, avec ces campagnes de 
levée de fonds, les enseignes en pro-
fitent aussi pour « promouvoir leur 
activité auprès d’une communauté 
déjà qualifiée », précise Laurent 
Delafontaine. « Elles sont considé-
rées comme modernes et innovantes 
et les retombées profitent aussi aux 
franchisés existants. »  Philippe 
Cougé se réjouit ainsi de bénéficier 
de l’effet marketing de la campagne 
de financement participatif. « Elle 
apporte, dit-il, une vraie visibilité à 
la marque et contribue à accélérer le 
nombre des candidatures de franchi-
sés potentiels. » 

Charlotte de Saintignon

Un coup de pouce avec
le financement participatif
Sous forme de prêt, d’obligation ou de capital, l’épargne des particuliers 

est une ressource mobilisable pour amorcer un projet en franchise.
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« Je n’ai plus de comptes 
à rendre à personne »

■ Marie-Aude Naze 
ne s’était pas imaginée, 
à l’approche de la 
soixantaine, être à la tête 
d’un petit empire de sept 
et bientôt neuf restaurants 
Buffalo Grill, tous situés 
en ses terres bretonnes 
natales. « J’ai quitté 
le collège en troisième, 
raconte-t-elle. J’ai d’abord 
fait un an de coiffure 
à Paris. Mais ce n’était pas 
pour moi. Je suis entrée 
dans la restauration, 
en cuisine d’abord, 
puis aussi en salle dans 
différents établissements, 
en Suisse et en Bretagne. » 
Lorsque le Buffalo Grill de 
Brest (Finistère) a ouvert 
ses portes, en 1992, cette 
autodidacte a présenté sa 
candidature mais elle n’a pas 
été retenue. « Le poste de 
serveuse s’est de nouveau 
libéré huit mois après 
et j’ai été prise. Cela fera 
trente ans cette année. » 
Marie-Aude Naze a grimpé 
les échelons jusqu’à 
devenir directrice régionale. 
« Quand l’ouverture du 
restaurant de Morlaix a été 
annoncée, j’ai présenté 

ma candidature pour 
la franchise et, en 2005, 
l’aventure a commencé. 
Je n’ai plus de comptes 
à rendre à personne. » 
À condition de rester 
naturellement dans le cadre 
de l’enseigne, qui l’a tout 
de même autorisée à servir 
du kir breton. « J’ai toujours 
eu un très bon contact avec 
les directeurs et les coachs 
franchise », souligne 
la chef d’entreprise. 
Marie-Aude Naze 
n’a jamais lâché l’enseigne 
malgré les hauts et les bas 
qu’elle a pu connaître 
et les changements 
d’actionnaires : 
le fondateur, Christian 
Picart, puis le fonds 
d’investissement Colony 
Capital et désormais 
le fonds Abénex. « Nous 
allons continuer à nous 
développer. C’est dans 
ma nature, je ne peux pas 
rester en place. 
Et il est plus facile de gérer 
plusieurs établissements 
qu’un seul », estime celle 
qui a désormais toute 
une équipe autour d’elle.

Annelot Huijgen

« J’ai galéré 
pour obtenir le prêt »

■ C’est en 2014 
que l’enseigne de décoration 
Heytens a décidé de 
se développer en franchise. 
Nadia Texier était alors 
gérante de l’un des points 
de vente du réseau après 
avoir été vendeuse. Elle a 
décidé de sauter le pas et de 
se lancer dans l’aventure de 
la création d’entreprise en 
franchise. « J’avais envie de 
m’investir encore plus pour 
la marque et de travailler 
pour moi », raconte-t-elle. 
En 2015, elle a donc 
ouvert sa première boutique 
franchisée, à Vannes 
(Morbihan). Cela représentait 
un investissement 
de 165 000 euros qui a été 
financé par un emprunt 
bancaire avec un apport 
personnel de 15 000 euros. 
« J’ai galéré pour obtenir 
le prêt car j’étais l’une 
des premières franchisées, 
poursuit Nadia Texier. 
L’enseigne n’était pas 
encore connue des 
établissements bancaires. 
Le concept avait évolué 
vers davantage de services 
à domicile. J’avais trouvé 
un local deux fois plus petit 

que le précédent magasin 
qui appartenait en propre 
au réseau.  Pourtant, 
j’annonçais un prévisionnel 
équivalent. J’ai donc dû 
convaincre les banquiers du 
bien-fondé de mon business 
plan. » Nadia Texier a, 
en tout cas, gagné son pari 
puisqu’elle a réalisé 
son prévisionnel. Depuis, la 
franchisée a ouvert un autre 
point de vente, dans le 
centre-ville de Rennes (Ille-
et-Vilaine), en septembre 
2019, et un troisième à 
Lorient (Morbihan), en mai 
2022. « Le local rennais 
comportait juste le sol 
en béton et les quatre murs, 
précise Nadia Texier. 
Il manquait les fluides. 
Le bailleur a accepté 
de financer les travaux, 
et, pendant trois ans, 
je lui ai payé les loyers 
et le remboursement 
des travaux. Cela m’a évité 
de contracter un gros prêt. » 
Cette franchisée en série 
emploie aujourd’hui sept 
personnes pour un chiffre 
d’affaires supérieur 
à 1,1 million d’euros.
 Bianca Podet

Marie-Aude 
naze
Franchisée 
Buffalo Grill 
en Bretagne
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Nadia Texier
Franchisée 
Heytens, 
à Vannes 
(Morbihan), 
à Rennes 
(Ille-et-Vilaine) 
et à Lorient 
(Morbihan) 
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■  C’est grâce au financement participatif que 
Charles Paillette et Kevin Beesley ont pu inaugurer 
leur salle de basket avec la franchise Hoops Factory 
en juillet 2021 à Bordeaux. Le premier est un ancien 
salarié de la Ligue professionnelle de basket-ball, 
le second ancien joueur et directeur associé d’Elite 
Patrimoine. Initialement, le complexe sportif devait 
ouvrir ses portes en septembre 2019. « Mais j’ai eu 
du mal à convaincre les banques. La recherche de 
fonds a pris six mois de retard », explique Charles 
Paillette. Pour obtenir leur prêt bancaire, les deux 
sportifs devaient disposer d’un apport important. 
« Monter un complexe sportif à partir d’un hangar 
de stockage est un projet coûteux avec un cahier 
des charges assez conséquent, précise le franchisé. 
Le concept est encore jeune, dans un sport qui n’est 
pas aussi populaire que le football. Les banques 
s’interrogeaient sur le modèle économique. » L’idée 
du financement participatif leur est venue après 
une formation à la CCI de Bordeaux. « Nous avons 
ouvert le capital avec un premier tour de table 
auprès de notre entourage et de personnalités 
du monde du basket », poursuit Charles Paillette. 
Soit 160 000 euros apportés par 12 personnes. Puis 
une campagne de financement participatif a été 
organisée sur la plateforme Tudigo à la fin 2018 : 
70 particuliers, regroupés dans un holding, 
ont investi 140 000 euros en capital. Résultat, 
en février 2020, les entrepreneurs ont pu financer 
un tiers de leur projet en fonds propres. 
En contrepartie, avoir 82 actionnaires implique plus 
de reporting et d’échanges. « C’est plus complexe 
à gérer, souligne-t-il, mais c’est grâce à eux 
que nous avons pu monter le projet. » 

Charlotte de Saintignon
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« Nous avons pu monter le projet 
grâce à nos 82 actionnaires » 
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« Nous travaillons avec 
un pool de cinq banques »

■ Pierre-Olivier Nebout 
et Ludovic Mosnier sont 
des adeptes de la multi-
franchise, c’est-à-dire 
d’ouvrir plusieurs points de 
vente à la même enseigne. 
Depuis l’inauguration de 
leur première Fnac, à Vichy 
(Allier), en 2013, ils ont 
multiplié les ouvertures 
de magasins. 
Les deux entrepreneurs 
sont désormais à la tête 
de huit points de vente, 
sous contrat de franchise 
répartis entre les régions 
Auvergne Rhônes-Alpes 
et Bourgogne. 
Le dernier en date est celui 
de L’Isle-d’Abeau (Isère), 
qui a ouvert ses portes 
le 15 novembre 2022. Forts 
de ce portefeuille, les deux 
associés ont la chance 
de pouvoir faire financer 
facilement chaque nouveau 
projet. « Nous pouvons faire 
valoir une capacité 
d’autofinancement, si nous 
le souhaitons, assure 
Ludovic Mosnier. Nous 
préférons toutefois travailler 
avec un pool constitué 
de cinq banques. Certaines 
nous connaissent de longue 

date : elles soutiennent 
notre façon de travailler 
ainsi que notre business 
model. Le partenariat 
que nous avons tissé avec 
ces acteurs bancaires 
et la confiance qui s’en est 
dégagée nous permettent 
d’être financés avec 
une certaine aisance. » 
Le bémol ? Les taux 
d’intérêt qui ne sont plus 
aussi avantageux. En 
complément, Pierre-Olivier 
Nebout et Ludovic Mosnier 
ont sollicité une aide de la 
banque publique Bpifrance 
pour financer le stock 
nécessaire à l’ouverture 
du point de vente. 
« Le poids du stock et des 
aménagements - donc le 
coût global - est toujours 
proportionnel à la surface 
de l’établissement », 
rappelle Ludovic Mosnier. 
Le magasin Fnac de L’Isle-
d’Abeau a ainsi nécessité 
de mobiliser 1 million d’euros 
d’investissement 
pour financer le stock
d’ouverture et 700 000 euros 
pour les travaux 
et les aménagements.

Céline Tridon

Ludovic 
Mosnier
Franchisé Fnac, 
à L’Isle-d’Abeau 
(Isère)
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■  C’est grâce au financement participatif que 
Charles Paillette et Kevin Beesley ont pu inaugurer 
leur salle de basket avec la franchise Hoops Factory 
en juillet 2021 à Bordeaux. Le premier est un ancien 
salarié de la Ligue professionnelle de basket-ball, 
le second ancien joueur et directeur associé d’Elite 
Patrimoine. Initialement, le complexe sportif devait 
ouvrir ses portes en septembre 2019. « Mais j’ai eu 
du mal à convaincre les banques. La recherche de 
fonds a pris six mois de retard », explique Charles 
Paillette. Pour obtenir leur prêt bancaire, les deux 
sportifs devaient disposer d’un apport important. 
« Monter un complexe sportif à partir d’un hangar 
de stockage est un projet coûteux avec un cahier 
des charges assez conséquent, précise le franchisé. 
Le concept est encore jeune, dans un sport qui n’est 
pas aussi populaire que le football. Les banques 
s’interrogeaient sur le modèle économique. » L’idée 
du financement participatif leur est venue après 
une formation à la CCI de Bordeaux. « Nous avons 
ouvert le capital avec un premier tour de table 
auprès de notre entourage et de personnalités 
du monde du basket », poursuit Charles Paillette. 
Soit 160 000 euros apportés par 12 personnes. Puis 
une campagne de financement participatif a été 
organisée sur la plateforme Tudigo à la fin 2018 : 
70 particuliers, regroupés dans un holding, 
ont investi 140 000 euros en capital. Résultat, 
en février 2020, les entrepreneurs ont pu financer 
un tiers de leur projet en fonds propres. 
En contrepartie, avoir 82 actionnaires implique plus 
de reporting et d’échanges. « C’est plus complexe 
à gérer, souligne-t-il, mais c’est grâce à eux 
que nous avons pu monter le projet. » 

Charlotte de Saintignon
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« Nous avons pu monter le projet 
grâce à nos 82 actionnaires » 

CHARLES PAILLETTE
Franchisé 

Hoops Factory, 
à Bordeaux 

(Gironde)



5La franchise 
est l’occasion 
d’exercer une 
nouvelle activité 
pour laquelle 
une formation 
est nécessaire.

Changer de 
Métier 



Salariée d’un franchisé Sequoia, 
Martine Grandjean assure 
l’accueil, lors de sa formation, 
avec Nicolas de Bronac, 
le fondateur de l’enseigne. 
SéBASTIEN SORIANO/Le Figaro
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Tout commence 
par une bonne formation

Le franchisé doit apprendre un nouveau métier ou, s’il est déjà familier 
de l’activité, de nouvelles méthodes propres à l’enseigne qu’il rejoint.

C omme dans nombre 
de réseaux de franchi-
ses, le chemin du nou-
veau franchisé est bien 
balisé chez Oui Care, 
groupe d’enseignes de 

services à domicile. Il a préparé un 
parcours d’intégration de six semai-
nes, avant que l’entrepreneur se 
mette vraiment au travail.
« Les nouveaux franchisés, décrit 
David Bécanier, directeur de la for-
mation, ont une formation initiale 
obligatoire de 191 heures avec une se-
maine au siège, une partie en e-lear-
ning et trois semaines dans des agen-
ces écoles en capacité d’accompagner 
les nouveaux gérants. Cette forma-
tion est la garantie qu’ils auront tous 
les outils pour bien démarrer leur ac-
tivité. »  Oui Care met aussi au ser-
vice des franchisés une soixantaine 
de modules pour développer les 
compétences des intervenants à do-
micile auxquels le franchisé fera ap-
pel. Au fil de l’eau, les conventions 
du réseau peuvent aussi être l’occa-
sion d’une formation sur un sujet 
particulier.
« Quant à la formation continue, 
constate Olivier Mignot, associé au 
cabinet Franchise Management, elle 
est utilisée pour aborder l’évolution 
des normes et réglementations, de nou-
velles méthodes de travail, de nou-
veaux produits ou services, de nou-
veaux outils informatiques, ou affiner 
des techniques de vente. Actuellement, 
on voit des formations pour accompa-
gner la hausse des prix. » Le franchisé, 
quel que soit l’enseigne qu’il décide 
de rejoindre, doit donc porter une at-
tention particulière à la durée, au 
contenu et aux modalités de la for-
mation initiale que dispense le fran-
chiseur. Il ne doit pas hésiter à abor-
der cette question avec des franchisés 
déjà installés avant de faire son choix.

r Trente jours pour apprendre
La durée de la formation initiale 

est très variable selon les réseaux, 
entre une et plusieurs semaines gé-
néralement.  En 2021, la durée 
moyenne de la formation initiale 
pour des nouveaux franchisés était 
de trente jours, selon la 18e enquête 
annuelle de la franchise menée par 
la Fédération française de la fran-
chise (FFF) et la Banque populaire. 
Une durée qui a tendance à se ré-
duire, en 2020 elle était de trente-six 
jours, au profit de la formation 
continue. « Les franchiseurs se sont 
aperçus qu’il y avait un taux impor-
tant de déperdition dans la formation 
initiale. Ils ont tendance à développer 
la formation continue. On estime 
qu’elle est de dix-huit jours par an en 
moyenne dans un réseau », précise 
Olivier Mignot.

r De La théorie…
Le contenu de la formation est 

adapté en fonction de l’activité. Elle 
s’appuie sur un manuel opératoire 
découpé en plusieurs chapitres que 
le franchiseur a l’obligation de 
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Si vous faites partie d’un réseau 
important qui dispose d’un centre 
de formation comme Attila, 
Temporis ou Oui Care n’hésitez pas 
à solliciter l’équipe référente qui 
vous aidera à trouver les moyens 
de financer la formation souhaitée. 
« Au-delà de la formation à nos 
métiers, notre rôle est d’apporter 
aux agences un service de conseil, 
de trouver le parcours adapté 
et l’optimisation de son 
financement », explique David 
Bécanier. La cellule de formation 
s’occupe alors de faire valoir les 

demandes auprès des organismes 
qui les prendront en charge en 
partie ou en intégralité. Un luxe que 
ne peuvent s’offrir les franchisés de 
réseaux plus modestes qui, souvent, 
devront passer du temps à monter 
les dossiers. Le futur franchisé peut 
aussi utiliser son compte personnel 
de formation (CPF). « Il peut aussi 
se renseigner auprès de sa région. 
Certaines, par exemple, soutiennent 
l’entrepreneuriat au féminin 
et réservent des fonds à ce type 
d’opérations », remarque Olivier 
Mignot. C. R. 

n’oubliez pas le cpf

communiquer au franchisé.  « C’est 
le livre de recettes qui lui permet de 
dupliquer la recette initiale », expli-
que Olivier Mignot. Les principaux 
thèmes sont repris au cours de la 
formation théorique : ouverture du 
point de vente, ressources humai-
nes (recrutement, droit social), ex-
ploitation du point de vente et ges-
tion (des stocks, de la clientèle…). 
Une enseigne de restauration insis-
tera sur la préparation des ingré-
dients, les recettes, le service. Un 
commerce s’attardera davantage 
sur les processus de vente, l’encais-
sement, la commande des mar-
chandises. Les franchisés sont aussi 
formés aux systèmes d’information 
utilisés par l’enseigne (logiciels de 
paie, de gestion).
La partie théorique se déroule géné-
ralement au siège du franchiseur. 
C’est l’occasion pour les franchisés 
de rencontrer la tête du réseau, les 
personnes référentes, d’échanger 
avec d’autres collègues et de se 
constituer un premier réseau. Les 
franchiseurs peuvent faire appel à 
un cabinet d’expertise comptable ou ➔





5. Apprendre

86 / LE FIGARO ENTREPRENEURS – SPéCIAL FRANCHISE

autre sur certains sujets, la gestion, 
la vie en réseau. De plus en plus de 
franchiseurs développent leur cen-
tre de formation qui accueillera les 
entrepreneurs.

r … à la pratique
Vient ensuite la formation prati-

que où le nouveau franchisé part 
sur le terrain. Il passera quelques 
jours en immersion dans l’agence 
ou le commerce d’un gérant plus 
expérimenté ou un franchisé par-
fois référent dans son activité. 
C’est l’occasion pour lui d’être mis 
en situation, d’être confronté à la 
réalité quotidienne de son nouveau 
métier, de poser toutes les ques-
tions qu’il souhaite au franchisé 
qui le reçoit.

r Former aussi les salariés
La formation initiale est égale-

ment ouverte à l’équipe du fran-
chisé. Certains modules seront 
communs entre le  franchisé et 
d’autres membres de son équipe ; 
d’autres seront adaptés aux respon-
sabilités de chacun. Les franchi-
seurs qui ont ouvert leur propre cen-
tre de formation disposent d’un 
catalogue dans lequel le franchisé 
peut piocher pour lui ou pour des 
membres de son équipe.

r À Quel prix ? 
Le prix de la formation initiale est 

intégré dans le droit d’entrée dans le 
réseau. « La formation initiale est 
souvent sous-valorisée dans le droit 
d’entrée par rapport à la valorisation 
de la marque », regrette Olivier Mi-
gnot. La formation continue, elle, 
est comprise dans les redevances. Si 
le franchisé souhaite une formation 
qui n’est pas prévue par le franchi-
seur, il doit la prendre en charge.

Clémence Roux
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E n octobre 2020, le groupe 
Emova – qui fédère les fran-
chises  Monceau Fleurs, 

Cœur de fleurs, Happy, Au nom de 
la rose – a inauguré l’École florale. 
Il s’agit du premier centre de forma-
tion des apprentis (CFA) d’entre-
prise pour le monde de la fleur. 
L’objectif  est de former les fleuris-
tes de demain. Les apprentis trou-
vent à la fois une formation quali-
fiante et une entreprise qui les 
accueille en alternance, puisque la 
plupart vont travailler dans une 
franchise ou une succursale du 
groupe. « Nous donnons à nos appre-
nants l’opportunité d’accéder à nos 
enseignes, mais ils peuvent aussi tra-
vail ler ail leurs » ,  précise Aude 
Emery, coordinatrice pédagogique 
et administrative de l’École florale. 
Le CAP est reconnu par l’État et les 
candidats passent les épreuves na-
tionales.

Un vivier de collaborateurs
En ouvrant un centre de forma-

tion intégré, les franchiseurs peu-
vent constituer un vivier de collabo-
rateurs et anticiper les besoins de 
recrutement de leur enseigne. La 
f r a n c h i s e  d e  c l u b s  d e  s p o r t 
L’Orange bleue a ouvert dès 2009 
l’École nationale de la culture phy-
sique (ENCP) à Marseille (Bou-
ches-du-Rhône) et à Rennes (Ille-
et-Vilaine) pour former des coachs 
sportifs, nécessaires à l’acitivité. 

« C’est un métier en hypertension, 
explique Patrick Marquer, directeur 
de l’ENCP. La mission de l’école est 
de recruter de futurs collaborateurs 
pour les salles L’Orange bleue, mais 
aussi de sécuriser la formation du 
personnel intégré et d’accompagner 
l’évolution des compétences. C’est un 
métier en mouvement. » En 2022, 
360 jeunes ont été formés. L’ENCP 
a aussi mis en place une certification 
de qualification professionnelle 
(CQP) en 2022 pour devenir ins-
tructeur fitness, un parcours plus 
court pour que les candidats ayant 
déjà une pratique sportive puissent 
accéder au marché du travail.

Le groupe Oui Care (O2, Apef…), 
qui intervient dans les services à do-
micile (garde d’enfants, ménage, 
bricolage…) et emploie 18 000 per-
sonnes, a lui aussi créé son CFA en 
février 2022 dans le but d’accompa-
gner la forte croissance du groupe et 
de fidéliser les intervenants à domi-
cile dans une activité très sujette au 
turnover. Le centre propose deux 
parcours phares adaptés aux be-
soins du réseau : celui de chargé de 
clientèle, qui prend en compte les 
demandes des clients, et d’assistant 
en ressources humaines. « L’essen-
tiel, considère David Bécanier, di-
recteur du CFA, est de former les 
personnes et de leur offrir une expé-
rience de vie entrepreneuriale enri-
chissante. »

C. R.

Les franchiseurs
font école

À l’École florale, le CAP 
est reconnu par l’État 

et les candidats passent 
les épreuves nationales.

Classe BP
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Les franchisés de Sequoia 
font leur classe

Nicolas de Bronac, fondateur de l’enseigne de pressings, organise deux mois 
de formation pour les franchisés et leurs salariés.

R ien ne lui échappe. 
« Vous voyez, pointe 
Nicolas de Bronac, il 
doit toujours y avoir 
neuf rouleaux de tic-
kets de carte bancaire 

dans le tiroir, rangés à cet emplace-
ment. » Ce matin de janvier, les rou-
leaux manquaient à l’appel. Der-
r i è re  l e  comptoir  du  press ing 
Sequoia du 15e arrondissement, à 
Paris, le fondateur de l’enseigne en-
dosse son costume d’instructeur. 
Son regard bleu azur scrute avec mi-
nutie chaque recoin du comptoir. 
Cette rigueur dans l’organisation est 
de mise depuis qu’il a créé Sequoia, 
en 2008. L’enseigne est accrochée à 
la devanture de 70 boutiques : 15 à 
Paris, détenues en propre par le fran-
chiseur, et 55 en province, exploitées 
par des franchisés.

L’élève de Nicolas de Bronac est 
Martine Grandjean. À 59 ans, cette 
ancienne vendeuse de prêt-à-porter 
retourne donc sur les bancs de 
l’école ou, plutôt, les rails du pres-
sing. À l’issue de ses deux mois de 
formation, elle retournera à Mont-
de-Marsan (Landes) pour gérer le 
pressing ouvert par un franchisé, 
Motet de La Panouse. « Aujourd’hui, 
explique Nicolas de Bronac, nous 

t ion  d i spensée  par  Sequoia .
Martine Grandjean aborde sa 

deuxième semaine avec en ligne de 
mire l’ouverture du Sequoia mon-
tois, prévue le 1er avril. L’œil pé-
tillant, elle se prête avec plaisir à cha-
cun des exercices. Pour elle, c’est une 
opportunité. Arrivée à Mont-de-
Marsan en 2018 pour suivre son 
conjoint, elle ne parvenait pas à re-
trouver un emploi fixe, enchaînant 
les extras en restauration. Pôle em-
ploi lui a suggéré ce poste de respon-
sable pour le compte de Motet de 
La Panouse, qui ne souhaitait pas 
s’occuper lui-même de son pressing. 
« Je l’interprète comme une chance et 
une preuve de confiance », s’enthou-
siasme-t-elle. « C’est la relation de 
confiance que j’entretiens avec Mar-
tine qui m’a permis de me projeter, 
surtout à distance », ajoute Motet de 
La Panouse. Celui qui envisage de 
posséder plusieurs pressings devrait 
d’ailleurs lui-même suivre la forma-
tion, dans une formule plus courte.

Le froid s’engouffre par la porte, 
une cliente dépose plusieurs chemi-
ses. Nicolas de Bronac invite Mar-
tine Grandjean à l’accueillir mais il 
garde un œil sur son élève qui ne 
réussit pas à épingler le ticket du pre-
mier coup. Le mentor la reprend sur 

peinons à recruter car il n’existe 
aucune filière. Au mieux des organis-
mes proposent-ils deux semaines de 
cours dans un bureau. Mais ce métier 
est une profession d’artisan, il ne peut 
s’apprendre que par la pratique. »

un œil sur son élève
Au programme de ces deux mois 

d’immersion pour Martine Grand-
jean : organisation, accueil, repas-
sage, détachage, nettoyage de bas-
kets. Le tout se termine par cinq 
jours de mise en pratique pour vé-
rifier que l’élève a dépassé le maî-
tre et sera bien autonome une fois 
à pied d’œuvre dans son pressing. 
Chaque année, environ vingt-cinq 
personnes – des franchisés ou 
leurs salariés – suivent la forma-

7 507
pressings 

étaient recensés par l’Insee en 2016 
(dernière année connue). Il y en aurait  

5 900 selon la Fédération française 
des pressings et blanchisseries (FFPB)
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l’emplacement du petit rectangle de 
papier : le diable se cache dans les dé-
tails… Une fois la cliente repartie, 
Nicolas de Bronac pose trois guides 
devant son élève. Au sommaire : l’ac-
cueil relation, le détachage et le re-
passage. Ils comportent un nombre 
impressionnant de mentions, de la 
fréquence à laquelle nettoyer le 
comptoir jusqu’à la quantité de pro-
tège-boutons à avoir sous la main.

un toit pour les franchisés
Nicolas de Bronac profite de cette 

formation pour établir un état des 
lieux, pointant certaines négligen-
ces. « Régulièrement, explique-t-il, je 
visite des franchises pour m’assurer 
que tout est impeccable. Sinon, cela 
donne une mauvaise impression. Nos 
clients doivent pouvoir nous laisser en 
toute confiance des vêtements qu’ils 
chérissent, qu’ils aient une valeur sen-
timentale ou financière. »

Ensemble, Martine Grandjean et 
Nicolas de Bronac passent en revue 
quelques-uns des « plusieurs centai-
nes » de points abordés dans les mo-
des d’emploi du pressing. Puis le 
fondateur de Sequoia marque un ar-
rêt, prend une grande inspiration et 
attaque un volet « capital » : le nou-
veau client. « En moyenne, chez les 

indépendants, développe-t-il, seule 
une personne sur dix revient dans un 
pressing. Ce taux de rétention s’élève 
à 25 % pour le réseau Sequoia. Il peut 
grimper jusqu’à 40 % dans les bouti-
ques les mieux tenues. C’est un enjeu 
déterminant. » Martine Grandjean 
n’hésite pas à lui poser des ques-
tions : les éventuelles réductions 
pour les nouveaux clients, par exem-
ple. « Nous ne leur facturons pas les 
suppléments », répond le dirigeant.

Après sa journée de formation, 
Martine Grandjean regagne l’un des 

deux logements acquis par Sequoia 
à Paris afin d’offrir un toit aux fran-
chisés et à leurs salariés en forma-
tion. Nicolas de Bronac a fait cet in-
vestissement, conscient que le prix 
de l’hébergement à Paris pouvait 
être un obstacle. Ce studio, Maud 
Traverse le connaît bien : la jeune 
femme de 25 ans, aujourd’hui fran-
chisée à Brest, y a été « bichonnée » 
cet été alors qu’elle s’imprégnait des 
méthodes maison.

Ancienne responsable d’une bou-
tique franchisée Swarovski, elle te-
nait à monter son projet, d’après un 
modèle qu’elle connaît. Elle a ra-
cheté un pressing dans sa vil le 
d’adoption. Elle a bénéficié de l’ap-
pui de la cédante pour que le pas-
sage du relais soit réussi et la forma-
tion l’a rassurée dans la justesse de 
son choix. « Pendant la formation, 
souligne Maud Traverse, j’ai pu ren-
contrer une dizaine d’employés avec 
lesquels je me suis liée d’amitié. Ils 
m’ont gentiment indiqué qu’ils res-
taient à disposition si je rencontrais 
une difficulté. J’ai même suggéré à 
ma salariée, qui a vingt ans d’expé-
rience, quelques heures afin de s’im-
prégner  à  son  tour  de  la  pa t te 
Sequoia. »

Maud Kenigswald

Martine Grandjean, salariée 
d’un franchisé Sequoia, 

lors de sa formation. 
À gauche, elle assure l’accueil 

avec Nicolas de Bronac, 
fondateur de l’enseigne. 

Au milieu et ici , 
en compagnie de Mouss, 

salarié de Sequoia.
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« J’avais toutes 
les armes en main »
■ Après quinze années comme 
salarié dans différentes activités, 
Ivan Apostolski, 42 ans, a ouvert 
une agence Family Sphere de garde 
d’enfants à domicile, en juillet 2022, 
à Champigny-sur-Marne (Val-de-
Marne). Il a bénéficié d’une formation 
de quatre semaines : trois 
de formation théorique à Paris 
et à Marseille et une d’immersion 
dans une agence parisienne. Au menu : 
droit du travail, ressources humaines, 
rédaction des contrats de travail, 
utilisation du logiciel de paie, 
marketing… « J’ai pu acquérir 
une vision transversale du poste 
de directeur d’agence », explique-t-il. 
Lors de cette formation, dont le coût 
était inclus dans le droit d’entrée, il a 
pu rencontrer d’autres franchisés. « La 
formation ne se termine pas à la fin de 
la journée, raconte-t-il. Le soir, nous 
avions aussi beaucoup d’échanges 
informels très intéressants. J’ai reçu le 
retour d’expérience des franchisés, des 
conseils et des bonnes pratiques. » La 
semaine d’immersion l’a plongé dans 
la vie quotidienne d’une agence. Il a pu 
poser toutes ses questions, sans filtre. 
À l’issue de la formation, « j’avais 
toutes les armes en main pour 
me lancer », considère-t-il. Depuis, 
l’entrepreneur est resté en contact 
avec ses collègues et sait qu’il peut 
compter sur l’appui de l’animatrice 
régionale. Dès qu’il a un moment, 
il suit aussi une formation en ligne 
de « post-ouverture » pour peaufiner 
ses compétences managériales. 

Clémence Roux

Amélie Lesoudier-Delmas
Adhérente de Mr.Bricolage, 
à Bessières (Haute-Garonne) 

« l’enseigne a été À mes côtés tous 
les jours pendant neuf semaines » 
■  Bien que sa formation initiale se soit arrêtée sur une école de journalisme, 
la vie d’Amélie Lesoudier-Delmas n’a jamais été tout à fait étrangère au commerce. 
Avant d’ouvrir en 2019 un magasin Mr.Bricolage à Bessières (Haute-Garonne), cette 
jeune maman aujourd’hui âgée de 32 ans a eu tout le loisir d’observer ses parents, 
gérants de Super U. C’est d’ailleurs auprès de son père qu’elle s’est formée 
aux arcanes de la profession de commerçant. « J’y ai appris les différents métiers 
et je me suis formée aux ressources humaines et au management », souligne-t-elle. 
Si elle n’a jamais eu l’intention de reprendre le magasin familial, grâce à ce cursus 
sur mesure, la jeune femme a pu saisir au vol l’opportunité de créer un magasin 
Mr.Bricolage. « L’opération s’est faite en trois mois, car le franchisé qui devait créer 
le magasin a finalement abandonné le projet, raconte-t-elle. Un accompagnant 
de l’enseigne a été à mes côtés du lundi au samedi pendant neuf semaines jusqu’à 
l’ouverture. Ce n’est pas la voie royale, mais je ne partais pas non plus de zéro. » 
Aujourd’hui encore, Amélie Lesoudier-Delmas suit des formations dispensées par 
la marque, toujours dans un magasin différent de sa région, l’Occitanie. Une bonne 
moitié de la vingtaine des adhérents de l’enseigne y est assidue, aussi le retour 
d’expérience y occupe une place importante. Une partie du prix de ces formations 
est prise en charge par un opérateur de compétences agréé, tandis que l’autre 
est comprise dans la redevance proportionnelle au chiffre d’affaires du magasin. 

Guillaume Mollaret
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Franchisé 
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à Champigny-
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« Apprendre 
les fondamentaux » 
■ Nageur de haut niveau, il a aussi 
dirigé un magasin Decathlon. Baptiste 
Monet aurait pu penser qu’une 
formation à la franchise Swim Stars 
serait une formalité. Pas du tout. 
Une journée de sensibilisation, une 
semaine de formation de quelques 
jours à Paris, à la piscine d’Oberkampf, 
et une ribambelle de webinaires l’ont 
convaincu du contraire. Créé en 2017, 
Swim Stars propose des cours de 
natation et d’auto-secourisme pour les 
enfants de 3 à 5 ans afin de prévenir 
les noyades accidentelles qui font 
quelque 1 500 victimes par an. « La 
première journée de sensibilisation 
nous permet de confirmer notre choix. 
On nous apprend ensuite les 
fondamentaux de la direction d’une 
franchise », explique l’entrepreneur. 
Il a ouvert son agence à Saint-Malo 
(Ille-et-Vilaine) en septembre 2022, 
compte déjà une trentaine de clients et 
emploie des maîtres-nageurs qualifiés 
formés à la pédagogie de Swim Stars. 
Il a aussi appris le partenariat 
puisqu’il travaille avec les dirigeants 
de piscines. « Nous ne possédons pas 
d’installations en propre, précise-t-il. 
Nous nous inscrivons sur 
des créneaux libres. Nous pouvons 
aussi avoir recours à des bassins 
de cabinets de kinésithérapie. Il est 
important de comprendre comment 
s’organise une piscine et comment le 
programme pédagogique s’applique. » 
Ce père de deux enfants devrait être 
rejoint par sa femme, Amélie, qui 
prépare le brevet de maître-nageur.

Henri de Lestapis

« Je cherchais 
une autre voie »
■ En intégrant le réseau RNPC 
(Rééducation nutritionnelle psycho-
comportementale), Delphine Savoie 
partait de rien, ou presque. Ancienne 
professeur des écoles à Bordeaux elle 
a décidé de changer de voie en 2016. 
« J’étais dans un état de fatigue, 
d’épuisement physique et moral. 
Je ne me retrouvais plus d’un point 
de vue professionnel », raconte 
cette entrepreneuse de 46 ans. 
Un bilan de compétences a souligné 
son appétence pour la médecine et 
l’entrepreneuriat. « Avant de devenir 
enseignante, je m’étais dirigée vers 
des études de médecine », se rappelle-
t-elle. Et c’est par hasard qu’elle a 
découvert RNPC, qui recrute plutôt des 
franchisés ayant une expérience dans 
le domaine médical. Mais le réseau 
ne ferme pas la porte aux autres. 
Au début de l’année 2019, au siège 
de RNPC à Aubagne (Bouches-du-
Rhône), Delphine Savoie a suivi une 
formation initiale de six semaines sur 
la physiopathologie des comorbidités 
associées à la surcharge pondérale, 
l’encadrement des diététiciens, 
la communication avec les 
professionnels de santé. « Ce qui est 
compliqué est d’arriver à rencontrer les 
médecins très sollicités, à capter leur 
attention », confie Delphine Savoie qui 
travaille avec une dizaine de praticiens. 
Elle participe deux fois par an à des 
conventions nationales et bénéficie 
de formations pour entretenir 
ses connaissances et suivre l’évolution 
des programmes en diététique. 

Mallory Lalanne

« La solidarité 
est capitale »
■ Après un CAP d’esthétique, Sandra 
Vitale a décidé de marcher dans les pas 
de ses parents franchisés du Boudoir 
du regard. C’est dans le centre-ville 
de Rueil-Malmaison (Hauts-de-Seine) 
qu’elle a inauguré son institut, en mars 
2019. Dans le local de 60 m2, tout 
était à refaire. Plus jeune franchisée 
du réseau, elle a investi 155 000 euros : 
25 000 d’apport personnel et 130 000 
d’emprunt sur sept ans (durée de son 
contrat de franchise), contracté auprès 
de la banque de ses parents. « J’ai suivi 
trois semaines de formation intensive 
dans un Boudoir, raconte-t-elle. 
Encadrée par la manager, j’avais 
des modèles à disposition pour mettre 
en application les gestes techniques de 
la beauté du regard. J’ai enchaîné par 
une quatrième semaine dans un autre 
institut. Cette fois, c’est la créatrice 
de l’enseigne qui m’a coachée et m’a 
aidée à rectifier certains défauts. J’étais 
prête à me lancer. » Après une pause 
Covid forcée et des loyers annulés par 
son propriétaire, le Boudoir de Sandra 
Vitale a pris son envol avec un chiffre 
d’affaires en 2022 de 210 000 euros 
et 30 000 euros de résultat. La force 
du réseau, selon elle ? Le concept 
et les opérations de communication 
du franchiseur sur les réseaux 
sociaux. « Il m’épaule aussi pour 
les recrutements. La solidarité entre 
franchisés est capitale. » Elle envisage 
d’ouvrir un second Boudoir à Évreux 
(Eure) en mai. « Des Parisiens qui s’y 
installent ont un bon pouvoir d’achat. 
C’est un marché à prendre. »

Bianca Podet
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sandra vitale
Franchisée 
Boudoir 
du regard, 
à Rueil-Malmaison 
(Hauts-de-Seine)

Baptiste 
Monet
Franchisé 
Swim Stars, 
à Saint-Malo 
(Ille-et-Vilaine)

Sw
im

 S
ta

rs

M
r

 B
r

ic
o

la
g

e

Delphine 
Savoie
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La franchise 
offre la possibilité 
de s’installer 
partout en France. 
À condition 
de sélectionner 
un emplacement 
propice à l’activité 
choisie. 

Au bon 
endroit



Carine et Jean-Pierre 
Parachini, franchisés 

Comptoir de campagne, 
à Cogny (Rhône).
Comptoir de campagne
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En centre-ville 
ou en centre commercial ? 

Quelle que soit l’option retenue, il est important de mesurer 
sur place la fréquentation des lieux et d’apprécier leur facilité d’accès. 

L es trois critères à pren-
dre en compte pour 
implanter un point de 
vente ?  L’emplace-
ment, l’emplacement 
e t  l ’ emplacement . 

Cela vaut aussi évidemment pour la 
franchise. L’emplacement est capi-
tal dans la réussite d’un projet de 
franchise. La première question à se 
poser est d’identifier la zone de cha-
landise où le point de vente a le plus 
de chance d’être rentable. En centre-
ville ou dans un centre commercial ? 
Difficile de trancher, car chaque 
projet revêt une dimension particu-
lière. Et chaque solution revêt des 
avantages et des inconvénients. 

En centre commercial, le flux de 
clients est plus important qu’en cen-
tre-ville. « Mais, prévient Emmanuel 
Le Roch, délégué général de Procos, 
fédération pour la promotion du 
commerce spécialisé, attention à ne 
pas se laisser éblouir par les dizaines 
de millions de visiteurs annuels an-
noncés par les bailleurs. Tous les ma-
gasins n’en bénéficient pas dans les 
mêmes proportions. Il faut donc rai-
sonner par rapport à son propre busi-
ness model et tenir compte du fait 
qu’avec le développement des achats 
en ligne on peut s’attendre à une 

baisse de fréquentation de ces cen-
tres. De plus, les clients repèrent leurs 
achats en ligne et se rendent dans les 
centres avec un but précis. Ils y flâ-
nent moins, il y a donc moins d’achats 
d’impulsion. Dans les centres com-
merciaux, on est aujourd’hui claire-
ment davantage dans une logique de 
destination. »

Étude du marché local
 Dans les centres commerciaux, 

l e s  l o y e r s  s o n t  p l u s  é l e v é s 
qu’ailleurs. « L’augmentation du 
prix de l’énergie fait aussi grimper 
les charges locatives, ajoute Emma-
nuel Le Roch. L’amplitude horaire 
est plus grande que pour des com-
merces de centre-ville, ce qui induira 
des dépenses supplémentaires en ter-
mes de masse salariale. » En revan-
che, si les gestionnaires de centres 
sont attentifs, ils sont en général vi-
gilants sur l’équilibre des activités 
et ils font en sorte qu’elles soient 
complémentaires.

 « Les franchisés doivent essayer de 
négocier les conditions du bail avec 
les gestionnaires, et notamment le 
coût des travaux, précise Emmanuel 
Le Roch. Il n’est pas rare qu’ils soient 
obligés de se raccorder au système de 
sécurité du centre et au réseau incen-

a
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die. Ce qui ajoute encore des charges 
et pèse sur la rentabilité. »

De même, s’installer en centre-
ville mérite également de valider un 
certain nombre de points, dont la 
concurrence. « Dans une ville dé-
pourvue de manager de centre-ville, 
observe Emmanuel Le Roch, cela 
peut être rapidement le bazar, car les 
propriétaires des lieux essaient de 
louer le plus cher possible. Peu leur 
importe qu’il y ait plusieurs opticiens 
dans une même rue. » 

Vous devrez sans doute également 
arbitrer entre une implantation en 
grande métropole ou, au contraire, 
dans une ville de taille moyenne. 
Dans cette dernière, le nombre de 
clients potentiels sera plus réduit et 
le chiffre d’affaires moindre. Si, en 
plus, la concurrence est plus impor-
tante, la rentabilité du point de vente 
sera plus faible. 

Le document d’information pré-
contractuel (DIP) ne donne qu’un 
état général du marché. C’est au 
franchisé de mener une étude du 
marché local afin de bien analyser la 
concurrence sur place avant de s’en-
gager. Dans une grande métropole, 
le chiffre d’affaires sera plus impor-
tant, mais les loyers étant plus éle-
vés, cela grèvera évidemment la ➔
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Généalogie & Enquête: au cœur des recherches
successorales
Lancée en 2015, SEGUR est constituée de détectives et de généalogistes spécifiquement dédiés à la
recherche d’héritiers et bénéficiaires dans des contextes de successions. Son fondateur Vianney Paris
nous éclaire sur les enjeux du métier et le développement du réseau, alors que la généalogie successorale
semble avoir de belles années à venir…

SEGUR

Vianney Paris
Tél. +33 (0)9 72 62 36 00
contact@segur.eu
www.segur.eu

Quelles perspectives pour votre
réseau?
V. P. : Les successions que les notaires nous
confient sont de plus en plus nombreuses.
Cette tendance s’explique surtout par l’évo-
lution des histoires familiales qui, entre
remariages, naissances hors mariage, et
mobilité croissante, sont toujours plus dif-
ficiles à retracer, c’est pourquoi nous fai-
sons appel à des collaborateurs partout
en France, en Europe et dans le reste du
monde. Avec l’arrivée à des âges avancés
des générations du baby-boom, le nombre
de décès augmente, mécaniquement le
nombrede recherches aussi. SEGURrecrute
des profils divers et recherche constam-
ment de nouvelles compétences, en par-
ticulier des directeurs de franchise dans
différents départements pour compléter
sonmaillage territorial.

Quels Profils plébiscitez-vous?
V. P. : Juriste ou de formation commerciale,
il est impératif d’avoir un casier judiciaire
vierge et le permis B. Autonome sur un
secteur défini, avec le soutien de notaires
qui nous font déjà confiance, le directeur
peut travailler seul mais a toute liberté
pour développer et recruter au sein de sa
franchise. La diversité des missions aux-
quelles il sera quotidiennement confronté
nécessite une importante polyvalence, une
grande rigueur de travail et d’organisation,
de très bonnes capacités d’adaptation et un
excellent relationnel.

Quelle est la vocation de SEGUR?
Vianney Paris : Nous recherchons les
héritiers et les bénéficiaires pour les
Notaires et compagnies d’assurance vie.
L’équipe SEGUR (Société d’Enquêteurs et
GénéalogistesUnis pour leRenseignement)
se compose de chercheurs généalogistes
et d’enquêteurs privés. Formés aux tech-
niques spécifiques de ce type d’enquête,
nous sommes capables de fournir des iden-
tifications et localisations fiables en toute
confidentialité. Nous sommes structurés
pour répondre à d’importants volumes
de recherche avec la réactivité nécessaire,
grâce à la coordination de notre réseau et la
mutualisation denosmoyens.

En quoi consiste lemétier?
V. P. : Vérification de dévolution, locali-
sation d’ayants droit, établissement de
droits de propriété, recherche d’actifs…
Le généalogiste successoral répond à ces
problématiques en se spécialisant dans
l’identification et la recherchedeshéritiers.
Véritable enquêteur, il est sur le terrain
pour reconstituer le puzzle d’une histoire
familiale, enmenant ses recherches àpartir
de bases de données, aux archives natio-
nales, en mairies de France ou d’autres
pays… SEGUR dispose d’un réseau dans
tout le pays, ainsi que de correspondants à
l’international habilités localement.

Àquelles problématiques
répondez-vous?
V. P. : Lorsque les héritiers sont inconnus,
en partie ou en totalité, ou qu’il existe des
incertitudes sur l’existence de certains
membres de la famille, perdus dans la
nature, un notaire a la possibilité de recou-
rir à un généalogiste successoral. La des-
cendance d’un défunt n’est pas toujours
connue, on imagine alors la complexité
pour établir les droits de frères ou sœurs, de
neveux et de nièces et à plus forte raison de
cousins jusqu’au6edegré! Face à la quantité
de travail induite et à la responsabilité qu’il
engage, le notaire peut donc faire appel aux
services d’un généalogiste, qui assemblera
les données pour reconstituer le schéma de
dévolution. Si çan’est pas systématique, cela
s’impose lorsqu’un détail éveille une suspi-
cion, ou que certains éléments sont trou-
blants. Des choses surprenantes peuvent
alors être découvertes, et ignorer de tels
éléments du passé du défunt peut mettre
en péril la succession établie par le notaire.

Vianney Paris, fondateur de SEGUR



6. S'implanter

96 / LE FIGARO ENTREPRENEURS – SPéCIAL FRANCHISE

rentabilité. «Assurez-vous que la mu-
nicipalité ne complique pas la venue 
des consommateurs. Aujourd’hui, si 
l’accès en voiture au centre-ville est 
difficile, c’est rédhibitoire pour les 
clients qui préféreront acheter en 
l i g n e  » ,  p r é v i e n t  E m m a nu e l 
Le Roch. Donc il faut s’assurer de la 
présence de parking à proximité de 
votre futur point de vente. L’idéal 
est que le consommateur bénéficie 
d’une heure de stationnement gra-
tuite, surtout si le point de vente se 
trouve dans une zone piétonne. 

Bureaux désertés
La tenue d’un ou plusieurs mar-

chés hebdomadaires peut drainer 
un flux récurrent. De même, les 
changements dans les modes de 
travail sont à prendre en considéra-
tion. S’implanter en ville à proxi-
mité d’immeubles de bureaux dé-
sertés les mercredis et vendredis 
pour cause de télétravail aura un 
impact sur l’activité d’un magasin.  
« Rendez-vous sur place tous les 
jours de la semaine pour appréhen-
der le plus justement possible les 
flux de clientèle », recommande 
Emmanuel Le Roch. 

Enfin, l’ouverture d’un magasin 
n’est plus forcément un événement 
pour des acheteurs, qui trouvent 
tout sur internet. « Souvent les fran-
chisés investissent beaucoup dans 
leur boutique mais oublient de com-
muniquer sur les réseaux sociaux, 
rappelle Emmanuel Le Roch. C’est 
une erreur, ils doivent aussi faire sa-
voir qu’ils ouvrent sinon les gens ne 
viendront pas d’eux-mêmes, et ça al-
longera le délai de notoriété. » Adhé-
rer à une association de commer-
çants et participer aux événements 
qu’elle organise est aussi un bon 
moyen de gagner en visibilité.

Bianca Podet 

Après Action cœur de ville, 
le programme Petites Villes 

de demain vise à redynamiser 
1 600 cités de moins 
de 20 000 habitants.

A  cte II du programme Action 
cœur de ville. À la fin de 
2022, l’État a décidé d’al-

louer 5 milliards d’euros supplé-
mentaires d’ici à 2026 pour redyna-
miser les centres-villes de 234 villes 
moyennes en y finançant notam-
ment les projets de transition écolo-
gique. Les franchisés ont-ils droit de 
cité dans ces territoires réaménagés ? 
« Oui, car, dans une ville moyenne, 
avoir certaines enseignes donne le 
sentiment que la ville gagne en impor-
tance », observe Yannick Genetay, 
expert PretPro.fr, franchise en finan-
cement professionnel) à Vannes 
(Morbihan). L’implantation d’Ikea 
ou de la Fnac change la donne et at-
tire de fait d’autres réseaux. 

faciliter le stationnement
Que faut-il attendre de ce disposi-

tif ? Rarement des aides financières 
directes pour les franchisés, mais 
plutôt une réhabilitation ou une ex-
tension du parc de logement et un 
environnement propice au com-
merce. « Ces communes ont en géné-
ral un manager de centre-ville qui re-
cherche des activités manquantes 
dans la ville et qui veille à limiter la 
concurrence », illustre Yannick 
Genetay. Certaines vont même jus-
qu’à préempter des pas-de-porte 

pour éviter que ne s’y installe n’im-
porte quelle activité. « Les managers 
de centre-ville aident les porteurs de 
projets dans leurs démarches admi-
nistratives. Par exemple, les deman-
des d’autorisation de travaux », illus-
tre Emmanuel Le Roch, délégué 
général de Procos. Les municipalités 
veillent aussi à faciliter le stationne-
ment et l’accès aux abords du centre-
ville. Vannes, par exemple, a revu sa 
politique en harmonisant la durée 
de la gratuité dans ses parkings à 
20 minutes, contre 15 minutes en 
2022. Ces actions favorisent la venue 
des clients dans les boutiques de cen-
tre-ville et sont un élément impor-
tant à prendre en compte pour un 
candidat à la franchise. 

Dans le prolongement d’Action 
cœur de ville, le gouvernement a 
lancé Petites Villes de demain. Ce 
programme vise à redynamiser le ca-
dre de vie et l’activité économique 
dans  1  600  v i l l e s  de  moins  de 
20 000 habitants. Et notamment les 
commerces. Avec l’installation ré-
cente de nombreux citadins lassés de 
la vie dans les grandes métropoles, 
ces territoires regagnent en pouvoir 
d’achat. De quoi séduire des réseaux 
de commerce de proximité comme 
Comptoir de campagne. 

B. P. 

Le retour des villes 
moyennes

W
il

li
a

m
 B

a
rt

o
n

/W
il

li
a

m
 -

 s
to

ck
.a

d
o

b
e.

co
m



www.my-wok.com • bonjour@my-wok.com • Facebook / Instagram@mywok_restaurants

Scannez le QR-Code
ci-dessous et découvrez tout
sur la franchise My Wok !
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#leTswoKtogEtheR

Engagez-vous pour proposer
une restauration saine et novatrice
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de ville ? Cette ques-
t ion,  de  nombreux 
commerçants se la po-
sent. La grande distri-
bution a déjà pris ce vi-

rage. Un groupe comme Carrefour, 
premier réseau de distribution ali-
mentaire sous franchise avec près de 
4 000 magasins, essaime depuis long-
temps diverses enseignes en ville : 
Contact, City, Express, Montagne, 
Proxi. D’autres, au maillage plus 
modeste, s’y essayent aujourd’hui. 
C’est le cas de Boulanger multimé-
dia et électroménager, actuellement 
en phase de test avec une franchise 
ouverte en centre-ville. Une initia-
tive sur laquelle la tête de réseau de-
meure prudente et ne souhaite pas 
encore communiquer officiellement. 

Il est vrai que le taux de vacance 
commerciale en centre-ville, qui 
s’élève à 11 %, n’invite pas forcément 
à l ’optimisme. «Aucune baisse 
moyenne du loyer annuelle n’est 
constatée en centre-ville, quel que soit 
le taux de vacance, observe la fédéra-
tion pour la promotion du com-
merce spécialisé (Procos). Moins le 
taux de vacance est élevé, plus le loyer 
annuel augmente rapidement, et, 
malheureusement, beaucoup plus vite 
que le chiffre d’affaires. » 

Décourageant ? Pas pour tout le 
monde ! Franchisé Easy Cash en 
centre-ville de Lyon (Rhône), mais 
également en périphérie, Frédéric 
Lesueur se trouve à la tête du maga-
sin dont les ventes annuelles s’élè-
vent à 4,5 millions d’euros. « Nous 
sommes le plus important en chiffre 
d’affaires mais aussi le plus petit en 
surface », témoigne-t-il. Ici, contrai-
rement aux magasins qu’il exploite 
en périphérie, il ne propose pas de té-
léviseur : c’est un article bon marché, 
à faible marge, et qui prend trop de 

place. Il privilégie la téléphonie qui 
représente là 40 % des ventes. Ce 
choix est guidé par la nécessité de 
réaliser un important chiffre d’affai-
res au mètre carré, alors que les char-
ges de loyer sont par nature plus im-
portantes en ville.

Un magasin de quartier
« Nous répondons à un besoin de 

proximité avec une clientèle devenue 
économe dans ses déplacements, no-
tamment depuis 2020, analyse Frédé-
ric Lesueur. C’est saisissant. Nous 
sommes installés en centre-ville de 
Lyon depuis 2011, mais notre chiffre 
d’affaires a doublé depuis deux ans. 
En revanche, le taux de marge est un 
peu plus faible qu’en périphérie. Il 
faut penser l’offre différemment. » 

Fort de ce succès, Easy Cash s’at-
telle à se déployer dans des métropo-
les où la zone de chalandise est assez 
étendue pour attirer une clientèle 
différente de celle rencontrée en pé-
riphérie. « L’équilibre est subtil, car, 
chez nous, les effectifs sont corrélés au 
chiffre d’affaires ; pas à la surface de 

vente », explique Jérôme Taufflieb, le 
PDG d’Easy Cash. Au regard de 
l’expérimentation lyonnaise, le ré-
seau a réduit, en centre-ville, le nom-
bre de familles de produits proposés 
en éliminant les plus volumineux. 

Autre enseigne, autre enseigne-
ment… Le vendeur et installateur de 
r ideaux sur  mesure  Heytens  a 
abordé les centres-villes en 2018, 
plus de vingt ans après la création de 
sa première franchise en zone com-
merciale périphérique. « D’une ma-
nière générale, souligne Sylvaine 
Poyé, chargée de développement 
d’Heytens, nos produits et notre mé-
tier correspondent bien à la clientèle 
de centre-ville. Dans les grandes vil-
les, cela nous rapproche d’elle et faci-
lite les rendez-vous à domicile. »

Si le concept du magasin, dans le 
cas d’Heytens, n’est en rien changé 
selon sa localisation, certaines ensei-
gnes proposent à leurs franchisés des 
aménagements à la carte en fonction 
du tissu économique et de la sociolo-
gie du l ieu d’implantation. En 
ouvrant leur Comptoir de la bio à 
Rennes (Ille-et-Vilaine), dans un 
quartier résidentiel proche du CHU, 
Vanessa Panatier-Mabille et Julien 
de Almeida ont décidé d’installer un 
coin snack pour satisfaire la de-
mande des personnels de l’hôpital, 
des patients et des familles de pas-
sage. Leur offre commerciale colle 
aussi aux attentes des étudiants qui 
vivent dans la résidence surplom-
bant leur échoppe ainsi qu’à celles de 
la population alentour. Cette for-
mule, à part dans le réseau, inscrit 
ces commerçants dans une dynami-
que hybride : leur Comptoir de la bio 
n’est pas vraiment en centre-ville, 
sans être en périphérie. C’est un ma-
gasin de quartier qui répond aux 
attentes de ses habitants. 

Guillaume Mollaret 

Le centre-ville en quête 
d’un nouveau souffle 

Après avoir tout misé sur la périphérie, des enseignes 
tentent désormais de reconquérir le cœur des cités. 

Les Comptoirs de la bio, à Rennes 
(Ille-et-Vilaine). Les comptoirs de la bio



Vous avez le talent,
onfournit le costume.

#RecrutementFranchise

Contact Karyn Contassot —franchise@burgerking.fr
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se A vant d’accueillir ses 
premiers clients, le 
franchisé a encore 
quelques étapes de-
vant lui. Au-delà de 
l’étude de marché 

transmise par l’enseigne – comme 
l’exige la loi Doubin –, une étude de 
la zone de chalandise est nécessaire. 
Elle peut être menée par le futur 
franchisé lui-même, la chambre de 
commerce et d’industrie (CCI) 
locale ou les services économiques 
de l’intercommunalité où il s’ins-
talle. C’est un investissement pré-
cieux. « À quelques mois d’ouvrir 
mon salon esthétique, j’ai essayé plu-
sieurs futures concurrentes, franchi-
sées ou non, raconte une franchisée 
Bodyminute désormais installée de-
puis de nombreuses années. Je vou-
lais voir ce que je pouvais améliorer 
par rapport à elles, notamment en ter-
mes d’accueil et d’intimité. » 

Cette démarche d’espionnage 
peut être entamée durant les temps 
d’autorisation de travaux d’une 
boutique. Cette période étant par-
fois élastique, la négociation d’un 
décalage de remboursement d’em-
prunt bancaire auprès de l’établisse-
ment prêteur s’avère utile. « La 
quête de financement est ce qui a pris 
le plus de temps. Nous avions négocié 
avec BNP Paribas un décalage de 
remboursement du prêt sur une pé-
riode de six mois, ce qui laisse de la 
place pour d’éventuels imprévus », té-
moigne Julien De Almeida, fran-
chisé Les Comptoirs de la bio à 
Rennes (Ille-et-Vilaine), installé 
depuis septembre 2022 dans la mé-
tropole bretonne. 

Pour soutenir leurs affiliés, les 
têtes de réseau mettent nombre de 
services support à disposition de 
leurs franchisés. Le processus de 
recrutement, bien qu’il dépende en 

pour le jour de l’ouverture comme 
pour le reste de l’année. »  

Pour ne pas attendre le client mais 
l’inciter à venir, certains franchisés 
n’hésitent pas à nouer des partena-
riats innovants et inédits. Ainsi, 
Vanessa Panatier-Mabille, associée 
de Julien De Almeida dans Les 
Comptoir de la bio à Rennes, forma-
lise depuis son ouverture un partena-
riat avec une naturopathe qui inter-
vient deux fois par semaine dans le 
magasin. L’une y voit le moyen de 
faire de la publicité pour son acti-
vité ; l’autre pour les produits vendus 
en magasin. « Pour nous, elle est pres-
que une influenceuse. Son cabinet est 
proche du magasin et elle génère vrai-
ment des ventes », assure Vanessa 
Panatier-Mabille. Elle développe par 
ailleurs des ateliers de cuisine en soi-
rée dans le magasin afin d’attirer une 
clientèle qui n’aurait peut-être pas eu 
le réflexe d’y faire des emplettes. 

Œuvrant dans le secteur des servi-
ces, Jean-Marie Tillié, franchisé 
Babychou à Nîmes (Gard), encou-
rage, pour sa part, d’aller « au-delà 
de la recette donnée par le franchi-
seur, à travailler son réseau ». Avant 
même que son activité soit lancée, il 
s’est fait connaître des collectivités 
et des autres entrepreneurs locaux, à 
l’UPE 30, l’antenne départementale 
du Medef, mais aussi en parrainant 
le Rugby Club nîmois. « Je me suis en 
quelque sorte placé dans une quête 
d’influenceurs, explique-t-il. Plus je 
parle de notre service autour de moi,  
plus il est facile pour nos interlocu-
teurs d’en parler autour d’eux et de 
donner ainsi l’idée de faire appel à 
nous. » L’entrepreneur, une fois ins-
tallé, s’est également investi au sein 
de son syndicat professionnel. Si une 
clientèle se conquiert, un réseau 
s’entretient. 

Guillaume Mollaret

Fin prêt pour le jour J ? 
Le franchisé doit mettre à profit la période qui précède l’ouverture de son point 

de vente pour peaufiner les derniers détails avant son entrée en scène.

dernier ressort du franchisé, peut 
ainsi être guidé par l’enseigne. Par 
ses réseaux et la puissance de la mar-
que, elle peut amener vers elle divers 
profils qu’elle oriente ensuite vers 
son adhérent. 

Même chose pour la communica-
tion. Au-delà de la vitrine, qui peut 
être habillée aux couleurs de la 
marque dès le bail signé, des initia-
tives sont laissées à la libre appré-
c iat ion des  commerçants  af in 
d’aiguiser la curiosité du chaland. 
La communication sur les réseaux 
sociaux, avec le ciblage géographi-
que et sociologique proposé par 

Facebook, Instagram ou TikTok 
supplante désormais les prospectus 
et la publicité dans la presse et sur 
les radios locales. Des moyens qui 
demeurent toutefois complémen-
taires et auxquels on peut ajouter 
les campagnes par SMS. 

EN quête d’influenceurs
« Juste avant l’ouverture, prévient 

un franchisé McDonald’s, il ne faut 
manquer de rien mais ne pas non plus 
constituer un stock trop important, 
car cela pèse sur la trésorerie. Par 
ailleurs, l’affluence au restaurant 
demeure très dépendante de la mé-
téo. À trop commander de produits 
frais, on peut se retrouver avec la 
marchandise sur les bras. Cela vaut 

Pour ne pas attendre 
le client mais 

l’inciter à venir, 
certains franchisés 

n’hésitent pas 
à nouer 

des partenariats 
innovants et inédits



Le Fish n Chips etoile
Pionnier de la street food de lamer !

Lorsque Keyvan Badri imagine
Mersea en 2016 aux côtés de
copains dont Michaël Da Silva, tou-
jours actionnaire, mais surtout avec
le chef doublement étoilé Olivier
Bellin devenu depuis, partenaire, le
parti-pris est clairement un position-
nement pointu et exigeant autour
du segment street-food et sea-food.
Le produit phare : le Fish & chips.
Pionnier dans cette démarche avec
un poisson pilote ouvert au 6 rue du
Faubourg Montmartre, l'enseigne
se distingue aussi, et surtout par
son côté durable (Ecotable et labe-
lisé Ethic'Ocean) en excluant de sa
carte, les poissons en surpêche. Elle
développe aussi un assortiment de
tartares, ceviches, sandwichs et bur-
gers. Avec un 2e format Brasserie
ouvert fin 2018 à Beaupassage à
Paris, Mersea confirme ses perfor-
mances en version restauration à
table. Les années Covid vont être
charnières vers la franchise à travers

2 tests pilotes, l'un hors de Paris,
à Lille dans un food-court, l'autre
en pied d'hôtel parisien en version
éphémère. Le cap est donné et la
bible franchise écrite. Un premier
partenaire qui a signé pour une bras-
serie, ouvrira dans l'année à Brest.

Keyvan mise aussi sur une autre
succursale parisienne avant d'accé-
lérer en 2024 avec 5 implantations
supplémentaires.

En chiffres
Date de création : 2016

Droits d’entrée :
30 k€ pour le Corner (C),

40 K€ pour la brasserie (B)

Apport : 60 (C) à 80 K€ (B)

Investissement : 80 k€ (C) à 100 k€ (B)

Redevance : 6% dont 1 %
pour la communication

www.merseaparis.com/franchise-mersea/
franchise@mersea.com.co
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■ Un bourg de 1 200 âmes avec 
son église, son bar-tabac, son salon 
de coiffure et son… Comptoir 
de campagne. C’est ici, à Cogny 
(Rhône), dans le Beaujolais, que Carine 
et Jean-Pierre Parachini ont posé 
leurs valises fin 2022 pour ouvrir 
une épicerie multiservice de l’enseigne. 
Après 20 ans de salariat – elle dans 
la maroquinerie, lui dans l’informatique - 
ils ont eu envie de changer de vie 
et d’ouvrir un commerce dans un 
village de campagne. Ils ont découvert 
Comptoir de campagne grâce au site 
internet SOS Villages. Séduits, ils ont 
pris contact avec la tête de réseau. « Il y 
avait trois ou quatre zones disponibles 
dans le Rhône, raconte le couple. Nous ph
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 « J’avais promis 
à ma femme… » 

■ Philippe Seurat a fini par poser 
ses valises à Bordeaux. Né à Tahiti, 
ce fils d’un pilote de chasse connaît 
la France comme sa poche ou presque. 
« J’ai passé ma jeunesse à Nancy, 
fait l’armée à Marseille, travaillé dans 
la banque à Aix-en-Provence, puis 
pendant quinze ans chez Renault, 
énumère celui qui rêvait de devenir 
boxeur professionnel. Nous 
déménagions tous les deux-trois ans, 
j’ai habité en Corse, dans les Alpes, 
à Paris… J’avais promis à ma femme 
qu’on finirait à Bordeaux. » 
Après quelques années en concession 
automobile puis dans l’immobilier, 
il a tenu sa promesse et ouvert 
en novembre 2022 une Mie câline. 
Il a choisi cette franchise car il a eu 
un très bon contact avec la société. 
« Ce qui m’a amené à refuser des 
propositions d’autres franchiseurs. » 
La Mie câline correspondait 
à son envie de mener une équipe 
et de recevoir des clients. « C’est plus 
sympathique de vendre des cookies 
que des soupapes ou des crédits », 
sourit-il, content aussi de pouvoir 
profiter de ses soirées en famille. Sa 
fille Léa, 24 ans, l’a rejoint en tant que 
manager de la boutique. L’aventure 
ne devrait pas s’arrêter là : il cherche 
déjà d’autres enseignes, souhaitant 
se développer dans le Sud-Ouest, pour 
devenir plurifranchisé. « Mon seul 
regret est de ne pas avoir commencé 
la franchise plus tôt. C’est ce qu’on fait 
souvent quand on n’est pas bien dans 
son travail. Cela n’a jamais été mon 
cas. À 52 ans, je ne dois pas traîner. »

Annelot Huijgen

avons visité plusieurs villages et nous 
avons eu un coup de cœur pour Cogny. 
C’était un bon compromis : pas trop loin 
de notre famille, un local existant 
à reprendre, un bon potentiel 
de développement… » Les Parachini ont 
peaufiné leur projet tout en organisant 
leur déménagement. « Nous avons 
vendu notre maison et nous nous 
sommes installés en location. Mener 
de front une création d’entreprise et 
un changement de région, c’est assez 
complexe, reconnaissent Carine et 
Jean-Pierre Parachini, qui ne regrettent 
pas leur choix. Les habitants jouent le 
jeu, ils sont ravis qu’un petit commerce 
ait ouvert. Quant à nous, nous avons 
plein d’idées pour faire de notre épicerie 
un lieu convivial qui facilite la vie 
des clients tout en leur permettant 
d’acheter des produits locaux. »

Valérie Froger

Philippe Seurat et sa fille léa 
Franchisés La Mie câline, 
à Bordeaux (Gironde)

« Ouvrir un commerce dans un village »

Carine et Jean-Pierre 
Parachini Franchisés Comptoir 
de campagne, à Cogny (Rhône) 

La franchise essaime dans tou    te la France

 bordeaux

 cogny

 dijon

 dunkerque

 sélestat
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■ Des produits « made in France » 
et de qualité : voilà ce qui a séduit 
Jean-François Picard dans le choix de 
l’enseigne SoCoo’c (marque du groupe 
Fournier). Ancien salarié dans le privé, 
il aime rénover, agencer, concevoir 
des espaces. Se lancer auprès d’un 
concepteur de cuisines était pour lui 
la suite logique pour sa reconversion. 
Il a signé en octobre 2020 un contrat 
de franchise avec SoCoo’c, après avoir 
trouvé le local, point de départ de 
l’aventure officielle. « Le franchiseur 
m’a aidé dans cette démarche, 
raconte Jean-François Picard. Il m’a 
proposé deux zones, Strasbourg sud 
ou Sélestat, dans le Bas-Rhin. 
J’ai finalement eu une opportunité 
sur la deuxième, qui correspondait à 
mon étude de marché. Nous sommes 
ici dans le fief historique 
d’un autre grand nom de la cuisine, 
peu d’enseignes avaient pris le risque 
de s’y installer. » Cet Alsacien croit au 
dynamisme de cette zone commerciale 
industrielle. D’autant plus qu’elle colle 
au cahier des charges du franchiseur : 
un emplacement en premier rideau 
dans une zone passante. En tout, 
il lui aura fallu plus de six mois pour 
trouver ce local. Il a ouvert son point 
de vente en mars 2021, d’une superficie 
de 400 m2 (dont 300 m2 d’espace 
de vente). « À nouveau, le franchiseur 
m’a épaulé pour les travaux afin 
de créer un magasin qui reprend 
les codes de l’enseigne. SoCoo’c 
a d’ailleurs remporté le prix Janus 
du concept magasin, pour 
son agencement et son ergonomie. »

Céline Tridon

« le franchiseur 
m’a bien épaulé »

Jean-François Picard
Franchisé SoCoo’c, 
à Sélestat (Bas-Rhin)

■ C’était en 2015. À 26 ans, Nolwenn 
Legendre ne se voyait pas se lancer 
seule. Daniel, son père, avait 
l’expérience de la grande distribution. 
Sa sœur Gwenaëlle s’est jointe à eux 
et le trio a ouvert un Columbus Café, 
chez eux, à Dijon (Côte d’Or). « Place 
Darcy, dans le centre-ville, à la sortie 
du tram, avec beaucoup de passage », 
précise Nolwenn Legendre. Au bout 
de deux ans, les associés avaient fait
le tour de ce premier magasin 
de 70 m2 qui marchait très bien. 
« C’était le plus gros chiffre réalisé 
en centre-ville de France avec 
une toute petite surface », précise 
Nolwenn Legendre. Ils en ont ouvert 
un deuxième 500 mètres plus loin, 
rue des Godrans, près de la station 
de tramway suivante. Leur méthode ? 
« Identifier les points les plus 
fréquentés de la ville : place Darcy, 
c’est 150 000 passages par semaine 
et rue des Godrans, 75 000. Tant que 
nous n’avons pas un bel emplacement, 
nous n’y allons pas. » En février 2019, 
ils ont eu l’opportunité de racheter aux 
anciens franchisés le Columbus Café 
situé dans un centre commercial à 
Crêches-sur-Saône (Saône-et-Loire), 
près de Mâcon. Et en 2022, ils ont jeté 
leur dévolu sur Auxerre (Yonne). 
« C’était un coup de chance : dans 
un centre commercial, nous sommes 
tombés sur des cellules vides 
à proximité d’enseignes comme H&M 
et Sephora qui sont de vraies 
locomotives. » En octobre 2022, 
ils ont ouvert un cinquième restaurant 
dans le centre-ville d’Auxerre. 

Charlotte de Saintignon

« Avant tout, un bel 
emplacement »

Gwenaëlle, Daniel et 
Nolwenn Legendre Franchisés 
Columbus Café, à Dijon (Côte d’Or)

■ Stéphane Ruchier, 60 ans, était 
boulanger-pâtissier. Il avait toujours 
exercé à Dunkerque (Nord), dans le 
centre-ville, place Jean-Bart. En 2017, 
elle est devenue piétonne. « Il est 
devenu impossible de s’arrêter pour 
acheter son pain ou des pâtisseries, 
explique-t-il. Je faisais aussi salon 
de thé et, depuis ce changement, 
nous vendions plus de crêpes 
et de sandwichs. Nous cherchions 
donc comment nous développer. » 
Un candidat à la franchise lui a alors 
proposé de reprendre son local pour 
y installer un restaurant d’inspiration 
thaïe Pitaya. À cause du coût des 
travaux et du prix du pas-de-porte, le 
projet est resté dans les limbes. Mais 
l’idée a fait son chemin chez Stéphane 
Ruchier. En 2019, avec son fils Étienne, 
32 ans, il a visité Franchise Expo Paris. 
« Je voulais une franchise pour 
sécuriser la transmission d’entreprise, 
précise-t-il. Pitaya était le plus 
dynamique et innovant, avec un 
concept que l’on ne voyait nulle part. » 
Sa boulangerie-pâtisserie était idéale 
avec ses 165 m2 en rez-de-chaussée 
et ses 100 m2 carrés en sous-sol 
pour la réserve. Entre le Covid, 
le changement de bail, les devis 
et les travaux, le restaurant a ouvert 
en juillet 2022. Avec son fils, il prévoit 
un deuxième Pitaya dans la région. 
« L’emplacement est primordial, 
prévient Stéphane Ruchier. Mieux vaut 
payer plus cher le bon emplacement, 
il fera toute la différence. Mais c’est 
au franchisé d’aller sur le terrain, de 
s’informer et de trouver les locaux. »

Christine Piédalu

« s’informer 
sur le terrain »

Stéphane Ruchier
Franchisé Pitaya, 
à Dunkerque (Nord)

La franchise essaime dans tou    te la France
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S’engager avec 
une toute jeune 
enseigne ? 
C’est passionnant 
pour ceux qui ont 
le goût du risque. 

franChisés 
à l’avant-garde 



Claire Prosperi, 
franchisée L’Atelier 
du sourcil à Rouen 
(Seine-Maritime) 
et à Caen (Calvados).
L’Atelier du Sourcil
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Premiers de cordée 
d’une jeune franchise

Rejoindre un réseau créé récemment est généralement 
moins coûteux qu’une enseigne bien installée. 

C’est aussi une aventure entrepreneuriale plus risquée. 

D ans tout réseau de 
franchise, les cinq à 
sept premiers can-
didats  qui  rejoi-
gnent l ’enseigne 
sont des pionniers, 

voire des aventuriers. « Ces profils 
doivent accepter une part de risque, 
avoir conscience que la logistique ne 
sera pas toujours calée, qu’ils seront 
les premiers à suivre la formation, 
confie Laurent Delafontaine, asso-
c i é  fondateur  du  cab ine t  Axe 
Réseaux. Quelqu’un qui n’accepte 
pas cet esprit pionnier, qui ne montre 
pas de tolérance durant la phase d’ap-
prentissage du franchiseur, qui ne veut 
pas se remettre en question et avancer 
en faisant quelques erreurs va être en 
stress permanent. » En clair, les sui-
veurs, les adeptes de la rigueur doi-
vent s’abstenir. 

Une relation privilégiée 
Se lancer avec une toute jeune en-

seigne qui n’a pas encore fait la dé-
monstration de sa viabilité écono-
mique représente aussi une belle 
opportunité. D’abord parce que le 
choix de l’emplacement y est plus 
grand que dans un réseau déjà bien 
implanté. « Le franchisé aura accès à 
l’immensité du territoire disponible. 
Il doit toutefois être prêt à s’installer 
dans une zone un peu éloignée de son 
domicile, qui présentera le plus fort 
potentiel pour le concept », relève 
Julien Siouffi, dirigeant de Fran-
chise Board, qui accompagne une 
centaine de réseaux en création par 
an. C’est aussi s’ouvrir la possibilité, 
pour les plus curieux, de bénéficier 
de l’attrait d’une nouveauté, d’un 
effet de mode.

L’autre avantage repose sur la rela-
tion humaine. « Le franchisé écrit 
l’histoire avec la tête de réseau et en-
tretient une bien meilleure relation, 

a
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privilégiée et plus intense, que s’il 
était le trentième candidat. Il a un 
accès direct aux dirigeants, et un 
niveau d’assistance assez fort », 
ajoute Julien Siouffi. 

Un intérêt financier
Même si le franchiseur a ouvert 

des sites pilotes pour s’assurer de la 
viabilité de son enseigne, il reste 
une incertitude : qu’elle ne soit pas 
avérée en franchise. Elle ne peut 
donc pas apporter la même sécu-
rité qu’une enseigne arrivée à ma-
turité. En revanche, un jeune ré-
seau, en contrepartie du risque pris 
par ses premiers franchisés, peut 
afficher un niveau de performance 
souvent plus élevé.

 « Le franchiseur, qui sera moins 
exigeant sur son modèle économique, 
offre un niveau de retour sur investis-
sement régulièrement supérieur à une 
franchise plus établie, analyse Julien 
Siouffi. La tête de réseau va régler 
son niveau de revenus par rapport à la 
prévisibilité de succès qu’il va amener. 
Plus le modèle de succès est certain, 
plus la rémunération du franchiseur 
peut prétendre à être élevée. Le ratio 
entre le montant de l’investissement 
et l’Ebitda (soit le résultat opération-
nel avant impôts, taxes, amortisse-

« Le franchisé 
écrit l’histoire avec 

la tête de réseau 
et entretient 

une bien meilleure 
relation, privilégiée 

et plus intense, 
que s’il était le 

trentième candidat »

ment et rémunération du franchisé) 
peut être significatif. Le résultat opé-
rationnel qu’on peut viser sur un 
concept nouveau peut atteindre 22 % 
à 28 % là où, sur une franchise plus 
classique, on peut plutôt atteindre 
14 % à 18 %. »  

En rejoignant un réseau de moins 
de 10 unités, un candidat peut obte-
nir des réductions sur le montant du 
droit d’entrée, sur le coût de la for-
mation, ou obtenir une baisse du 
taux des redevances la première an-
née de 5 % à 3 %, par exemple. « Si la 
tête de réseau semble réticente à ac-
corder des contreparties, explique 
Laurent Delafontaine, le franchisé 
peut s’engager à faire remonter des 
informations sur la fréquentation 
enregistrée dans le point de vente, la 
typologie des clients croisés afin 
d’alimenter les données commercia-
les. Il peut également proposer de 
rencontrer les futurs candidats à la 
franchise et négocier une diminution 
des  droits  d’entrée de 30 000 à 
15 000 euros pour réserver une partie 
de cette enveloppe à de la publicité 
locale.  Cela l ’a idera à  se  faire 
connaître sur son futur bassin d’im-
plantation. » Un candidat peut par 
ailleurs négocier des conditions de 
développement avantageuses et des 
droits d’entrée plus faibles s’il sou-
haite ouvrir un deuxième point de 
vente en franchise.

Des précautions à prendre
Avant de tenter l’aventure d’un 

jeune réseau, il faut s’assurer que 
l’entreprise réponde aux obligations 
de la franchise, que la marque soit 
déposée et enregistrée, et vérifier que 
le franchiseur dispose bien de tous 
les droits sur la marque. Ces précau-
tions valent pour les réseaux déjà 
bien installés, mais elles sont indis-
pensables quand il s’agit d’une en- ➔



Vous souhaitez devenir
CONSEILLÈRE EN RELATIONS

SENTIMENTALES,
vous épanouir tout

en gagnant bien votre vie…

Contactez-nous au 03 83 41 10 20

ET AUCUNE FERMETURE
DEPUIS… 1995!

C’est unique dans le métier !

50 %
D’AUGMENTATION

DU RÉSEAU DEPUIS 2019

Le réseau d’agences de rencontres qui
monte

www.agenceharmonie.fr
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Alors, vous aussi rejoignez la franchise
d'agences matrimoniales Harmonie :
un réseau à taille humaine, solide
grâce à un positionnement ultra-précis
et bien en phase avec notre époque,
laquelle consacre la priorité au client
qui n'est plus roi mais empereur…

Formation assurée, vous pouvez également avoir l’expérience d’une autre marque dans le même métier (comme Jocelyne Defrenne,
une conseillère, qui a rejoint Harmonie et s’en félicite depuis 12 ans) ou reprendre une agence existante du réseau, après négociation.
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seigne encore balbutiante : « Le can-
didat ne doit pas hésiter à dépenser un 
peu d’argent pour faire relire le DIP 
(document d’information précon-
tractuel) par un avocat qui défend des 
franchisés, explique Laurent Dela-
fontaine. Il pourra ainsi s’assurer du 
respect des obligations juridiques et 
du bon équilibre des obligations. Si les 
sites pilotes sont implantés à Paris, il 
faut vérifier qu’il fonctionne à Poi-
tiers. » D’autres questions se posent : 
ai-je la capacité d’être formé ? La 
possibilité d’être accompagné, et par 
qui ? « Il faut identifier la personne 
qui va vous aider, que ce soit un 
consultant externe ou quelqu’un in-
terne au réseau », ajoute Laurent 
Delafontaine.

analyser les comptes 
Il est également primordial d’avoir 

analysé les comptes du franchiseur 
et scruté son itinéraire profession-
nel. Ce qui importe, c’est de voir s’il 
y a une rentabilité possible. « Être le 
premier franchisé ne veut pas dire 
qu’il s’agit de la première duplication 
du concept, rappelle Julien Siouffi. 
L’enseigne a souvent ouvert plusieurs 
unités en succursale et a donc déjà fait 
la preuve de la réitération de son 
concept. » Il faut donc visiter ces éta-
blissements pilotes, décortiquer les 
comptes, les résultats, regarder 
l’évolution du chiffre d’affaires des 
deux ou trois premiers exercices et 
s’assurer qu’il y a une adéquation 
entre le concept, l’environnement 
commercial et ses propres compé-
tences de franchisé. « Le franchiseur, 
insiste Julien Siouffi, doit en principe 
indiquer dans le DIP les résultats réa-
lisés dans l’ensemble des points de 
vente et succursales. Si l’un d’eux 
vous les refuse, vous êtes en droit de 
vous méfier. »

Mallory Lalanne

P our démarrer sa nouvelle vie 
de franchisée, Aurélie Formi-
chella a opté pour une ensei-

gne établie en France depuis quatre-
vingt-dix ans. Après sept années aux 
côtés de son mari dans un restaurant 
lyonnais, que le couple à vendu fin 
juillet 2022, la jeune femme de 34 ans 
poursuit son parcours en solo, à la 
tête d’un magasin Monop’. Cette 
mère de deux fillettes, de 2 ans et 
demi et 18 mois, n’en est pas à son 
premier virage professionnel. Précé-
demment, elle a été attachée de 
presse à Paris, dans le cinéma, puis 
attachée commerciale d’une marque 
de textile à Rome. « Des expériences 
utiles dans le déroulement de ma car-
rière », assure-t-elle.

« Il y a beaucoup d’entraide »
Elle était décidée à s’orienter dans 

la grande distribution. « C’est un 
secteur qui se rapproche de la restau-
ration en termes de normes alimen-
taires et de gestion des stocks », expli-
que-t-elle. Elle a exploré plusieurs 
pistes avant d’arrêter son choix. 
« Alors que certaines enseignes privi-
légient les profils d’entrepreneurs en 
couple, je n’ai pas eu ce type de réac-
tion chez Monoprix. Je me suis sentie 
soutenue, en tant que femme chef 
d’entreprise », souligne-t-elle.

Déjà cliente de Monoprix, Aurélie 
Formichella a aussi été séduite par 
« sa forte image de marque, et sa dé-

marche précurseur dans le commerce 
responsable, avec une offre bio et 
équitable ». Comme Lyon compte 
déjà trois Monop’, la jeune femme a 
pu s’immerger le temps d’une for-
mation de quinze jours dans l’un 
d’entre eux. Elle a aussi pu appro-
fondir ses connaissances en gestion 
auprès du directeur du magasin. « Il 
y a beaucoup d’entraide dans le 
groupe  » ,  soul igne- t -e l l e.  Par 
ailleurs, Aurélie Formichella n’a pas 
eu à rechercher l’emplacement de 
son commerce, une création, située 
dans une artère animée de la ville. 
« La localisation des sites est bien 
étudiée pour éviter toute cannibalisa-
tion », indique-t-elle. 

Son magasin de 180 m est ouvert 
depuis le 8 décembre 2022, du lundi 
au samedi, de 7 h 30 à 22 heures, et le 
dimanche de 8 h 30 à 19 h 30. Elle y 
vend des produits d’alimentation et 
d’hygiène, et y emploie quatre sala-
riés à temps plein et un à temps par-
tiel. Aurélie Formichella s’est fixé un 
chiffre d’affaires prévisionnel de 
1,5 million d’euros, sur la base d’une 
étude de marché qu’elle a fait réaliser 
par un cabinet indépendant. Celle 
qui affirme « avoir le goût de l’effort 
et du travail » a rejoint un groupe 
comme Monoprix parce qu’elle voit 
grand. Elle a l’ambition, « après cette 
première expérience de terrain », de se 
développer dans le réseau, avec 
d’autres magasins.         Corinne Caillaud

Les vertus d’une enseigne 
bien établie

Aurélie Formichella, 
franchisée Monop’ : 
« Je me suis sentie 

soutenue, en tant que 
femme chef d’entreprise. »

marion tremblett
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Dix nouvelles enseignes 
à découvrir

Le dynamisme de la franchise se traduit par le lancement 
régulier de marques de services ou de commerces. 

S ervices à la personne, 
re s taurat ion ,  com-
merce  a l imenta i re, 
conseil aux entrepri-
ses… Coup d’œil sur 
dix jeunes réseaux.

1 Services aux aidants 
Albert et Clotilde

À 62 ans, Stéphane Biron, orthopé-
diste, s’est rendu compte des énor-
mes besoins des aidants familiaux. 
«  I l s  s o n t  p l u s  d e  1 1  m i l l i o n s 
aujourd’hui et cela concernera un 
quart de la population d’ici à 2030 », 
estime-t-il. Pour les aider, il a créé 
avec sa fille et un ami la société 
Albert et Clotilde,  qu’il développe 
en licence de marque. « Le concept re-
pose sur deux piliers », explique-t-il. 
D’une part, la logistique médicale à 
domicile, avec la mise à disposition 
du matériel nécessaire. D’autre part, 
des prestations de gestion des soins. 
Après un premier essai à La Roche-
sur-Yon (Vendée), trois agences ont 
ouvert à Arcachon (Gironde), Tou-
louse (Haute-Garonne) et Lille 
(Nord). Les licenciés doivent dispo-
ser d’un point d’accueil accessible 
aux handicapés et d’un local de stoc-
kage et employer un infirmier di-
plômé et un logisticien.  
Investissement global : 80 000 €

2 Restauration rapide 
Les Burgers de Lucien

C’est  une histoire  de  famil le  : 
Murielle et Marc Heullant, fonda-
teurs en 2004 du Kiosque à pizzas, 
ont créé en 2022 avec leurs enfants et 
leurs conjoints, Laure et Arnaud et 
Jérémy et Laurie, Les Burgers de 
Lucien. Ce kiosque clés en main de 
14 m2 est implanté dans des zones 
passantes pour vendre des burgers à 
emporter. « Nous travaillons avec les 
producteurs locaux » ,  souligne 

Arnaud Nivaggioli. Avec trois kios-
ques en propre et trois en concession, 
l’enseigne table sur une vingtaine 
d’ouvertures en 2023. Ici, ni droit 
d’entrée ni redevance. Seul engage-
ment : commander les ingrédients de 
la marque et mettre en valeur les pro-
duits du terroir. 
Investissement global : 150 000 €

3 Prestations de ménage 
La Compagnie des lavandières 

Dernière-née du groupe des services 
à la personne OuiCare, La Compa-
gnie des lavandières fournit des pres-
tations de ménage, repassage et aide 
aux repas pour les particuliers. « Il y 
a une forte demande mais qui est hap-
pée par le travail au noir pour 40 % à 
45 % des prestations », note Lionel 
Strasbach, directeur délégué du ré-
seau. Après avoir étudié tous les 
freins de cette activité, pour les 
clients,  les intervenants ou les agen-
ces, La Compagnie des lavandières 
tourne avec des intervenants en CDI 
à temps plein et une « organisation li-
bérante » qui leur donne une plus 
grande autonomie. Fort, de l’expé-
rience de ses 14 succursales, le réseau 
est passé à la franchise en 2022 avec 
une première agence à Caen (Calva-
dos). Dix sont prévues au second se-
mestre 2023, et 200 à 300 d’ici à 2030. 
Investissement global : 
40 000 à 50 000 €

4 SURGElés 
Écomiam

Picard privilégie la vente de plats cui-
sinés dans les centres urbains. Pour 
sa part, dans des magasins situés en 
périphérie, Écomiam mise sur les 
denrées surgelées non transformées 
et françaises, avec indication du nom 
du producteur. La société, fondée 
par Daniel Sauvaget à Brest (Finis-
tère), joue aussi la transparence sur 

ses marges et des emballages réduits 
au strict minimum. L’entreprise fa-
miliale est aujourd’hui un réseau de 
69 points de vente, dont cinq maga-
sins en propre et 36 affiliés, essentiel-
lement sur la façade atlantique. 
« N’ayant pas les moyens des grandes 
enseignes en termes de communica-
tion, explique-t-il, nous recrutons de-
puis 2020 des affiliés. Ce sont de vrais 
commerçants capables de faire la dif-
férence et d’offrir une expérience aux 
clients. » Les atouts de l’enseigne ? 
Une gestion de la relation client effi-
ciente avec une base de 230 000 car-
tes de fidélité. 
Investissement global : 250 000 €

5 LIterie
La Maison Senso

En 2010, près de Lyon, Fabien et Gé-
rard Bully se sont lancés dans la fa-
brication de matelas et de sommiers 
de qualité « made in France ». Avec 
la poursuite d’un même objectif : 
vendre en circuit court. Avec quatre 
succursales, père et fils souhaitent 
faire profiter leurs futurs affiliés de 
leur expérience de fabrication et de 
vente. « Nous avons choisi la commis-
sion affiliation pour limiter les inves-
tissements de nos affiliés et qu’ils 
n’aient pas à gérer le stock et la livrai-
son, explique Fabien Bully. Nous 
voulons qu’ils aient un résultat positif 
dès la fin de la première année. » La 
Maison Senso va s’implanter en pé-
riphérie de villes de plus de 40 000 ha-
bitants. « D’ici à trois ans, nous sou-
haitons ouvrir 20 magasins affiliés. » 
Investissement : de 70 000 à 120 000 €

6 Restauration québécoise 
Poutinebros 

En 2014, en rentrant d’un voyage à 
Montréal, où est installé leur frère 
Benjamin, Nicolas et Camille Gau-
din ont découvert la poutine, plat 
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québécois composé de frites et de 
fromage nappés d’une sauce brune. 
De retour en France, ils ont ouvert  
un premier restaurant Poutinebros à 
Rennes (Ille-et-Vilaine), puis deux 
autres en région parisienne et à 
Angers (Maine-et-Loire). Deux 
franchises ont suivi : Brest (Finis-
tère) en octobre 2022 et Tours (In-
dre-et-Loire) en janvier 2023. Le ré-
seau vise « des restaurants de grande 
taille en centre-ville avec 50 places as-
sises au minimum », indique Nicolas 
Gaudin. L’enseigne propose aussi 
des burgers. 
Investissement global : 300 000 €

7 Jeux 
Quiz room 

Des salles de quiz immersives dans 
un décor de plateau télé pour des 
jeux de questions-réponses et des 
« blind tests ». C’est la formule de 
Quiz Room. Lancé en franchise en 
juin 2021, le réseau avait démarré à 
Paris, carrefour de l’Odéon, en sep-
tembre 2019. L’enseigne s’était dé-
ployée sous forme de partenariats. 
« Très vite, nous avons eu l’opportu-
nité de nous développer avec un excel-
lent opérationnel qui exploitait plu-
sieurs activités de loisirs en franchise, 
explique Tristan Quélin, cofonda-
teur de Quiz Room. Mais nous avons 
vite basculé sur le modèle de la fran-
chise. » Le réseau, qui est aussi le rôle 
de centrale d’achat, pour le matériel 
des salles de jeu, compte aujourd’hui 
5 succursales et 28 franchises dans 
les grandes et moyennes aggloméra-
tions, au sein de centres multi-activi-
tés à fort trafic. Pour devenir fran-
chisé, « il faut savoir tenir un local et 
accueillir de la clientèle. Le modèle 
est assez simple à gérer », précise 
Tristan Quélin. 
Investissement global : 
200 000 à 250 000 €

8 écologie
Rainéa

Depuis quinze ans, Gildas Guilloux 
est spécialisé dans l’assainissement, 
la récupération et la valorisation de 
l’eau de pluie. « Notre activité princi-
pale, l’assainissement individuel, re-
présente 90 % de notre chiffre d’affai-
res, explique Gildas Guilloux. Le 
raccordement des particuliers à un 
système d’assainissement des eaux 
usées constituant une obligation, c’est 
la seule activité, dans le domaine du 
bâtiment, qui soit contrainte. Il faut 
savoir que 20 % de la population est 
concernée par l’assainissement non 
collectif et que 50 % du parc est non 
conforme. C’est une réelle opportu-
nité. » En décembre 2021, Gildas 
Guilloux a développé le concept en 
concession : le réseau a ouvert six 
agences en 2022 et projette neuf 
ouvertures cette année. En tant que 
centrale de référencement, Rainéa a 
signé des accords-cadres afin que ses 
concessionnaires bénéficient de ta-
rifs préférentiels auprès des fournis-
seurs. « N’ayant besoin ni d’un pas-
de-porte ni d’investissements lourds, 
ajoute Gildas Guilloux, les conces-
sionnaires peuvent réaliser un chiffre 
d’affaires de l’ordre de 500 000 euros 
dès la deuxième année et de 750 000 
euros la troisième, avec des marges 
confortables. » 
Investissement global : 35 000 €

9 Conseil et formation 
YODEA

À la fois cabinet de conseil en orga-
nisation et organisme de formation 
pour les entreprises et les métiers de 
l’industrie, Yodea Compétences et 
Performance veut dupliquer son 
modèle économique. Créé en 2017 
par deux ingénieurs de la région lil-
loise, le cabinet lance un réseau na-
tional de franchisés et ambitionne 

d’en recruter quatre en 2023 sur des 
zones d’activité exclusives, d’abord 
dans les Hauts-de-France, pour at-
teindre un réseau de 20 à 30 franchi-
sés en France dans les cinq ans à ve-
nir. « Nos futurs franchisés doivent 
être dotés d’expériences significati-
ves et opérationnelles dans le secteur 
de l’industrie. Ils seront à la fois 
consultants et formateurs. Ce sont 
deux activités très complémentai-
res », précise Olivier Oplines, cofon-
dateur du réseau. Les franchisés bé-
néficient d’outils tels qu’une offre 
de services – de la qualification des 
besoins des clients au suivi d’acti-
vité – et de modules de formation 
clés en main. 
Investissement global : 25 000 €

10 Beauté et bien-être 
Yumi Studio

Un décor design et cosy pour des 
soins tendance et premium. Créé en 
2021, Yumi Studio repose sur les 
produits cosmétiques de la marque 
Yumi créée en 2016 par Richard et 
Laurence Roullier, issus de l’univers 
des cosmétiques depuis trente ans. Si 
les franchisés proposent à la vente 
toute la gamme, leur cœur de métier 
reste la prestation de services sur ren-
dez-vous. « Nous visons des parcs 
d’activités commerciales et des axes 
passants d’agglomérations de 50 000 
à 70 000 habitants », indique Mar-
lène Bourg, responsable du dévelop-
pement. Yumi Studio, en franchise 
depuis 2021, près de Saint-Étienne 
(Loire) et à Divonne-les-Bains 
(Ain), projette des ouvertures en 
2023 à Tours, Lyon, Pau, Arcachon 
et Paris. Un salon peut atteindre un 
chiffre d’affaires de 240 000 euros 
après trois ans.
Investissement global : 190 000 €

Charlotte de Saintignon
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« Une  relation 
de confiance »
■ David Hassan a fait ses premiers 
pas d’opticien en 2005, 
dans différentes enseignes, avant 
de rejoindre, en 2014, Benjamin Tzafa 
dans son magasin Benjamin Opticien, 
à Paris, dans le 16e arrondissement. 
Devenu son associé en 2016, 
il a assisté à la naissance d’Optical 
Factory, où la taille et le montage 
des verres s’effectuent sous les yeux 
des clients. « J’ai été séduit par le côté 
innovant de concept de proximité 
axé sur l’expérience client », raconte 
David Hassan. Il a décidé de rejoindre 
l’aventure en devenant le premier 
licencié de la marque. En tant 
qu’associé de Benjamin Opticien, 
il était connu de la banque, ce qui 
a facilité l’obtention d’un prêt. En mai 
2021, il a ouvert la première boutique 
licenciée du réseau, à Joinville-le-Pont 
(Val-de-Marne). « Je n’avais 
aucune crainte, car j’ai une relation 
de confiance avec le fondateur, 
explique David Hassan. Les deux 
succursales d’Argenteuil (Val-d’Oise) 
et Carré-Sénart (Seine-et-Marne) 
fonctionnaient. » Comme il était 
le premier maillon du réseau, Benjamin 
Tzafa a pris le temps de l’épauler. 
« Il a été présent à chaque étape 
de la société et de la boutique pour 
que le démarrage soit le plus serein 
possible, précise David Hassan. Il m’a 
fait profiter de son expérience et m’a 
alerté sur les points de vigilance. » 
Tout s’est bien passé et il a ouvert 
en janvier 2023 son deuxième Optical 
Factory, à Moisselles (Val-d’Oise). 

Charlotte de Saintignon

Benoît Brevet,
franchisé Jour, à Paris     

« Nous avons grandi ensemble »
■  Comme nombre de franchisés, c’est en tant que client que Benoît Brevet a découvert 
les restaurants Jour. À l’époque, au début des années 2000, l’enseigne, qui se définit 
comme un « bar à salades » avec des « bowls sur mesure », ne s’était pas encore 
développée en franchise. « J’avais écumé beaucoup de concepts différents, y compris hors 
restauration… Et puis j’ai finalement demandé à Jour s’ils avaient le désir de franchiser », 
se remémore Benoît Brevet, diplômé de l’Essec et ancien acheteur dans un groupe de 
restauration collective. C’était en 2008. Pas inquiet d’être le premier d’une liste qui compte 
désormais une douzaine de restaurants franchisés (dont deux lui appartiennent), Benoît 
Brevet se dit au contraire enthousiaste d’avoir participé au lancement et aux premiers 
développements de l’enseigne. « Nous avons essuyé pas mal de plâtres, ajoute-t-il. Nous 
avons grandi et appris des choses ensemble, notamment les règles d’une relation entre 
franchiseur et franchisé ; sur le bon mode de communication avec le réseau. Venant 
du secteur des achats, j’ai aussi sensibilisé les fondateurs sur des notions telles que celles 
des remises de fin d’année. » Bien sûr, pionnier de la franchise, il a profité de certains 
avantages. Le droit d’entrée dont Benoît Brevet a bénéficié n’était pas le tarif public affiché. 
Quinze ans après l’intégration du réseau Jour, il se dit toujours aussi « fan du concept ». 
Seul franchisé parisien de l’enseigne, il envisage, après l’ouverture d’un second restaurant 
en 2020, celle d’un troisième point de vente. Pour ce chef d’entreprise, le fait que le réseau 
se développe à pas lents n’est pas un défaut. Au contraire, cela crée pour lui une forme 
de proximité ! « J’aime dire que l’on forme une belle famille, apprécie-t-il. Nous formons 
un petit réseau, nous nous parlons tous souvent. »  

Guillaume Mollaret

té
m

o
ig

n
a

g
esDavid Hassan 

Licencié
de la marque
Optical Factory,
à Joinville-
le-Pont 
(Val-de-Marne) 
et Moisselles
(Val-d’Oise)

O
p

ti
ca

l 
Fa

c
to

ry



113 / LE FIGARO ENTREPRENEURS – SPéCIAL FRANCHISE

« En trois mois, 
c’était bouclé »
À 25 ans, son diplôme de direction 
de structure de services à la personne 
en poche, Mathilde Chollet a débuté 
comme assistante dans l’agence 
orléanaise d’O2 (groupe Oui Care). 
Créée en 1996, l’enseigne n’était pas 
encore passée à la franchise. 
Quand, en 2013, son fondateur, 
Guillaume Richard, a franchi le pas, 
Mathilde Chollet a bondi. Ses deux ans 
d’expérience faisaient d’elle 
la candidate idéale pour diriger sa 
propre agence. « En trois mois, c’était 
bouclé », dit-elle. Après avoir signé un 
contrat de sept ans, elle a implanté O2 
dans sa ville favorite : Chartres. Julien 
Drews, son mari, l’a rejointe dix-huit 
mois plus tard. Il avait gardé son 
travail le temps que l’agence trouve 
son rythme. Elle emploie aujourd’hui 
40 salariés pour plus de 380 clients. 
« Il a fallu environ un an pour que O2 
Chartres tourne à plein, explique-t-elle. 
J’ai débuté seule, avec des prospectus 
que je distribuais en ville, dans les 
magasins. Par chance, ma première 
salariée aussi venait d’une agence O2. 
Elle connaissait les rouages. Cela 
a aidé. » L’expérience de Mathilde 
lui vaut aujourd’hui d’être sollicitée 
pour accompagner de nouveaux 
postulants à la franchise. 
« Mais nous aussi passons notre temps 
à solliciter nos confrères pour obtenir 
des informations en tout genre », 
insiste-t-elle. Elle vante cet avantage 
du modèle communautaire, avec 
des profils très différents, où chacun 
se nourrit des compétences des autres.

Henri de Lestapis

« Tout était 
à construire »
■ Elle était salariée, depuis 2008, de 
L’Atelier du sourcil, dans le 11e arrondis-
sement de Paris. Mais Claire Prosperi 
avait envie d’autre chose. Quand elle 
a annoncé son départ, en 2012, Jocelyne 
Devilleneuve, la fondatrice de l’enseigne, 
lui a proposé d’ouvrir une franchise 
à Rouen (Seine-Maritime). « J’étais leur 
plus ancien élément, raconte-t-elle. Elle 
a cherché à me retenir en me proposant 
la première franchise de la marque. » 
L’ancienne maquilleuse professionnelle 
et son conjoint se sont alors installés 
à Rouen, qui est assez proche de Paris 
et où résident plusieurs amis. Elle avait 
29 ans. Elle a ouvert son Atelier du 
sourcil en octobre 2012 après plusieurs 
mois de travaux. Investissement : 
100 000 euros financés par un crédit 
bancaire. Elle s’est formée sur le tas 
au recrutement et à la gestion de son 
équipe de quatre personnes. « Tout était 
à construire, explique Claire Prosperi. 
J’étais assez libre pour la décoration 
même si elle devait coller à l’esprit 
de L’Atelier du sourcil. J’ai bénéficié 
d’un droit d’entrée plus faible 
et de redevances fixes et non pas sur 
un pourcentage du chiffre d’affaires. » 
Après un second point de vente à Caen 
(Calvados), en 2017, ouvert avec sa sœur 
Charlotte, elle a déménagé le premier 
en 2021 dans un local plus grand, 
près de la cathédrale de Rouen. « Pour 
la deuxième franchise, précise Claire 
Prosperi, l’accompagnement était 
plus structuré et le cahier des charges 
plus encadré, afin que l’expérience client 
soit homogène dans tout le réseau. »

Mallory Lalanne

« Je n’ai jamais eu 
de passe-droit »
■ C’est en 2006 que l’aventure 
a débuté pour Yves Bensoussan. 
« À l’époque, raconte-t-il, j’exploitais 
une boutique d’articles de sport. Mais 
les achats et la gestion des stocks 
devenaient compliqués. Je jouais 
au foot avec le créateur de L’Orange 
bleue, Thierry Marquer. Quand il m’a 
fait part de son souhait de se lancer 
en franchise, je lui ai dit : “Banco !” » 
Ensemble, ils ont déniché 
un emplacement parfait à Rennes. 
Ensemble, ils ont négocié le bail avec 
le propriétaire. Ensemble, ils ont trouvé 
un entrepreneur pour les travaux et 
négocié l’achat des machines de sport. 
« En tant que premier franchisé, 
souligne Yves Bensoussan, j’ai 
bénéficié de droits d’entrée réduits. 
Nous avons grandi ensemble. J’ai reçu 
des candidats pour leur montrer 
le fonctionnement d’une salle de sport. 
Cela a aidé le franchiseur à signer de 
nouveaux contrats. Mais je n’ai jamais 
eu de passe-droit. » Il a exploité 
jusqu’à sept salles, il en a quatre 
actuellement. Il y trouve son compte. 
« L’enseigne apporte sans arrêt des 
solutions de développement, explique-
t-il. Par exemple, c’est un nouveau 
logiciel de gestion des abonnements 
ou une communication annuelle 
bien rodée. C’est un énorme gain 
de temps. » Pour lui, être le premier 
franchisé est un plus à condition 
d’être vigilant. « On n’est pas à l’abri 
d’un franchiseur qui promet monts 
et merveilles juste pour encaisser 
les droits d’entrée et les royalties. »

Bianca Podet
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8Les créateurs de franchise sont des entrepreneurs, 
et, dans leur majorité, leur société conserve une dimension familiale. 

Profession
Franchiseur



À 31 ans, Anthony 
Afflelou a endossé 

le costume de président 
de l’entreprise fondée 

par son père, Alain.
SéBASTIEN SORIANO/Le Figaro
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s La franchise, c’est sou-
vent l’histoire d’une 
rencontre, comme chez 
My Litt le  Warung. 
« Rémi Thibault était 
venu déjeuner dans l’un 

de nos trois premiers points de vente à 
Grenoble. Quelques mois après, il a 
ouvert à Valence en 2014 », raconte 
Thomas Sibellas, président et cofon-
dateur en 2011 des restaurants asiati-
ques, dont 18 sur 23 sont gérés par des 
franchisés. L’histoire ressemble à 
celle de Basilic & Co, créé en 2007 à 
Romans-sur-Isère (Isère). « Baptiste 
Vallée nous a dit : “Je veux être le pre-
mier.” Aujourd’hui, il a quatre restau-
rants autour de Nantes. Grâce à la 
franchise, nous avons une galaxie d’en-
trepreneurs qui veulent aller plus loin et 
plus vite avec nous », témoigne Jean 
Charbonnel, directeur du développe-
ment de la chaîne de pizzerias à la 
française.

Manuel opératoire
My Little Warung comme Basi-

lic & Co ont pu répondre positive-
ment à ces candidatures spontanées 
parce qu’elles avaient acquis assez 
d’expérience et étaient prêtes à la par-
tager. Surtout, pour leurs fondateurs, 
la franchise est une manière de don-
ner un coup d’accélérateur avec un in-
vestissement moindre que pour une 
succursale. Plutôt que de se reposer 
sur le crédit bancaire ou le capital-
investissement, le franchiseur embar-
que ces entrepreneurs que sont les 
franchisés.

« Durant la phase de développe-
ment, qui débute bien avant que les 
premiers candidats arrivent, la tête 
de réseau doit être capable d’inves-
tir  pour modéliser son concept. 
Cette phase nécessite du temps mais 
aussi de l’argent », souligne Vincent 
Gibelin, fondateur en 2017 d’Univers 

Viager. Le réseau compte 11 agences 
gérées en concessions territoriales 
(lire p. 58).

Revêtir l’habit de franchiseur ne se 
fait en effet pas du jour au lendemain. 
Il faut d’abord réaliser une étude de 
faisabilité : dans cette phase, les futurs 
franchiseurs font souvent appel à des 
consultants en franchise, des avocats 

ou des experts-comptables. Charge, 
ensuite, au créateur du concept – qui 
doit être « identifié, secret, substantiel 
et éprouvé » pour pouvoir le proposer 
à des franchisés – de le documenter.

« Notre fondateur, Laurent Bassi, a 
passé neuf  ans à codifier notre sa-
voir-faire, des pizzas à base de pro-
duits français et avec une pâte prépa-
ré e  s u r  p l a c e  » ,  sou l igne  Jean 
Charbonnel. Tout est décortiqué 
dans un manuel opératoire, de plus de 
900 pages pour Basilic & Co : le futur 
franchisé doit pouvoir tout maîtriser 
après une formation, variable selon 
les enseignes, de quelques jours à plu-
sieurs semaines.

Les bons profils
De nombreux autres paramètres 

doivent être passés en revue dans le 
document d’information précontrac-
tuel (DIP) que le franchiseur doit re-
mettre à chaque candidat. Durée du 
contrat, droit d’entrée, redevance, 
zone d’exclusivité : le document dé-
taille tout ce que doit savoir le futur 
franchisé (lire p. 52). Le franchiseur 
doit ensuite constituer son équipe de 
développeurs chargée de recruter les 
bons profils. Une mission clé qui peut 
être confiée à des cabinets de recrute-
ment. « Nous recherchons des hommes 
et des femmes qui aiment le commerce, 
qui connaissent leur ville et leurs clients 
et qui ont envie de se développer à nos 
côtés en ouvrant trois à cinq boulange-
ries en cinq ans », explique Olivier 
Lebreuilly, à la tête, avec son épouse 
Sophie, du réseau de 42 boulangeries 
Sophie Lebreuilly, dont 10 gérées par 
des tiers.

Une fois les franchisés sélectionnés, 
le franchiseur doit les épauler dans 
leur étude de marché, leur recherche 
de financement, le choix d’un local, 
son aménagement. Il doit ensuite 
pouvoir les conseiller dans la gestion 

Du côté des créateurs
de franchise

Le parcours du franchiseur est balisé afin d’aboutir à une formule
clés en main qu’il proposera aux futurs franchisés.

Olivier et Sophie 
Lebreuilly
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quotidienne. Ce rôle est plus impor-
tant pour les premières implanta-
tions. Ce qui signifie que le franchi-
seur ou ses animateurs de réseau 
multiplient les déplacements pour 
s’assurer que le concept soit mis en 
musique. « Chez My Little Warung, 
une convention annuelle sert à tisser et 
à renforcer les liens entre et avec nos 
franchisés, mais aussi à réfléchir en-
semble à une meilleure exploitation des 
restaurants », décrit Thomas Sibellas.

La main à la pâte
« Une bonne idée peut venir de cha-

cun d’entre nous, explique Vincent 
Gibelin. Nous les partageons lors de 
nos réunions mensuelles et nos deux 
séminaires annuels, mais je suis sur-
tout ravi de voir que les concessionnai-
res s’appellent entre eux. » Lui reste 
aussi joignable pour répondre aux 
questions qu’ils peuvent encore se 
poser après dix jours de formation 
puis leur semaine d’accompagne-
ment sur le terrain.

Ce terrain, tous les franchiseurs ne 
l’occupent pas de la même façon. 
Certains réseaux sont exclusivement 
franchiseurs, d’autres ont quelques 
succursales, utilisées pour la forma-
tion ou pour tester de nouveaux agen-
cements. D’autres encore souhaitent 
garder les mains dans le cambouis. 
Ou dans la pâte pour les boulangeries 
Sophie Lebreuilly. « Il n’y a pas de 
meilleure preuve du potentiel d’un 
po int  de  vente,  préc i se  Ol iv ier 
Lebreuilly, que de dire aux futurs fran-
chisés, qui pour certains prennent le 
risque de vendre leur maison pour se 
lancer : “Si vous n’y allez pas, je 
l’ouvrirai moi-même. Si vous voulez ar-
rêter, nous serons acheteurs.” Mais, en 
règle générale, les boutiques en fran-
chise sont très performantes, et c’est 
tant mieux ! » 

Annelot Huijgen

A gen, Orthez, Dieppe ou en-
core Villeneuve-sur-Lot et 
Gagny. Les habitants de tou-

tes ces villes ont vu arriver au cours 
de l’année 2022 une agence O2 de 
services à la personne, de garde d’en-
fants au ménage, d’accompagne-
ment des personnes âgées et de sou-
tien scolaire. « En un an, nous avons 
ouvert 132 agences, dont 100 par un 
seul franchisé », pointe Jean-Fran-
çois Auclair, directeur général d’O2 
Care Services. Et ce franchisé n’est 
autre que Guillaume Richard, fon-
dateur de l’enseigne en 1996 et tou-
jours PDG du groupe Oui Care, 
dont fait partie O2.

« Pour accélérer le développement 
de O2, déjà leader sur son marché, 
mais qui est en forte croissance depuis 
la crise du Covid, notamment l’aide 
aux seniors, nous avions le choix entre 
ouvrir des succursales ou des franchi-
ses, explique le directeur général. 
L’opération inédite commencée en 
mai 2022 était la solution la plus inté-
ressante pour les salariés, car elle a 
permis de ne pas trop peser sur le bi-
lan de l’enseigne et de conserver les 
primes d’intéressement et de partici-
pation pour les collaborateurs. »

En effet, pour ouvrir 100 agences 
en propre, l’entreprise aurait dû dé-
bourser 15 millions d’euros. C’est 
donc Guillaume Richard lui-même 
qui a investi, par l’intermédiaire de 
sa nouvelle société Expansion, une 
somme équivalente comprenant 

même les droits d’entrée versés, 
comme n’importe quel franchisé, au 
franchiseur qu’il a lui-même créé.

« O2 rachètera les 100 agences à la 
fin du contrat de sept ans, à un prix 
qui dépendra des performances. 
Même si nous n’avons aucun doute 
qu’elles fonctionneront, en zone 
urbaine comme rurale », poursuit 
Jean-François Auclair.

mille personnes à former
Ses équipes ont assisté le franchisé 

si particulier dans la recherche des 
cent responsables et leurs équipes, 
soit plus de 1 000 personnes à trou-
ver et former. « Le plus difficile a été 
de trouver les locaux. L’investisse-
ment de Guillaume Richard, preuve 
de sa grande confiance dans notre 
modèle, conforte nos franchisés et 
contribuera à convaincre, j’espère, les 
candidats », appuie Jean-François 
Auclair.

La taille du réseau a été multipliée 
par 2,5 depuis fin 2012, année où il a 
été ouvert à la franchise, et O2 
c o m p t e  a u j o u r d ’ h u i  p r è s  d e 
500 agences, dont 300 sont gérées par 
des franchisés. « Il nous reste encore 
cent zones à pourvoir, ajoute le direc-
teur général .  Et si  un candidat 
convoite une région déjà couverte, nous 
pouvons lui proposer nos deux autres 
marques présentes dans les mêmes do-
maines, Apef et Les Bienveillants. » 
Oui Care n’a pas fini de grandir.

                                                                A. H.

Quand un franchiseur
devient franchisé 
de son enseigne
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Le réseau O2 compte 
près de 500 agences, 

dont 300 en franchise.
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Anthony Afflelou 
succède à Alain

Le jeune dirigeant 
a occupé différents 

postes dans le groupe 
créé par son père.

au bureau des produits, à la transfor-
mation numérique, à la communica-
tion et au marketing, au développe-
ment international.

« sur le même bateau »
Anthony Afflelou dit n’avoir subi 

aucune pression paternelle pour re-
joindre l’enseigne. « Le déclic s’est pro-
duit naturellement avant que je ne me-
sure toutes les opportunités de ce 
secteur, raconte-t-il. Par exemple, 
j’avais une vision un peu rétrograde de 
l’audio. Jusqu’à ce que je découvre sur 
un salon le condensé de technologies 
des aides auditives. » Le jeune PDG 
souligne aussi que sa communication 
n’épousera pas le même style que son 
père. « Lui est opticien et acousticien de 

I l y a huit mois, il était nommé 
directeur général. À la fin de 
2022, Anthony Afflelou, 
31 ans, a aussi endossé le cos-
tume de président de l’entre-
prise fondée par son 

père, Alain. Le siège est main-
tenant installé au 24e étage de 
la tour Trinity à la Défense 
(Hauts-de-Seine). Il vient de 
quitter la rue d’Argenson, 
dans le 8e arrondissement de 
Paris. « Notre installation anté-
rieure, avec de petits espaces, 
était très silotée, explique 
Anthony Afflelou. Désormais, 
elle est beaucoup plus en mode 
projet, avec une grande facilité 
pour échanger. »  

L’opticien Alain Afflelou a 
ouvert son premier point de 
vente en 1972 et s’est lancé 
dans la franchise en 1979. Le 
réseau compte 1 500 magasins 
dans le monde. Il poursuit sa 
croissance au rythme d’une 
cinquantaine d’unités par an 
supplémentaires, pour un chif-
fre d’affaires proche du mil-
liard d’euros. « Certains de nos franchi-
sés sont avec nous depuis trente ans, 
rappelle le dirigeant, sans compter 
ceux qui ont légué leurs boutiques à la 
relève familiale. Autant dire que les 
liens dépassent ceux de la simple rela-
tion d’affaires. »  

Anthony Aff lelou a rejoint le 
groupe en 2015, après ses études en 
école de commerce et un passage dans 
la publicité digitale, à Londres. Dans 
le groupe Afflelou, il a commencé à 
Madrid, à cheval sur trois boutiques. 
« Le terrain, il n’y a pas mieux pour 
comprendre les exigences du business, 
dit-il. Dans un magasin, vous devez être 
au top pour répondre aux attentes du 
client. » Après Madrid, le benjamin 
des quatre fils du fondateur s’est frotté 

formation, rappelle-t-il. La publicité, il 
l’a incarnée en qualité de spécialiste, 
pas comme une figure marketing. »  

Deux frères d’Anthony travaillent 
également dans la maison : Lionel 

comme directeur des produits, 
Laurent comme pilote du dé-
veloppement. « Mon père nous 
a donné une excellente éduca-
tion, basée sur le respect, pré-
cise Anthony Afflelou. Les 
conditions de ma nomination se 
sont déroulées très sereinement. 
Nous savons que nous sommes 
tous sur le même bateau. » 
Adoubé par le conseil d’admi-
nistration (Lion Capital dé-
tient 41 %, Caisse de dépôt et 
placement du Québec, 31 %, la 
famille 29 %), Anthony Affle-
lou se dit « bien entouré » pour 
sa mission.

Le positionnement est son 
premier axe de travail. « Notre 
offre,  dit- i l ,  conjugue les 
meilleures marques avec nos 
propres produits. Pour que nos 
franchisés continuent à se sentir 
différenciants par rapport à la 

concurrence, l’innovation est un levier 
indispensable. » Aujourd’hui, les nou-
velles collections Alain Afflelou intè-
grent un système de sur-verres ajusta-
bles, les Magic Clips. La paire de 
lunettes s’adapte ainsi aux condi-
tions : soleil, conduite de nuit, écrans 
ou simple envie de changer de look.

   L’autre axe est le numérique. Pen-
dant la pandémie, le groupe a inau-
guré un système de réservation en li-
gne pour optimiser la réouverture des 
magasins. Deux ans plus tard, la for-
mule a toujours le même succès. En-
fin, certains magasins Alain Afflelou 
disposent d’un espace de téléconsul-
tation afin de faciliter l’accès aux 
soins dans les déserts médicaux.

       Frédéric de Monicault  
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Yves Allibert et Irrijardin, 
vingt ans après 

Le dirigeant a repris 
l’entreprise en 2012. 

Il est passé 
du succursalisme 

à la franchise. 

flotte désormais sur 130 devantures, 
dont 115 franchisées.

« Des enfants de chœur »
« J’avais de bonnes connaissances 

dans la grande distribution, raconte 
Yves Allibert. Mais comme je ne 
connaissais rien à la franchise, j’ai fait 
appel à un cabinet de conseil, Fran-
chise Management. Il m’a aidé à iden-
tifier les différents points d’accroche 
afin de formaliser le concept et mettre 
en place une formation pour les futurs 
franchisés. Un bon choix. »  Il s’est 
également appuyé sur des financeurs 
régionaux : Irdi, GSO Capital (Cré-
dit agricole) et Multicroissance 

I l le reconnaît lui-même, Yves 
Allibert n’entendait pas 
grand-chose à la franchise 
quand il a repris Irrijardin, 
e n  2 0 0 2 ,  d e s  m a i n s  d e 
Raymond Granja, qui l’avait 

créé treize ans plus tôt, à Noé (Hau-
te-Garonne). L’entreprise 
construit des piscines et ins-
talle des systèmes d’arrosage. 
Diplômé de l’École d’ingé-
nieurs de Purpan, à Toulouse, 
et titulaire d’un DESS de 
finance et gestion, ancien 
directeur commercial des 
sirops Teisseire, Yves Allibert 
caressait le rêve d’être aux 
commandes de sa propre 
entreprise. 

Il a également été séduit par 
les deux piliers d’avenir sur 
lesquels s’appuie Irrijardin : 
l’eau et les loisirs. « La ques-
tion de l’eau et de son économie 
est au cœur des débats écologi-
ques actuels, expose le diri-
geant. Quant aux loisirs, ils 
font partie de la vie des Fran-
çais, démontre-t-il en révélant 
son talent d’ancien directeur 
commercial. On dénombre 
3 millions de piscines en dur en France. 
C’est un secteur qui se développe et où 
il fait bon travailler, car les clients 
viennent pour le plaisir. » 

Ce que propose Yves Allibert avec 
Irrijardin est aussi de laisser le choix 
de réaliser tout ou partie des travaux, 
le client bricoleur pouvant en effec-
tuer une partie lui-même. Une pres-
tation sur mesure, donc. « Dès le dé-
part, la marque s’est appuyée sur le do-
it-yourself, afin de minimiser les coûts 
pour le client », souligne le dirigeant. 

À son arrivée, Irrijardin comptait 
une dizaine de succursales en propre. 
C’est lui qui a fait franchir à la société 
le pas de la franchise. Son drapeau 

(Banque populaire), déjà présents 
dans l’entreprise. Son profil expéri-
menté les a convaincus de continuer 
avec lui et, peu à peu, de lui laisser ac-
quérir 80 % du capital. « Les fonds ré-
gionaux ont l’avantage de s’engager 
sur la durée, estime l’entrepreneur. 

Mes interlocuteurs souhai-
taient que la transmission se 
fasse bien. Ce ne sont pas des 
enfants de chœur, mais ils ont 
un vrai sens de l’accompagne-
ment des entrepreneurs. » 

Irrijardin attire les nou-
veaux franchisés, au rythme 
d’une dizaine par an. Leur 
formation s’étale sur cinq 
mois, dont deux de stage sur 
le terrain. Après une pre-
mière sélection lors d’un 
entretien téléphonique, elle 
débute par une semaine de 
découverte pour une soixan-
taine de volontaires. Une di-
zaine sont retenus. 

« On ne peut pas être un bon 
franchisé Irrijardin si l’on 
n’aime pas la relation avec les 
autres et si l’on souhaite vendre 
à tout prix, sans cette idée 
d’une prestation sur mesure, 

insiste Yves Allibert. Quant à moi, 
franchiseur, j’essaye d’être le mieux 
possible au service de mes franchisés, 
pour qu’ils soient le mieux possible au 
service de leurs clients. » 

Réalisant un chiffre d’affaires de 
130 millions d’euros, Irrijardin s’at-
taque depuis plusieurs années aux 
questions environnementales. Son 
objectif : faire en sorte que les clients, 
propriétaires de piscines ou de systè-
mes d’arrosage, soient toujours plus 
économes en eau et en énergie, en 
s’appuyant notamment sur des cir-
cuits de récupération. « Chez nous, 
assure Yves Allibert, ce n’est pas du 
greenwashing. » Henri de Lestapis
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Un poke bowl
pour deux

En six ans, 
Samuel Carré

et Maxime Buhler
 ont ouvert 

110 restaurants Pokawa, 
dont 73 en franchise.

Co m m e  l e  h a s a r d , 
l’étourderie, fait parfois 
bien les choses. Celle-ci 
date de 2013. Ils étaient 
tous les deux étudiants 
à Lille (Nord), à l’école 

de  commerce  Skema.  Un jour, 
Samuel Carré s’est trompé de salle de 
cours et s’est assis à côté de 
Maxime Buhler. « Parce que 
c’était lui, parce que c’était 
moi », aurait dit Montaigne. 
Les deux garçons se sont liés 
d’amitié et, de colocation en 
colocat ion,  de  voyage en 
voyage, ne se sont plus quittés. 
De cette relation est née la 
franchise de restauration 
rapide Pokawa : 110 restau-
rants et 80 millions d’euros de 
chiffre d’affaires en 2022, soit 
plus de 50 % de croissance par 
rapport à 2021.

Alors qu’il était alternant 
dans la société de livreurs à 
vélo Stuart, Maxime Buhler 
s’est improvisé coursier cy-
cliste le soir, histoire d’arron-
dir ses fins de mois. Samuel 
Carré l’a imité. « Nous étions 
payés à faire du sport », sou-
rit-il. Si la petite reine leur a 
musclé le mollet, elle a aussi affûté 
leurs méninges. « En échangeant avec 
les restaurateurs, raconte Maxime 
Buhler, nous avons réalisé une étude de 
marché sans même nous en rendre 
compte. Nous nous sommes aperçus 
que nous livrions surtout des sushis et 
des salades. »  

À l’été 2016, ils explorent l’Améri-
que latine et, sur une plage péru-
vienne, découvrent le poke bowl, un 
plat simple et rapide à préparer : du riz 
vinaigré agrémenté de poisson cru et 
de crudités. « Des sushis en salade ! », 
résume Samuel Carré. D’origine 
hawaïenne, le poke bowl, déjà ré-

pandu aux États-Unis, en était à ses 
balbutiements en France. Un produit 
facile à transporter et qui ne requiert 
pas de savoir-faire particulier…

Une bonne solution
Les deux amis y ont vu une oppor-

tunité. Banco ! En janvier 2017, ils éla-
borent leurs recettes et mettent en 
place un service de livraison. La 
mayonnaise prend vite, ils s’installent 
en sous-location dans une trentaine 
de mètres carrés du 2e arrondisse-
ment, à Paris, en face du cinéma 
Grand Rex. Avec 20 000 euros de mise 
de départ, au bout d’un an, ils exploi-

tent cinq restaurants qui dépassent le 
million d’euros de chiffres d’affaires.

Le principe de la franchise s’est im-
posé assez vite. « Nos produits présen-
tent une faible barrière à l’entrée, nous 
avions anticipé que nous serions copiés, 
avance Maxime Buhler. Nous étions 
engagés dans une course pour devenir 

leader et entrer dans les habitu-
d e s  d e  c o n s o m m a t i o n .  » 
Travailler avec des franchisés 
semblait la bonne solution.  
« D’autant que nous désirions 
donner la possibilité à des gens 
d’horizons divers de devenir 
chefs d’entreprise », précise 
Samuel Carré.

En 2019, la première fran-
chise Pokawa est inaugurée 
dans le centre commercial 
Val -d ’Europe  (Se ine-e t -
Marne), sous la houlette de 
Rafik Boukerouis, entrepre-
neur déjà à la tête de plusieurs 
franchises de restauration ra-
pide et de cigarettes électroni-
ques. Les suivantes ont ouvert 
leurs portes grâce à des per-
sonnes en reconversion pro-
fessionnelle ou d’anciens sa-
l a r i é s  d e  l a  c h a î n e.  «  L a 
meilleure franchise, au regard 

des bilans comptables, appartient à 
nos deux premiers salariés. Ils ont ap-
pris comme nous, en commençant en 
bas de l’échelle », souligne Maxime 
Buhler.

Les 73 franchises Pokawa appar-
tiennent à une trentaine de personnes. 
Les deux fondateurs imposent une 
charte architecturale et des fournis-
seurs de référence pour garantir 
« qualité et fraîcheur ». Leur ambi-
tion : atteindre les 250 établissements 
d’ici à la fin de 2025 et s’implanter à 
l’étranger, en commençant par les ga-
res et les aéroports. 

       Maud Kenigswald  
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Marché porteur

Réseau doublé en 5 ans

110 magasins en activité

Apport à partir de 50 K€

CA par magasin 1,54 M€

Retour sur investissement en 3 exercices

Réussir son projet d’entreprise
avec Cuisines AvivA, c’est facile !

Retrouvez-nous sur
franchise.cuisines-aviva.com

developpement@gp-aviva.com
04 72 79 42 67

150
OPPORTUNITÉS

DONT

47 en IDF
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• Le leader de la réparation et de la modernisation
de volets roulants et de stores

• Un réseau national de + de 290 agences
• Un marché de niche estimé à plus de 882 millions
d’euros et 72 millions de volets roulants

• Une structure légère ne nécessitant pas
de local commercial

• Un investissement de 50000€ HT

• Un apport personnel à partir de 5000€
• Un CA réalisable à 2 ans* de 140000€
et à 3 ans* de 160000€

• Une rémunération nette mensuelle à 2 ans**
de 2500€ et à 3 ans** de 3500€

• Une centrale d’achat comprenant plus
de 5000 références

• Une formation initiale de 6 semaines

Simplifiez votre avenir
et devenez franchisé !

2 0 1 0

Pour tout renseignement,
contactez-nous au 04 67 07 30 00
ou par mail à contact@reparstores.com

www.reparstores.com

* CA moyen **Rémunération moyenne

www.reparstores.com
01 23 45 67 89

B
on
jo
ur
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«La grandeur d’un
métier est avant tout
d’unir les hommes.»
Antoine de Saint-Exupéry
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